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Résumé exécutif : 
Le Niger est caractérisé par une multiplicité de facteurs de risques de conflits qui compromettent ses efforts 
de développement. Une analyse des facteurs de risques a été réalisée en 2007 qu’il est apparu nécessaire de 
réactualiser en se focalisant sur les dynamiques des conflits compte tenu des nouveaux enjeux sécuritaires. 
L’objectif principal de cette étude est d’identifier et d’analyser les causes profondes, immédiates et 
manifestations des conflits au Niger et d’en dégager les principales dynamiques. Elle intervient dans un 
contexte national caractérisé au plan sécuritaire par une aggravation des préoccupations y afférentes du fait 
du développement des trafics illicites particulièrement dans la région d’Agadez. Ce contexte sécuritaire 
délétère subit un autre choc résultant de la récurrence des tensions politiques. Il a été en outre, fortement 
aggravé par les conséquences des crises sociopolitiques survenues en Lybie, en Côte d’Ivoire et au Mali ainsi 
que la montée en puissance de la secte Boko Haram au Nigéria. En vue de prendre en charge la question 
sécuritaire sur le long terme, le Gouvernement a élaboré en 2011 une Stratégie de Développement et de 
Sécurité dans les zones Sahélo-sahariennes du Niger. Au plan ouest africain, la problématique sécuritaire est 
devenue un enjeu majeur dans une sous-région particulièrement agitée et en proie à la violence. Le présent 
rapport s’appuie largement sur les entretiens réalisés sur le terrain ainsi que sur la riche documentation 
exploitée. Il est ressorti de son contenu que les principaux types de conflits rencontrés au Niger se 
présentent comme suit : 
 
Conflits d’accès aux ressources naturelles (foncières et pastorales)  : À l’échelle de l’ensemble du pays, une 
sorte de consensus semble s’établir autour de la prépondérance de ce type de conflits. La pression sur 
lesdites ressources conduites de plus en plus à leur amenuisement d’autant plus que celles-ci sont de type 
soustractif. En outre, en  lieu et place de la complémentarité qui régissait jadis les activités d’exploitation des 
différentes ressources naturelles, s’instaure une véritable compétition entre les diverses catégories 
d’opérateurs ruraux sous les effets conjugués de la pression démographique, des sécheresses successives et 
des transformations économiques. Une situation où prédominent les rapports de force semble s’installer 
progressivement en milieu rural faute de fonctionnalités satisfaisantes des institutions et outils mis en place. 
Il y a à tous les niveaux, une insuffisante compréhension de leurs rôles par les acteurs concernés ainsi qu’une 
faible appropriation par eux des cadres stratégiques mis en place. Cet état de fait est aggravé par le  déficit de 
dialogue et la méfiance qui caractérisent les rapports entre les acteurs en présence, le manque de cohérence  
qui caractérise les textes existants dont certains sont dépassés, le non respect et la non application des 
textes ainsi que la faiblesse de la documentation sur les outils mis en place parfois depuis plusieurs 
décennies. Les enjeux qui s’organisent autour du contrôle des ressources naturelles dépassent le strict cadre 
rural pour attiser les antagonismes entre zones rurales et zones urbai nes. 
 
Conflits d’accès aux ressources publiques (les industries extractives et la dépense publique) : S’agissant des 
industries extractives, leur gouvernance est une source potentielle de conflits liés à la redistribution des 
revenus provenant des activités s’y rapportant. Il est en effet nécessaire que les populations sur le terroir 
desquelles se déroulent des activités minières ou pétrolières, en sentent l’impact. Au-delà de la rétrocession 
des 15% des revenus aux collectivités territoriales, doivent s’ajouter d’autres types de transferts des 
compagnies minières ou pétrolières vers les populations des zones d’exploitation. En effet, les contrats 
d’exploitation doivent avoir un « contenu local » qui comporte deux volets à savoir l’emploi local et l’achat 
local. Globalement le « contenu local » n’est pas respecté si bien que les populations des zones d’exploitation 
minière ou pétrolière tirent insuffisamment profit desdites activités en termes d’emploi ou d’opportunités 
d’affaires. Les frustrations qui se développent chez ces populations font d’elles des potentiels fauteurs de 
troubles y compris des actes de sabotage sur les installations. En ce qui concerne la dépense publique, 
l’organisation administration du Niger consacre un certain macrocéphalisme lequel consiste dans la 
concentration de l’essentiel des moyens (humains, matériels et financiers) au niveau central au détriment 
des autres niveaux de l’organisation administrative à savoir les régions, les départements et les communes. 
Les frustrations qui en résultent se traduisent par des ressentiments qui nuisent au sentiment national.  
 
Conflits liés à la croissance démographique : La jeunesse est caractérisée par un niveau de scolarisation très 
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faible, un taux de chômage très élevé et des difficultés d’insertion socioprofessionnelle fortes. L’inactivité des 
jeunes frappe beaucoup plus les garçons que les filles. Cette marginalisation de la jeunesse est favorisée par 
la faiblesse du dialogue familial et de la culture de la paix à la base, l’absence de cadres permettant aux 
jeunes d’exprimer leur personnalité aux plans culturel et sportif. Elle crée les conditions de leur fragilisation 
et de leur vulnérabilité ce qui les expose à tous les abus. Certains jeunes en particulier ceux qui sont 
déscolarisés et qui vivent hors de la structure familiale, sont en proie à des pratiques dangereuses comme la 
consommation de produits stupéfiants et des solvants. La précarité des jeunes peut alimenter diverses 
formes de violences sociales (criminalité et prostitution) et les expose à l’influence des mouvements 
insurrectionnels armés, du radicalisme islamique et de la traite des jeunes filles.  
 
Conflits d’accès/gestion du pouvoir : En ce qui concerne le pouvoir d’Etat, le contexte sociopolitique du 
Niger se caractérise depuis plusieurs décennies par la persistance des tensions sociales ainsi que la 
récurrence de l’instabilité politique et institutionnelle. Le processus de démocratisation engagé avec la tenue 
de la Conférence nationale en 1991, a été interrompu plusieurs fois par des coups d’Etat. A l’origine de cette 
situation figurerait l’absence d’une culture du compromis qui semble être consubstantielle aux mœurs 
démocratiques du Niger. La culture de chef innerve la société. Les rapports quotidiens entre le pouvoir et 
l’opposition reposeraient non pas sur les mécanismes de la démocratie, mais sur «  la force ». Le dispositif 
administratif et institutionnel d’Etat qui devrait défendre l’intérêt général en évitant les dérapages s’avère 
rarement efficace et apparaît lui-même comme domestiqué. La logique du rapport des forces pousse ceux 
qui sont au pouvoir à exclure les autres de la gestion de l’Etat dans un contexte où ce dernier est perçu par 
les acteurs politiques comme une rente qu’il faut défendre à tout prix. Les frustrations  qui en résultent chez 
les exclus conjuguées au sentiment que le jeu politique est fermé poussent ceux -ci à souhaiter le pire.  
 
La crise politique récurrente a réveillé et renforcé les antagonismes identitaires construits autour de la 
rivalité Est/Ouest. Il y aurait donc une bipolarisation du jeu politique autour des tensions ethniques latentes 
entre les deux principaux groupes ethniques qui composent le pays à savoir, d’une part, les Haoussa à l’Est et 
les Zarma/Songhaï à l’Ouest. Ces tensions ethniques bien que réelles sont passées sous silence et en 
apparence intériorisées. Il y a çà et là des ressentiments qui tirent leur source dans des confrontations 
souvent très anciennes et des vieilles fractures qui ne se sont pas refermées.  

 
Les formations politiques souffrent d’un déficit de culture démocratique largement mis en exergue par la 
timidité du renouvellement de la composition de leurs organes dirigeants. Cette faiblesse se double de 
problèmes organisationnels et de gestion tandis que la politisation de l’administration est une contrainte 
majeure dans la concrétisation du principe de la permanence administrative ainsi que dans la dissémination 
d’une culture d’Etat et de service public à tous les niveaux.  
 
En ce qui concerne le pouvoir coutumier, faute de répertoire sur les ayants-droits, lors de la vacance d’un 
poste de chef traditionnel, certains candidats ou chefs traditionnels en exercice ainsi que certaines autorités 
administratives profitent de l’occasion pour créer la confusion soit en récusant de s candidats qui y ont droit, 
soit en inscrivant sur la liste des candidats des personnes qui ne sont pas héritières.  

 
Conflits liés aux questions transfrontalières : 
S’agissant de la montée de l’intolérance religieuse, les conflits religieux constituent une sérieuse menace au 
Niger essentiellement parce qu’ils sont méconnus. Ils sont internes à l’Islam en ce qu’ils opposent les tenants 
des différentes écoles qui structurent cette religion. Le rite islamique dominant au Niger est le rite malékite 
du nom de son fondateur l’Imam Malik Ibn Anas. La pratique de cet Islam considéré comme traditionnel est 
tolérante, respectueuse des valeurs de fraternité et de modération par la référence au principe qui suggère 
en toute chose, la recherche du juste milieu. Cette forme d’Islam qui prône le rejet de l’extrémisme dans 
tous les domaines de la vie, s’est accommodée de la laïcité. En dépit du caractère dominant du courant 
islamique modéré au Niger, ce pays est de plus en plus affecté par des manifestations visibles de 
l’extrémisme religieux musulman souvent importé de l’extérieur. L’extrémisme religieux s’est nourri des 
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bouleversements sociopolitiques. Son discours dirigé contre l’Islam traditionnel apparaît d’autant plus 
séduisant aux yeux de certaines couches sociales qu’il est simpliste et réformateur. D’autres brèches sont 
fournies aux radicaux religieux par la précarité de certains groupes sociaux, les discriminations à l’égard des 
femmes, la marginalisation des jeunes ainsi que la faiblesse de la qualité de la gouve rnance. S’agissant des 
rébellions armées, leur question ne semble pas avoir été totalement réglée. L’effritement du sentiment 
national et corrélativement le développement d’une vision identitaire sont assez visibles et constituent de 
réels facteurs de déconstruction. L’évolution de la situation dans le nord du Mali avec en toile de fond une 
autonomie probable pour cette zone, fait craindre l’émergence de revendications analogues dans le Nord 
Niger avec des interférences extérieures. Celles-ci seraient d’autant plus importantes qu’à la faveur de 
l’apparition d’Al Qaida dans le Sahara, celui-ci est devenu un élément important dans la stratégie sécuritaire 
des puissances occidentales. 
  
Les différentes menaces à la paix ci-dessus exposées sont aggravées par des facteurs structurels et 
conjoncturels. Au plan structurel, les facteurs aggravants sont relatifs à l’injustice et à la faible qualité de la 
gouvernance, l’emprise des questions transfrontalières, les questions démographiques, les conséquences de 
l’instabilité climatique ainsi que la survivance des pratiques esclavagistes et ségrégationnistes. Au plan 
conjoncturel, les facteurs aggravants portent sur les tensions intercommunautaires, la circulation illicite 
d’armes à feu, la fermeture de certaines débouchées migratoires et la présence de réfugiés. Au titre des 
facteurs révélateurs des conflits figurent le rôle des media et les mouvements sociaux. Nonobstant la 
récurrence des menaces à la paix, il existe de nombreux facteurs propices à la paix. Ces derniers consistent 
dans le cousinage à plaisanterie, l’interpénétration des différents groupes ethnolinguistiques, la 
prédominance d’un Islam tolérant, l’existence d’un système de représentation qui valorise la diversité et 
l’internalisation de la liberté d’expression. 

 
L’analyse des capacités existantes en matière de prévention/gestion des conflits a permis de mettre en 
exergue l’existence d’une diversité d’acteurs prenant en charge différents types de conflits. Certains de ces 
acteurs évoluent au niveau national, tandis que d’autres ont comme champ d’expression les niveaux régional 
et communautaire. Cependant au-delà de leur catégorisation, on relève entre ces acteurs un déficit 
d’interaction. En outre, en dépit de la récurrence des facteurs des conflits, le Niger se caractérise par 
l’absence d’un mécanisme durable entretenant la compréhension des dynamiques des conflits. 
En guise de conclusion et en vue de contribuer à la levée des contraintes qui ruinent les efforts de 
prévention/gestion des conflits, les recommandations suivantes sont adressées : 
 
Au plan transversal : 

A court terme : 

 Créer un cadre de concertation des acteurs intervenant dans la prévention et la gestion des conflits ;  

 Redynamiser et soutenir davantage les capacités nationales de prévention et de gestion des conflits ; 

 Appuyer le développement des radios communautaires y compris leur professionnalisation. 

A moyen terme :  

 Elaborer un cadre stratégique en matière de prévention/gestion des conflits assorti d’un plan 

d’actions pluriannuel dont l’un des axes d’intervention portera sur le renforcement des capacités des 

acteurs ; 

 D’initier dans le cadre de la relecture des politiques et stratégies nationales existantes,  ainsi que dans 

la planification régionale et locale, l’intégration de la prise en compte de la prévention et de la 

gestion des conflits. 

A long terme : 

 Accélérer l’élaboration et la mise en œuvre du schéma national et du schéma régional 

d’aménagement de territoire.  
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De manière spécifique : 

A court terme : 

 Soutenir les actions de formation et d’information se rapportant à la connaissance et à la mise en 

œuvre des règles relatives à la gestion des espaces urbains et ruraux  ; 

 Renforcer les capacités des chefs traditionnels en matière de connaissance des limites de leurs 

missions et d’établissement des certificats de conciliation ; 

 Entreprendre la relecture des textes du Code rural pour rendre obligatoire l’inscription des droits 

fonciers individuels ou collectifs au dossier rural , et ce dans un certain délai. L’adoption et 

l’application de ces dispositions permettront d’éliminer dans un avenir proche, les risques de 

survenance des conflits ruraux ; 

 Renforcer en lui donnant un contenu plus qualitatif, le dialogue politique et le mécanisme de 

concertation existant dans ce domaine pour apaiser les tensions liées à l’approche des prochaines 

échéances électorales de 2016. Ce dialogue politique associera les médias et les organisations de la 

société civile compte tenu de leur proximité supposée ou réelle avec les acteurs politiques ; 

 Soutenir les actions orientées vers la formation professionnelle et l’entreprenariat des jeunes (filles 

et garçons), leur épanouissement aux plans culturel, artistique et sportif, ainsi que leur 

information/sensibilisation sur les questions démographiques, la culture de la paix et les dangers liés 

à l’utilisation des produits stupéfiants ; 

 Bâtir sur le long terme, des alliances avec les courants religieux modérés dont il faut renforcer 

l’audience à travers une planification s’inscrivant dans le cadre d’un renforcement de leurs capacités 

sur la base d’une identification préalable de leurs besoins. L’alliance avec les religieux modérés peut 

être une porte d’entrée pour la mise en œuvre avec leur implication, d’actions se rapportant aux 

questions démographiques ; 

 Mettre en place un mécanisme de concertation entre les industries extractives et les communautés 

locales ; 

 Engager un plaidoyer auprès du Gouvernement en vue d’une meilleure prise en compte des intérêts 

des populations locales par les industries extractives ; 

 Promouvoir et disséminer la culture de la paix par l’information et la sensibilisation des 

communautés ; 

 Prendre des dispositions urgentes pour mettre fin au banditisme armé qui sévit un peu partout dans 

le pays notamment dans les zones du Lac Tchad, l’Aïr, le nord de la région de Tillabéry, le long de la 

frontière avec le Nigéria, ainsi que le long de l’axe Tesker-Gouré. 

A moyen terme :  

 D’investir dans la formation des membres des organes dirigeants des partis politiques sur la gestion 

démocratique et transparente de leurs structures respectives à tous les niveaux ; 

 Elaborer un répertoire sur les principales chefferies traditionnelles (Sultanats, Provinces, Cantons et 

Groupements) ; 

 Appuyer les actions visant le renforcement du statut juridique de la femme au sein de la société (y 

compris l’accès à la terre) ainsi que celles s’inscrivant dans leur autonomisation  ; 

 De s’investir davantage dans la mise en œuvre des politiques et stratégies visant le renforcement 

d’une gouvernance inclusive et équitable à tous les niveaux y compris le transfert des compétences 

et des ressources aux collectivités territoriales. 
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INTRODUCTION : 

Le conflit désigne « un désaccord sur une question qui peut entraîner des problèmes 

émotionnels, psychologiques ou physiques. C’est une opposition, une contradiction, un 

désaccord au sujet : des idées, opinions, points de vue, croyances, intérêts, appartenances 

ethniques, tribales, raciales et besoins des individus »1. Le conflit occupe de plus en plus une 

place importante dans les débats aussi bien aux niveaux local, national que sur la scène 

internationale. Il apparaît comme une problématique majeure face à laquelle les moyens 

déployés ne sont pas toujours les mieux adaptés pour la prendre en charge probablement à  

cause de sa nature complexe dans certains cas . Le défi majeur aujourd’hui, face au conflit, 

est de trouver dans chaque société, les voies et moyens permettant de le prévenir et d’éviter 

ses effets dévastateurs. Certes le conflit peut conduire à la destruction, mais il consti tue 

aussi une force de «motivation puissante pour la construction de la paix »2. C’est dans cette 

perspective de construction de la paix que la Haute Autorité à la Consolidation de la Paix a 

été créée. Cela d’autant plus que le Niger est caractérisé par une multiplicité de facteurs de 

risques notamment de conflits ayant une dimension structurelle ou conjoncturelle, et dont 

les causes sont à chercher à la fois sur le plan intérieur et extérieur. Dans tous les cas, les 

conflits constituent des chocs externes qui compromettent ses efforts de développement. 

 

A titre de rappel, il faut souligner qu’une analyse des facteurs de risques a été réalisée en 

20073 et a porté sur une approche intégrée prenant en compte les questions relatives à la 

sécurité alimentaire, aux conflits et aux catastrophes naturelles. Elle était destinée à fournir 

au Gouvernement et à ses partenaires des outils d’aide à la décision. Au regard des 

nouveaux défis sécuritaires qui se posent au pays, il est apparu nécessaire de réactualiser les 

analyses précédentes en se focalisant sur les dynamiques des conflits.  

 

1. Structure du rapport : 

L’objectif principal de cette étude est d’identifier et d’analyser les causes profondes, 

immédiates et manifestations des conflits au Niger et d’en dégager les principales 

dynamiques. Plus spécifiquement, elle devra permettre de disposer : i)d’un profil de la 

situation (fournir une photographie du contexte national, dégager et expliquer les 

principales dynamiques de risques de conflits) ; ii)d’une analyse causale (établir une liste des 

facteurs de conflits au Niger ayant une dimension nationale, régionale et/ou 

départementale, produire une cartographie régionale sous forme d’une matrice d’analyse 

détaillée de facteurs de conflits) ; iii)d’une analyse des parties prenantes (cartographie 

complète des acteurs clés intervenant dans le domaine de la consolidation de la paix, 

perceptions et attitudes de la population vis à vis des retournés et des  réfugiés).  

                                                                 
1
 « Education à la culture de la paix, aux droits humains, à la citoyenneté, à la démocratie et à l’intégration 

régionale », Manuel de référenc e de la CEDEAO, A l’usage de la formatrice/du formateur de 
formateurs/formatrices. 
2
 Luc Reychler (dir), construire la paix sur le terrain. Mode d’emploi, éditions complexe, Bruxelles, 2000, P.21. 

 
3
 Niger Horizons, Rapport final de l’analyse intégrée des facteurs de risques, Décembre 2007.  
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Le but visé est le renforcement des capacités d’analyse des acteurs de la consolidation de la 

paix, une meilleure prise en compte des contextes dans la planification des  activités de 

prévention des conflits, ainsi qu’une meilleure planification des activités entrant dans le 

cadre du projet « Jeunes, Paix et Développement dans la Région de Tahoua », et dans les 

futurs projets de consolidation de la paix. La conduite de cet exercice a commandé la 

définition et la mise en œuvre d’une méthodologie appropriée.  

 

1.1. Méthodologie sur la base d’une approche participative et inclusive  : 

L’approche appliquée à la réalisation de cette étude a combiné plusieurs caractéristiques 

complémentaires : 

 Participative (itérative et interactive) et inclusive : Par l’implication d’une diversité 

d’acteurs en tenant compte de leur représentation sectorielle, du genre et des 

groupes d’âge. Les acteurs considérés comme étant des vecteurs des conflits, ainsi 

que ceux impliqués dans la prévention et la gestion des conflits ont été identifiés et 

rencontrés. Il en va de même de ceux qui sont supposés se livrer à l’analyse des 

facteurs des conflits. C’est un gage du partage des principales conclusions de l’étude 

et de leur mise en œuvre à travers la prise en compte des perceptions, analyses, 

attentes et suggestions des diverses catégories d’acteurs  ; 

 Analytique : Par l’analyse de la documentation disponible afin de mieux rendre 

compte des dynamiques en cours. Au-delà des aspects qualitatifs, l’analyse 

documentaire s’est intéressée aussi aux données quantitatives lorsque celles -ci sont 

disponibles. En outre, elle a débordé sur l’examen des cadres stratégiques nationaux 

pour voir comment ceux-ci abordent la question de la prévention et de la gestion des 

conflits, leur niveau d’appropriation par les acteurs, leur réalisme, etc ; 

 Réaliste : Cette caractéristique a permis de maintenir le focus sur l’essentiel et 

d’éviter de sur dimensionner l’étude tant du point de vue de son objet lequel doit 

porter sur les facteurs majeurs des conflits, que du point de vue de ses 

recommandations qui doivent être arrimées sur les possibilités du commanditaire.  

 

Les axes clés de la mission ont consisté dans :  

i) La capitalisation des acquis des initiatives de la consolidation de la paix dont les 

principales conclusions issues des rencontres et réflexions organisées par la Haute Autorité 

à la Consolidation de la Paix (HACP) sur la thématique de la paix, la prévention et la gestion 

des conflits ; 

ii) La recherche d’un consensus avec les principales parties prenantes : Ce consensus est le 

gage d’une appropriation de l’étude et d’une mise en œuvre de ses principales 

recommandations par les parties prenantes. Sa formulation à ce stade a permis d’éviter de 

faire des analyses « en catimini ». Aussi, l’étude a veillé à une valorisation des analyses des 

diverses catégories d’acteurs notamment leur perception de la dynamique des  conflits au 

Niger, de la façon de les gérer aux différents niveaux et des améliorations qui s’avèrent 
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nécessaires. Elle a recherché les éléments de cohérence avec les principaux cadres 

stratégiques nationaux dans leurs éventuelles dispositions relatives aux conflits. 

iii) La prise en compte des expériences et points de vue des autres partenaires : 

 L’étude a capitalisé les acquis des interventions et expériences des projets et 

programmes se rapportant à la prévention et à la gestion des conflits ; 

 Elle a pris également en compte les orientations, inscriptions et  planifications en 

cours des différents PTF relativement à la prévention et la gestion des conflits.   

iv) l’identification des besoins prioritaires garantissant la bonne opérationnalisation des 

principales conclusions de l’étude : Tout en faisant le focus sur les conflits, l’étude s’est 

attachée à éviter de traiter au même niveau tous les facteurs de conflits. En effet, certains 

facteurs de conflits étant plus importants que d’autres, l’accent a été mis sur ceux qui 

constituent des dangers majeurs pour la paix au Niger. 

 

1.1.1. Réunion de cadrage et recherche documentaire :  

La réunion de cadrage s’est tenue en plusieurs sessions avec les représentants de la HACP, le 

management du PNUD et les représentants du Peace Building Fund par téléphone. Comme 

prévu, elle a été l’occasion d’harmoniser la compréhension des termes de référence et 

recueillir les attentes du commanditaire relativement au contenu de l’analyse, à la structure 

et au volume du rapport. Elle a également permis d’affiner la liste des personnes/institutions 

à rencontrer et de s’informer sur la disponibilité des documents pertinents pour cette étude.  

 

1.1.2. Entretiens au niveau central et travail sur le terrain (questionnaire, focus group, 

interfocus, etc) :  

Ces entretiens ont permis non seulement de recueillir les perceptions de ces acteurs, de 

susciter des propositions de leur part ainsi que leur adhésion à certaines analyses . Les 

déplacements sur le terrain ont été l’occasion d’approfondir l’implication des parties 

prenantes. Au sein de chacune des régions sélectionnées, les entretiens ont eu lieu soit 

séparément soit à travers des focus group avec les autorités administratives et coutumières, 

les élus, les leaders religieux, les organisations de la société civile, etc. La sélection des 

régions a tenu compte du caractère national de l’étude et des problématiques spécifiques à 

étudier. Pour chaque région, des centres d’intérêt spécifiques ont été énoncés sans que cela 

soit limitatif. Toutefois, certaines questions transversales comme le foncier urbain et rural 

ainsi que la problématique des jeunes ont été partout abordées. 

 

1.1.3. Analyse/synthèse :  

Les données quantitatives et qualitatives collectées à l’occasion des phases précédentes ont 

été analysées pour servir à l’élaboration d’un rapport provisoire contenant l’analyse de base. 

Ce rapport a fait l’objet d’un processus d’enrichissement par les parties prenantes 

notamment à l’occasion d’un atelier de validation qui s’est tenu à Niamey du 03 au 04 

novembre 2014. Ces diverses observations ont été prises en compte pour l’élaboration du 

rapport final. 
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1.2. Contraintes et défis (temps, sécuritaire, etc) : 
Les déplacements dans six (06) régions sur les sept (07) que compte le pays a été un pari 

difficile à tenir du fait notamment de l’éloignement et du mauvais état des infrastructures 

routières dans certaines zones. De même, la situation sécuritaire dans certaines parties 

méridionales, orientales et occidentales du pays a été une contrainte difficilement 

surmontée. Afin d’éviter que ces contraintes pèsent sur le calendrier de réalisation de 

l’étude, l’équipe de consultants a été renforcée par le recours à des assistants. La récurrence 

des conflits divers ces dernières années a donné lieu à une importante production 

documentaire dont l’accès s’est révélé parfois difficile compte tenu de son éparpillement. 

 

Par ailleurs, certains responsables administratifs se sont montrés réticents à recevoir les 

consultants compte tenu selon eux, du caractère sensible du thème de l’étude. Une autre 

difficulté a consisté dans la rencontre avec les groupes des jeunes dits « du Palais» à Zinder. 

Ces groupes étant considérés comme violents, nos contacts se sont montrés hésitants à nous 

recommander des personnes qui en sont membres. 

 

2. Analyse du contexte : 
 

2.1. Contexte national : 
Les élections organisées au cours de l’année 2011 à l’issue d’une transition militaire dirigée 

par le Conseil Suprême pour la Restauration de la Démocratie (CSRD), ont permis de mettre 

en place des nouvelles institutions démocratiques. Ce retour de la démocratie s’est opéré 

dans un contexte national caractérisé par une incidence de la pauvreté élevée et quasi-

stable sur plusieurs décennies malgré un léger repli observé en 2008 (59,5%) par rapport à 

2005 (62,1%). De nos jours, l’indice de pauvreté est estimé à 48,2%. Sur le plan du 

développement humain, les progrès importants réalisés au cours de ces dernières années 

dans l’accroissement annuel de l’IDH4 subissent l’impact négatif du taux de croissance 

démographique. Ce dernier estimé à 3,9% est le plus élevé du monde et n’est pas en 

adéquation avec le rythme de la croissance économique ainsi que la capacité de 

développement de l’accès aux biens et services . 

 

Du fait de ce qui précède, l’Indice de Développement Humain (IDH) est de 0,304 et classe le 

Niger au 187ème rang sur 187 pays en 2014. Paradoxalement, le Niger est producteur de 

pétrole depuis 2012 ainsi que de plusieurs ressources minières notamment le Charbon, l’Or 

et surtout l’Uranium dont il est le 4ème producteur mondial. La pauvreté affecte surtout les 

jeunes du fait de leur marginalisation notamment au manque d’emplois , ainsi que les 

femmes du fait essentiellement de leur statut social inapproprié consécutif à la survivance 

de pesanteurs socioculturelles. Sa persistance a coïncidé avec l’aggravation des 

                                                                 
4
 Le Niger est parmi les deux pays ayant eu le taux de croissance annuel de leur IDH le plus rapide du monde : 

entre 1980 et 2013, l’IDH du Niger a crû de 76,4% soit 1,74% par an. L’espérance de vie a crû de 19 ans. 
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préoccupations sécuritaires. Tout d’abord, les plaies laissées par la dernière rébellion 

touarègue de 2007 n’étaient pas encore cicatrisées . En effet, celle-ci a engendré un 

développement des trafics illicites notamment de drogue et une prolifération d’armes 

illicites particulièrement dans la région d’Agadez. Celle-ci a été amplifiée par l’existence de 

foyers de tensions dans des pays voisins (Algérie, Mali, Lybie, Tchad) avec lesquels ladite 

région partage de longues et poreuses frontières. Cette situation a contribué à aggraver le 

banditisme qui s’exprime à travers le phénomène de « coupeurs de route ».  L’acuité de ce 

phénomène est si grande que les déplacements sur certains axes routiers de la région 

d’Agadez se font sous l’escorte des forces de défense et de sécurité.  L’une des spécificités de 

la rébellion de 2007 ayant consisté dans l’utilisation des mines antichars et anti-personnel 

par les insurgés et parfois par les forces armées nationales, certains de ces engins explosifs 

sont restés enfouis çà et là dans le sous-sol de la région malgré la fin du conflit. L’existence 

des zones minées a pour conséquence de réduire significativement l’accès des populations 

vulnérables aux services sociaux de base et d’engendrer le ralentissement des activités 

économiques. Au-delà de l’existence des zones minées, la rébellion de 2007 a contribué au 

développement du trafic de drogue et aurait fourni à la menace terroriste liée à Al Qaida le 

cadre idéal qui lui permette de mieux s’exprimer. En effet, à la fin du conflit, l’insécurité qui 

s’y est installée a permis aux trafiquants de drogue et à AQMI de renforcer leur réseau de 

relations dans cette zone en offrant des opportunités d’emplois aux ex combattants. La 

réalité de la menace terroriste est attestée par les incursions d’AQMI dont l’une s’est soldée 

par l’enlèvement à Arlit au cours de l’année 2010 de plusieurs ressortissants occidentaux.  

 

Ce contexte sécuritaire délétère subit un autre choc résultant de la récurrence des tensions 

politiques. Il a été en outre, fortement aggravé par les conséquences des crises 

sociopolitiques survenues au cours de l’année 2011 en Lybie et en Côte d’Ivoire , ainsi que 

celles liées à la montée en puissance de la secte Boko Haram au Nigéria à partir de 2012. 

Etant donné que ces différents pays abritent d’importantes communautés de ressortissants 

nigériens, les crises précitées auxquelles s’est ajoutée l’invasion du nord du Mali par des 

groupes armés, ont engendré le retour au Niger de plusieurs dizaines de milliers de 

refoulés/retournés ainsi que des refugiés5 démunis qui sont venus aggraver la vulnérabilité 

de leurs familles et de leurs zones d’accueil. Bien que les réfugiés et refoulés aient été pour 

l’essentiel, désarmés au Niger6, leur présence massive a offert aux groupes terroristes et aux 

trafiquants de drogue d’importantes opportunités de recrutement. En vue de prendre en 

charge la question sécuritaire sur le long terme, le Gouvernement du Niger a élaboré en 

2011 une Stratégie de Développement et de Sécurité dans les zones Sahélo-sahariennes. 

 

Dans le contexte de 2007, la précédente étude consacrée aux crises en général, avait 

caractérisé les facteurs de risques de conflits en relation notamment avec certaines 
                                                                 
5
 On estime à environ 50.000 le nombre de réfugiés maliens, et à plus de 60.000 celui des réfugiés/retournés 

nigérians. 
6
 Cela n’a pas été le cas du Mali par exemple où les refoulés et réfugiés seraient rentrés dans ledit pays sans 

être désarmés. 
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contraintes telles que la cohabitation des communautés agropastorales et l’accès aux 

ressources partagées, la gestion des Accords avec la rébellion armée, etc. Si certains de ces 

facteurs sont encore d’actualité aujourd’hui, d’autres par contre ont pris une autre 

dimension nécessitant une approche de gestion différente. En effet, dans les zones rurales, 

les conflits pour l’accès aux ressources naturelles sont encore récurrents du fait de la 

conjugaison de divers facteurs parmi lesquels on peut citer la croissance démographique, 

l’amenuisement des terres de culture et la non fonctionnalité des mécanismes de gestion 

concertée des ressources naturelles. Dans les zones urbaines, toujours du fait de la 

croissance démographique, on observe actuellement une expansion des villes qui atteignent 

les zones périurbaines qui autrefois étaient des terres de culture et de pâturage. Cette 

expansion se fait souvent de manière anarchique à travers des pratiques porteuses de 

facteurs latents de conflits. A l’heure actuelle, les arrondissements communaux de la ville de 

Niamey ont loti des terres qu’ils devaient aménager d’ici 2025. Par rapport aux conflits 

armés, on est passé de la gestion des Accords de paix7 à la mise en œuvre d’un programme 

de grande envergure qui couvre toute la bande sahélo-saharienne. Dans la même 

perspective, le Gouvernement a mis en place une Haute Autorité à la Consolidation de la 

Paix en vue de créer un cadre propice à l’enracinement de la culture de la paix.  Un autre 

facteur d’évolution des risques est celui relatif aux industries  extractives autour desquelles 

se focalisent aujourd’hui des revendications sociales pour une transparence dans leur 

gestion et une meilleure répartition des retombées qu’elles génèrent. Le démarrage de 

l’exploitation du pétrole en 2012 a suscité des revendications violentes relativement au prix 

à la pompe et surtout l’emploi des jeunes de la région de Diffa. Enfin, l’aggravation des 

tensions politiques et sociales au fur et à mesure que l’on se rapproche des échéances 

électorales est une tendance observée ces dernières années au Niger et peut être un facteur 

déclencheur de conflits. 

 

                                                                 
7
 Cela concerne les rebellions des années quatre vingt dix pour lesquelles il  y a eu des Accords formels signés. 
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Tableau n°1 : Indicateurs de base du pays 

RUBRIQUES ANNEE 

2012 2013 

Population totale 17.129.076 --- 

Espérance de vie à la naissance 57,9 58,4 

Ratio femme/homme 1,4 --- 

Pourcentage de la population de moins de 15 ans 57% --- 

Pourcentage de la population de moins de 24 ans 66%  

Taux d’alphabétisation F= 14% ; G= 42% --- 

Pourcentage de la population urbaine 18,3% --- 

Population en-dessous du seuil de pauvreté international --- 48,2% 

Coefficient de GINI (mesure l’inégalité entre revenus, avec 0 = 

égalité parfaite, 100 = inégalité parfaite) 

--- 34,6% 

Taux d’achèvement de l’enseignement primaire 55,8% --- 

Taux de transition vers l’enseignement secondaire F= 43% ; G= 60%  

Taux de mortalité infantile (enfants de moins de 5 ans) 127 pour 100.000 --- 

Taux de mortalité maternelle 535 pour 100.000 --- 

 

2.2. Contexte sous régional : 
Les menaces graves sur la sécurité et la stabilité du Niger ont atteint un certain niveau de 

complexification et d’aggravation en 2012 consécutivement à l’éclatement d’un conflit armé 

au nord Mali sur des territoires très proches des régions nigériennes de Tillabéry, Tahoua et 

Agadez, ainsi qu’à la montée en puissance de la secte intégriste Boko Haram au nord Nigeria. 

Ce pays partage avec le Niger une longue frontière de plus de 1.500 km dans une zone 

densément peuplée. Des tentatives d’infiltration de Boko Haram sont signalées notamment 

dans le Sud Est du Niger. En plus du fait que ces conflits ont occasionné l’afflux au Niger de 

plusieurs dizaines de milliers de réfugiés/retournés fuyant les combats, la volonté affichée 

dudit pays de lutter contre les mouvements terroristes en fait leur cible potentielle.  

 

La problématique sécuritaire est devenue un enjeu majeur dans une sous -région 

particulièrement agitée et en proie à la violence. Les perspectives d’une partition au Mali 

font craindre le risque de contagion à l’ensemble des pays de la région qui abritent des 

communautés Touarègues, Sonraïs et Arabes au sein de leurs populations. La montée en 

puissance de la secte Boko Haram dans le pays le plus peuplé d’Afrique et qui est la première 

économie du continent fait peser sur les pays voisins, la menace d’expansion de son 

idéologie radicale et violente. L'instabilité politique et sécuritaire qui perdure en Libye en 

faisant persister l'afflux d'armes, l'intensification des trafics illicites à travers le Sahara et 

l'activation de milices et groupes armés transfrontaliers (notamment Toubou, Touareg, 

Arabe au Sud de la Libye), menace lourdement la stabilité de l’ensemble de la région. D’une 

manière générale, le contexte de l’Afrique de l’Ouest étant caractérisé par les liens unissant 
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les populations en transcendant les frontières, le risque est élevé de voir un conflit au départ 

circonscrit à une zone, se propager à l’ensemble de la région.  

 

2.3. Contexte international : 
Depuis les attentats du 11 septembre 2001 perpétrés aux Etats unis contre les tours jumelles 

du World Trade Center et les bâtiments du Pentagone par le groupe terroriste islamiste Al 

Qaida, la problématique des conflits a acquis une grande résonnance au plan international. 

Celle-ci a été amplifiée par l’expansion internationale d’Al Qaida et corrélativement la 

multiplication des attaques terroristes dans toutes les parties du monde. Désormais, aucune 

région du monde n’est épargnée. Le développement des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication ayant transformé le monde en un petit village, 

l’émotion provoquée par les attentats terroristes est d’autant plus grande que les images de 

ces forfaits font le tour du monde en un temps record. L’autre aspect du développement des 

nouvelles technologies de l’information et de la communication réside dans le fait que les 

groupes terroristes l’exploitent pour non seulement mieux planifier leurs activités 

criminelles, mais aussi faire de la propagande en direction de certaines populations dont ils 

tentent d’exploiter les faiblesses pour en faire des cibles de leur embrigadement.  Les 

groupes terroristes sont également impliqués dans divers trafics illégaux (drogues, armes, 

traite des personnes, etc) qui compliquent les questions de sécurité au plan international. 

Dès lors, la conjugaison des énergies des Etats devient une nécessité pour contrer l’évolution 

de ce fléau mondial. Cette exigence s’est traduite au niveau des Etats par le développement 

d’approches sécuritaires impliquant diverses parties prenantes. 

 

3. Analyse des parties prenantes : 

Les parties prenantes sont nombreuses et variées avec des implications différenciées dans 

les conflits selon leurs positions. Ainsi, on distingue les protagonistes directement concernés, 

les autres acteurs qui sont indirectement concernés en ce qu’ils interviennent dans la 

prévention, la gestion et que le soutien aux initiatives de promotion de la paix ainsi que les 

« spoilers » c'est-à-dire ceux qui ont intérêt à ce que les conflits continuent. Elles obéissent à 

des logiques différentes tout comme leurs intérêts, leurs besoins et capacités sont 

divergents comme l’illustre le tableau suivant : 

 

Tableau n°2 : Tableau d’analyse des parties prenantes 
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Acteurs Intérêts Besoins Capacités Dimension genre 
Producteurs ruraux 
(agriculteurs, 
éleveurs……) 

Accès aux moyens de production 
 

Connaissance et application des règles de 
gestion 

-Existence des chambres régionales 
d’agriculture ; 
-Niveau d’organisation à la base très faible 

Restriction d’accès à la terre pour  
les femmes 

Communes Extension des aires d’habitation 
par les lotissements ; Volonté des 
maires d’asseoir leur autorité et 

de conserver le pouvoir 

Connaissance et application des règles de 
production de l’espace urbain 

Capacités techniques faibles faute de transfert 
des compétences et des ressources 

En application de la loi sur les 
quotas, les femmes bénéficient 
d’au moins 10% des postes de 

conseillers 

Communautés Conservation des espaces 
partagés et de l ’environnement 
 

-Matérialisation et renforcement du statut 
des espaces publics ; -Développement  des 
infrastructures collectives 

Existence de cer taines organisations à la base 
mais généralement l iées à la vie de l’organisme 
promoteur  

Persistance de pesanteurs 
socioculturelles qui limitent la 
participation des femmes dans les 

mécanismes de pouvoir et à la 
prise des décisions 

Compagnies 
minières/pétrolières 

Maximisation des profits 
 

Cadre de concertation avec les 
communautés pour une meilleure 
communication 

Faible capacité de communication avec les 
communautés 

A développer à travers la 
concertation avec les 
communautés 

Gvt/Administration 
publique centrale 

-Adhésion de la population ; 

-Stabilité politique 

Renforcement des capacités en matière 

d’outil  de développement de la bonne 
gouvernance 

Faible capacité de traduction de la bonne 

gouvernance ; faible présence de l’Etat dans 
certaines zones 

Existence de politiques genre et de 

la jeunesse mais de faible 
application 

Partis politiques -Conquête et conservation du 
pouvoir ; 
 

-Connaissance des règles de gestion 
transparente de l’Etat et de promotion de 
la démocratie ; 

-Gestion transparente des partis et non 
violente des conflits 

Existence de textes garantissant le statut de 
l ’opposition ; 
Faible capacité d’organisation 

Présence dérisoire des femmes et 
des jeunes dans les instances 
dirigeantes 

Médias Survie de l’entreprise de presse 
 

Professionnalisation et autonomisation 
des médias 

Existence de textes sur l ’indépendance de la 
profession ; Existence de regroupement 

Assez grande ouverture sur les 
femmes et les jeunes 

Chefs traditionnels Pérennisation de leur statut et 
renforcement de leur position 
 

-Connaissance des limites de leur mission ;  
-Conservation des documents des 
conciliations ; 
-Documentation sur la chefferie 

Forte capacité d’organisation, l ’ACTN est une 
structure très bien organisée à travers les 
régions et au niveau central mais faible 
planification 

Fonction non ouverte aux femmes, 
mais existence dans certaines 
chefferies de fonctions importantes 
dévolues aux femmes  

Sectes religieuses Embrigadement des populations 

pour faire valoir leurs points de 
vue 

Renforcement des capacités en matière 

de promotion de la tolérance religieuse 

Bonne organisation surtout en milieu urbain, 

relation développée avec l’extérieur 

Ouverture large sur les femmes et 

les jeunes en tant que cibles 

Institutions étatiques 
de prévention/gestion 

Renforcement de leurs statuts et 
de leur visibilité 

Renforcement des capacités à gérer leurs 
cahiers de charges 

-Inexistence de cadre de concertation ; 
-Faible capacité d’analyse des conflits et de 

Présence féminine variable selon 
l ’institution mais faible en règle 
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Acteurs Intérêts Besoins Capacités Dimension genre 
des conflits  planification générale 

Partenaires 
techniques et 
financiers 

Lutte contre le terrorisme et le 
radicalisme religieux ; lutte 
contre l’immigration illégale, 

respect des engagements 
internationaux 

Echange d’informations et 
développement des synergies 

Capacités de pression et de financement assez 
importantes 

Aspect transversal de leurs 
interventions 

OSC Prise en compte et implication 
dans les planifications à tous les 
niveaux ; Survie des 

organisations ; 

Spécialisation et renforcement des 
capacités en matière d’analyses et culture 
de la paix ; renforcement capacités de 

plaidoyer et de contrôle citoyen 

Existence d’un cadre juridique acceptable et 
des structures faitières 

Existence d’OSC spécialisées dans 
les thématiques touchant au genre 

Jeunesse Meilleure implication et 
épanouissement et de façon 
générale l ’application de la 
politique nationale de la jeunesse 

-Renforcement des capacités en 
formations diverses ; 
-Opportunités d’emploi  ; 
-Information et sensibilisation ; 

-Sport et culture 

Existence d’un conseil national de la jeunesse 
avec des structure régionales avec des 
capacités de propositions limitées, et souvent 
les membres sont contestés au niveau régional 

et local 

La marginalisation des jeunes est 
plus prononcée en ce qui concerne 
les fil les. Celles-ci (surtout les filles 
de moins de 18 ans) sont victimes 

de mariages forcés  

Femmes Mise en œuvre effective de la 
politique nationale en matière de 
genre 

Renforcement des capacités en 
formations dans divers domaines, en 
particulier sur les mécanismes et 

processus de décision 

Existence de structures faitières et d’un cadre 
juridique mais qui nécessite d’être renforcé en 
matière familiale 

A pérenniser et à développer à  
travers les organisations 

Pays voisins y compris 
CEDEAO et UA 

-Retour de la paix et 

renforcement de la stabilité des 
Etats ; 
-Développement de la 

coopération au plan sécuritaire ; 

-Développement de la synergie et de 

l ’échange d’informations  ; 
Mise en œuvre de projets communs  ; 
-Accès aux financements ;  

-Existence d’une stratégie régionale G5 ; 

-Moyens d’actions faibles  ; 
-Inexistence de répondants en Lybie ; 
-Impasse des discussions de paix sur le Mali  ; 

-Elections générales au Nigéria en 2015 

Forte prise en compte du genre au 

niveau communautaire (CEDEAO, 
UA), mais faible au niveau des Etats 

Mouvements armés 
(MUJAO, Boko Haram, 
AQMI) 

-Création de sanctuaires pour 
développer des trafics illégaux ;  
-Instauration de la terreur pour 
contrôler les populations et les 

zones d’implantation ; -
Etablissement d’une jonction 
géographique entre Mujao, Boko 
Haram et Aqmi ;  

-Déficit démocratique ; 

Non applicable s’agissant de groupes 
terroristes 

Potentiel de mobilisation assez important mais 
très étroitement l ié aux questions 
transfrontalières 

Forte implication des jeunes 
garçons, absence des femmes dans 
les instances dirigeantes 
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Le présent rapport s’appuie largement sur les entretiens réalisés avec les différents 

partenaires rencontrés ainsi que la riche documentation exploitée. Ses différentes sections 

ont trait à l’analyse des principales menaces à la paix au Niger, les facteurs aggravants, 

révélateurs et ceux propices à la paix, l’analyse des capacités existantes en matière de 

prévention/gestion des conflits. Enfin la section consacrée à la conclusion formule des 

recommandations à l’endroit des principales parties prenantes. 
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I.TYPOLOGIE DES CONFLITS : 

Les menaces à la paix au Niger sont nombreuses et variées. Toutefois les plus importantes 

concernent l’accès aux opportunités économiques, la gestion du pouvoir politique, la 

contestation grandissante de l’ordre établi  ainsi que les conflits liés aux questions 

transfrontalières. 

 

1.1. Conflits liés à l’accès aux ressources/gouvernance inclusive  : 

Ils ont trait à l’accès aux ressources naturelles et aux ressources publiques, c’est-à-dire les 

industries extractives et le budget de l’Etat. 

1.1.1. L’accès aux ressources naturelles (foncières, pastorales, hydrauliques)  : 

L’expression ressources naturelles désigne « l’ensemble des produits naturels des 

écosystèmes, des éléments abiotiques et des équilibres qui composent la terre ainsi que des 

diverses formes d’énergies naturelles  »8. En d’autres termes, les ressources naturelles sont 

constituées par toutes les productions de l’écosystème, qu’il s’agisse des éléments vivants 

ou non vivants notamment les ressources foncières, végétales, animales et hydrauliques. 

Cela dit, les conflits d’accès aux ressources naturelles notamment les ressources foncières et 

pastorales (pâturages, eau) sont de loin les plus répandus au Niger comme l’attestent les 

statistiques judiciaires disponibles et les opinions exprimées par les divers acteurs 

rencontrés. A l’échelle de l’ensemble du pays, une sorte de consensus semble s’établir 

autour de la prépondérance de ce type de conflits et de la menace sérieuse qu’ils font peser 

sur la cohésion sociale. Ils opposent tantôt des opérateurs ruraux exerçant des activités 

différentes (conflits entre agriculteurs et éleveurs), tantôt des opérateurs ruraux exerçant la 

même activité (conflits entre agriculteurs ou entre éleveurs). L’acuité de ces conflits en dit 

long sur la place des activités d’exploitation des ressources naturelles rurales dans la société 

nigérienne. En effet, la population nigérienne est rurale dans son écrasante majorité (84%) 

et vit des activités d’exploitation des ressources naturelles. Dans un tel contexte, le rapport à 

la terre et aux ressources qu’elle porte est central en ce qu’il garantit l’accès aux moyens de 

production et de survie tant pour les hommes que pour leur bétail.  

 

La pression sur lesdites ressources conduit de plus en plus à leur amenuisement d’autant 

plus que celles-ci sont de type soustractif. Autrement dit, ce qui est prélevé par un individu 

ou groupe d’individus ne peut plus l’être par un autre. En lieu et place de la 

complémentarité qui régissait jadis les activités d’exploitation des différentes ressources 

naturelles, s’instaure une véritable compétition entre les diverses catégories d’opéra teurs 

ruraux. L’exemple de l’agriculture et de l’élevage est sur ce point très illustratif. Ces deux 

systèmes de production rurale sont essentiellement de type extensif et reposent sur l’accès 

organisé selon des règles coutumières, aux ressources foncières  et pastorales. La mobilité 

était une caractéristique que ces deux activités (agriculture et élevage) avaient en partage et 

                                                                 
8
 Article 3(s) de la loi n° 98-56 du 29-12-1998 portant loi -cadre relative à la gestion de l’environnement, JO 

spécial n° 3, 1999. 
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qui leur permettait non seulement de s’adapter à la variabilité du climat, mais aussi et 

surtout d’être complémentaires. Du côté de l’agriculture la mobilité se traduisait par la 

pratique systématique de la jachère, tandis qu’au plan de l’élevage elle consistait dans la 

pratique de la transhumance. Ainsi, pendant la saison des pluies l’essentiel du cheptel 

remontait vers le nord pour libérer les espaces agricoles et pour profiter des pâturages 

riches en protéines de la zone pastorale. Les animaux soit strictement nécessaires aux 

besoins des familles, soit très jeunes ou faibles qui restaient dans la zone agricole pendant la 

saison des pluies trouvaient des pâturages dans les espaces laissés en jachères. En saison 

sèche le cheptel retourne dans la zone agricole pour exploiter les jachères et les sous -

produits agricoles. En contrepartie, les agriculteurs bénéficiaient de la fumure animale pour 

leurs champs.  

 

Cette complémentarité a disparu sous les effets conjugués de multiples facteurs parmi 

lesquels on peut citer la pression démographique, les sécheresses successives ainsi que les 

transformations économiques qui ont fortement perturbé les systèmes ruraux de 

production. Aux notions d’accès et d’exploitation des ressources naturelles partagées s’est 

substituée celle d’appropriation dans un contexte de rareté et d’effritement des rapports 

entre les communautés. L’appropriation privée des ressources devenues rares attise les 

conflits en laissant le champ libre à une compétition effrénée pour le contrôle des 

ressources naturelles et cela par tous les moyens. C’est dans cette perspective que s’inscrit 

par exemple, la pratique de plus en plus développée de champs pièges par certains 

agriculteurs. L’appropriation privée dépasse le cadre traditionnel des terres agricoles pour 

concerner la zone pastorale où des riches éleveurs des départements de Filingué et d’Abalak 

notamment ont clôturé de vastes espaces pastoraux par le truchement des concessions 

rurales, excluant par voie de conséquence les autres pasteurs de l’accès auxdites ressources.  

 

Les risques de conflits sont d’autant plus élevés que les opérateurs ruraux  ont le sentiment 

d’être laissés à eux-mêmes si bien qu’une sorte de situation où prédominent les rapports de 

force semble s’installer progressivement en milieu rural du fait de la non fonctionnalité des 

institutions et outils mis en place pour prendre en charge la gestion des ressources 

naturelles. Dans ce jeu des rapports de force, les relations avec les milieux politiques de la 

capitale sont largement mises à contribution par les différents groupes d’acteurs en 

présence. L’activisme du secteur associatif est également très visible en faveur notamment 

des éleveurs traditionnels lesquels semblent être toujours dans la défensive face à la 

poussée du front agricole. Les éleveurs arabes sont à tort ou à raison, crédités d’exceller 

dans l’exploitation des rapports de force à leur profit. Ils sont pointés du doigt par les 

communautés concurrentes d’éleveurs, de bénéficier de la bienveillance des autorités 

administratives et politiques. Il y a à tous les niveaux, une insuffisante compréhension de 

leurs rôles par les acteurs concernés ainsi qu’une faible appropriation par eux des cadres 

stratégiques mis en place parfois avec leur implication. Cet état de fait est aggravé par le 

déficit de dialogue et la méfiance qui caractérisent les rapports entre les acteurs en présence 
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lesquels appartiennent à des communautés différentes et exercent des activités qui 

s’apparentent à des « modes de vie ». L’appartenance à des communautés différentes 

s’observe non seulement dans les conflits entre agriculteurs et éleveurs, mais auss i, et de 

plus en plus dans les conflits entre éleveurs. En outre, tandis que les agriculteurs sont 

favorables à l’appropriation des terres, les éleveurs traditionnels qui sont de loin les plus 

nombreux, revendiquent un usage qui n’est pas exclusif. On note cependant, chez des riches 

éleveurs, un certain penchant pour l’occupation privative des espaces pastoraux.  

 

Le déficit de dialogue entre les acteurs se nourrit également, et au moins partiellement, du 

manque de cohérence9 qui caractérise les textes existants (Principes d’orientation du Code 

rural, Code pastoral, Code de l’eau, Code général des collectivités territoriales)  dont certains 

semblent dépassés, ainsi que la faiblesse de la documentation sur les outils mis en place 

parfois depuis plusieurs décennies. Par exemple, à l’échelle de la plupart des régions la 

cartographie complète des ressources partagées (forêts classées, aires de pâturages ou 

enclaves pastorales, etc) et d’infrastructures essentielles comme les couloirs de passage est 

rarement disponible. L’insécurité juridique qui en résulte est aggravée par l’érosion du 

pouvoir des chefs traditionnels, le relâchement des relations qui existaient entre les chefs de 

villages et les chefs de tribus, ainsi que le non recours systématique à l’écrit pour constater 

les conciliations réalisées par ces derniers. En outre, du fait de la faible vulgarisation des 

textes du Code rural, de nombreuses décisions de justice semblent méconnaître cet 

important cadre juridique de gestion des ressources naturelles. Il en va de même, de 

certaines décisions des autorités administratives notamment celles relatives aux terroirs 

d’attache et en maillage des infrastructures d’hydraulique pastorale.  

 

Les enjeux qui s’organisent autour du contrôle des ressources naturelles dépass ent le strict 

cadre rural pour attiser les antagonismes entre zones rurales et zones urbaines. Faute de 

mise en œuvre des outils de production de l’espace ainsi que des cadres de planification 

assurant la cohabitation entre les espaces urbains et ruraux, ces derniers sont fortement 

menacés par l’urbanisation anarchique. Celle-ci en grignotant les espaces ruraux condamne 

à une disparition prochaine les espaces agricoles et pastoraux. Cette menace de disparition 

des espaces agricoles et pastoraux se développe sur fond de confrontation entre les 

communes lors des opérations de lotissement. Elle revêt un effet de grossissement dans 

                                                                 
9
On peut citer l’exemple suivant : les principes d’orientation du Code rural (Ordonnance n°93-015 du 02 mars 

1993) renvoient à la loi notamment à la loi n°62-11 du 16 mars 1962 en ce qui concerne la procédure à suivre 

pour le règlement des différends en précisant que la procédure judiciaire doit obligatoirement être précédée 
d’une tentative de conciliation devant les autorités coutumières. En outre, le résultat de c ette conciliation doit 
être consigné dans un procès verbal. La loi n°2004-50 du 22 juillet 2004 (abrogeant la loi n°62-11 du 16 mars 
1962) est totalement muette sur la conciliation. Le statut de la chefferie traditionnelle du Niger (Ordonnance 

n°93-028 du 30 mars 1993) conforte le pouvoir de conciliation du chef traditionnel en matière civile, 
commerciale et coutumière. La conciliation faite donne lieu à l’établissement d’un procès verbal et doit être 
consignée dans un registre ad hoc. Mieux, les procès verbaux de conciliation signés par les parties ne peuvent 

en aucune manière être remis en cause devant l’autorité administrative et judiciaire.  
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certaines communes situées aux abords de la ville de Maradi qu’opposent actuellement des 

différends territoriaux consécutifs à des opérations de lotissement menées au mépris des 

procédures existantes. C’est le cas du conflit qui oppose la commune de Safo à la commune 

de Djirataoua ou encore celui qui oppose la commune de Sayé Saboua à celle de Tibiri.   

 

Les conflits d’accès aux ressources naturelles rurales se rencontrent sur l’ensemble du 

territoire national avec cependant des variantes et une forte prévalence dans les zones de 

grande concentration humaine comme la région de Maradi et le sud des régions de Dosso, 

Zinder et Tahoua. Lorsqu’ils portent sur des ressources partagées , ils revêtent un caractère 

collectif et prennent parfois l’allure de différends communautaires accompagnés de 

violations graves des droits humains. Ils instaurent entre les communautés concernées une 

tension permanente qui peut dégénérer en conflit ouvert à tout moment même lorsque la 

paix semblait acquise définitivement.     

1.1.2. L’accès aux ressources publiques :  

1.1.2.1. Les industries extractives : La gouvernance des industries extractives est une source 

potentielle de conflits liés à la redistribution des revenus provenant des activités desdites 

industries. Il est en effet nécessaire que les populations sur le terroir desquelles se déroulent 

des activités minières ou pétrolières, en sentent l’impact. La rétrocession par l’Etat de 15% 

des revenus des activités précitées aux collectivités territoriales des zones concernées 

participe de cette approche consacrée par une loi. 

A ce transfert de ressources vers les collectivités territoriales doivent s’ajouter d’autres types 

de transferts des compagnies minières ou pétrolières vers les populations des zones 

d’exploitation. En effet, les contrats d’exploitation doivent avoir un « contenu local » qui 

comporte deux volets à savoir l’emploi local et l’achat local. La promotion de l’emploi local 

consiste pour les industries extractives à recruter le personnel subalterne localement, c’est-

à-dire dans leurs zones d’intervention. Au-delà du recrutement du personnel subalterne, ces 

industries doivent s’investir dans le renforcement des capacités des membres de la 

population locale à travers des formations destinées à leur permettre d’occuper plus tard 

des emplois qualifiés. Quant à l’achat local, il exige des compagnies minières et pétrolières 

de s’approvisionner auprès des communautés et entreprises locales notamment pour des 

marchandises disponibles localement. Mieux, il faut « désenclaver » la mine en faisant en 

sorte que celle-ci soit véritablement en relation d’affaires avec son milieu afin qu’elle 

contribue à booster l’économie locale voire nationale. En définitive, il ressort de ces 

directives qu’en matière d’exploitation minière et pétrolière, il est désormais admis qu’au 

permis légal doit s’ajouter un permis social10. 

 

                                                                 
10

 On citera dans le même ordre d’idées, entre autres, les questions relatives au cadre de vie et aux incidences 
sanitaires y afférentes. 
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Malheureusement, le suivi et l’analyse du « contenu local » des contrats miniers et pétroliers 

sont inexistants faute d’absence au sein des services de l’Etat, d’expertise dans ces 

domaines. Du fait de ce qui précède, globalement le « contenu local » n’est pas respecté si 

bien que les populations des zones d’exploitation minière ou pétrolière tirent 

insuffisamment profit desdites activités en termes d’emploi ou d’opportunités d’affaires.  En 

outre, le dispositif encadrant l’utilisation des redevances minières et pétrolière rétrocédées 

aux collectivités territoriales, n’est pas respecté par les organes dirigeants desdites 

collectivités. Les frustrations qui se développent chez ces populations font d’elles des 

potentiels fauteurs de troubles y compris des actes de sabotage sur les installations. Un 

autre facteur de risque de conflits liés aux industries extractives réside dans la mauvaise 

qualité des opérations de dédommagement des titulaires de droits fonciers. En effet, la mise 

en œuvre des activités minières et pétrolières exclut de fait, la pratique de celles relatives à 

l’exploitation des ressources naturelles rurales. Aussi, les personnes qui en sont affectées 

bénéficient d’un dédommagement à la hauteur du préjudice qui leur a été causé. Lorsque ce 

dédommagement ne s’est pas opéré de façon juste et transparente comme c’est le cas du 

site de la SORAZ, le risque est grand de voir se constituer des paysans sans terre et ne 

disposant pas du minimum vital. Ces personnes exclues des emplois de la mine ou du site 

pétrolier, sont obligées de s’installer aux alentours des sites miniers et pétroliers et peuvent 

être des candidats potentiels aux actions de sabotage. De même, elles courent le risque de 

voir se développer en leur sein, le phénomène de la prostitution et son corollaire la 

prolifération des maladies sexuellement transmissibles notamment le VIH/SIDA.     

 

1.1.2.2.La dépense publique (le déséquilibre grave entre la capitale et les régions)  : 

L’organisation administration du Niger consacre un certain macrocéphalisme lequel consiste 

dans la concentration de l’essentiel des moyens (humains, matériels et financiers) au niveau 

central au détriment des autres niveaux de l’organisation administrative à savoir les régions, 

les départements et les communes. Selon les statistiques disponibles11, sur les 52.099 agents 

que compte la fonction publique nigérienne, 32.315 soit 62% de l’effectif total, sont 

concentrés à Niamey la capitale, où siège l’administration centrale. Corrélativement,  dans 

cette ville qui accueille seulement 9,7%12 de la population du pays, y sont dépensées 

95,16%13 des ressources budgétaires nationales compte tenu de la forte centralisation des 

achats publics. Les autres régions qui concentrent plus de 90% de la population doivent se 

contenter de moins de 38% des agents de l’Etat et de moins de 5% des ressources 

budgétaires14.  

 

                                                                 
11

 Tableau de bord de la fonction publique, Mai 2014 
12

 Recensement général de la population et de l’habitat, 2012  
13

 HCRAD, étude sur la charte de la déconcentration, Mai 2005. 
14

 Selon les données du RGPH 2012, la distribution régionale de la population du Niger s’établit comme suit  : 
Agadez : 487.620 habitants  ; Diffa : 593.821 habitants  ; Dosso : 2.037.713 habitants  ; Maradi : 3.402.094 

habitants ; Tahoua : 3.328.365 habitants  ;  Tillabéry : 2.722.482 habitants  ; Zinder : 3.539.764 habitants  ; 
Niamey : 1.026.848 habitants.  
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En dépit de la mise en œuvre du processus de décentralisation, la situation n’a pas 

significativement évolué. L’installation des organes délibérants et exécutifs des deux cent 

soixante six (266) communes et des huit (08) régions 15 n’a pas été suivie par le transfert des 

compétences à ces collectivités territoriales  du fait essentiellement de la non fonctionnalité 

du cadre de concertation sur la décentralisation. Faute de transfert des compétences, il n’y a 

pas eu non plus transfert des ressources humaines, financières et matérielles 

correspondantes. En effet, le transfert des compétences doit se faire concomitamment avec 

celui des ressources. Le maintien du statut quo en la matière favorise la persistance de 

l’iniquité entre le centre et la périphérie dans l’accès à la richesse nationale. Les frustrations 

qui en résultent se traduisent par des ressentiments qui nuisent au sentiment national. Elles 

sont perceptibles aussi bien dans les rapports entre les citoyens que dans les rapports  entre 

les agents de l’Etat. Le sentiment d’une certaine injustice entretenue par les pouvoirs publics 

dans la répartition des ressources et conséquemment dans la prise en charge des problèmes 

de développement est assez répandu et constitue une véritable « bombe à retardement ». 

L’actualité de ces dernières années fournit de nombreuses illustrations spectaculaires du 

sentiment de frustration des populations vivant hors de la capitale. Ainsi, lors du démarrage 

de l’exploitation des sites pétroliers d’Agadem dans la région de Diffa en 2012, un 

soulèvement populaire émaillé de violences a été organisé par des groupes de jeunes de la 

région pour s’opposer au recrutement de travailleurs à partir de Niamey, pour des emplois 

non qualifiés. Pendant plusieurs jours, la région de Diffa a été plongée dans une situation 

insurrectionnelle qui n’a pris fin qu’avec l’implication directe des plus hautes autorités. En 

avril dernier, la décision du Gouvernement d’interdire l’orpaillage artisanal dans le Kawar a 

suscité l’ire des ressortissants de la zone obligeant celui-ci à cautionner le fait accompli.   

1.2. Conflits liés à la croissance démographique : jeunesse et opportunités d’emploi:  

La population du Niger est caractérisée par sa jeunesse. En effet selon les résultats du 

dernier recensement général de la population et de l’habitat (RGPH), le Niger compte en 

2012, 17.129.076 d’habitants parmi lesquels les jeunes âgés de moins de 24 ans 

représentent 66% de la population totale. Cependant cette jeunesse est aussi caractérisée 

par un niveau de scolarisation très faible surtout chez les filles (environ 77% des filles de 15 à 

19 ans sont analphabètes), un taux de chômage très élevé et des difficultés d’insertion 

socioprofessionnelle fortes. Cela se traduit par des périodes de transition vers l’autonomie 

plus longues et des dépendances financières renforcées. 

  

La principale cause du chômage et du sous-emploi des jeunes est le manque de dynamisme 

de l’économie nigérienne conjugué au manque de compétences et d’expérience 

professionnelle, l’indigence de l’offre de formation, la faiblesse du dispositif d’apprentissage 

et l’insuffisance des opportunités de stages et d’emploi dans le secteur formel. Ce dernier a 

un niveau de développement très limité. Au total, on dénombrait 3575 entreprises 

                                                                 
15

 Les organes délibérants et exécutifs des communes ont été installés pour la première fois en 2004, tandis 
que ceux des régions l’ont été en 2011. 
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enregistrées en 2007, employant 54.010 salariés dont la plupart étaient localisées dans la 

région de Niamey. Près de 90% de ces entreprises avaient moins de 20 salariés. Un peu plus 

de 8% d’entre elles avaient entre 20 et 100 salariés. 2% seulement (soit 72 entreprises) 

avaient un effectif de plus de 100 salariés dont 13 entreprises de plus de 500 salariés16. En 

2008, ce chiffre était de 4.181 entreprises enregistrées, dont la moitié était des entreprises 

individuelles, avec une capacité faible de création d’emplois. 

 

Selon la direction de l’insertion professionnelle des jeunes aux ministères de la formation 

professionnelle, un million et demi de jeunes de 13 à 19 ans sont en dehors du système 

éducatif et près de 7.363 diplômés sont en chômage. Chaque année, 4.000 jeunes environ 

sortiraient du système de formation initiale pour se retrouver sur le marché du travail 17. 

Etant donné que le secteur privé formel et le secteur public n’offrent que très peu 

d’opportunités d’emploi, c’est le secteur informel qui procure au moins 75% des emplois. Du 

fait de la taille réduite des unités informelles et du poids écrasant de l'auto-emploi, le taux 

de salarisation est très faible puisque la moitié au moins des employés ne perçoivent pas de 

rémunération. 

 

L’inactivité des jeunes frappe beaucoup plus les garçons que les filles comme le démontrent 

les résultats de l’étude sur la situation des adolescents et des jeunes au Niger18. En effet, 

seulement 11% des garçons sont occupés contre 13,3% des filles. Parmi la jeunesse inactive, 

26% des élèves/étudiants sont des garçons contre 21% pour les filles. La proportion des 

jeunes filles occupées est liée à l’abandon précoce de l’école par celles-ci, ainsi qu’à la 

précocité du mariage.  

  

La marginalisation de la jeunesse consécutive à l’inactivité d’une grande partie des jeunes 

est favorisée par la faiblesse du dialogue familial et de la culture de la paix à la base, 

l’absence de cadres permettant aux jeunes d’exprimer leur personnalité aux plans culturel et 

sportif. Elle crée les conditions de leur fragilisation et de leur vulnérabilité ce qui les expose à 

tous les abus. Les jeunes en particulier ceux qui sont déscolarisés et qui vivent hors de la 

structure familiale, sont en proie à des pratiques dangereuses comme la consommation de 

produits stupéfiants et des solvants. La précarité des jeunes alimente diverses formes de 

violences sociales comme la criminalité et la prostitution lesquelles entretiennent un 

sentiment d’insécurité parfois à une grande échelle. La délinquance et l’insécurité liées à 

l’inactivité des jeunes sont une réalité comme l’illustre le cas de la ville de Zinder au sein de 

laquelle depuis quelques années le phénomène de violence impliquant des bandes de jeunes 

a atteint des proportions inquiétantes. Les témoignages et récits directs de victimes de ces 

violences citent des faits de vol, destructions de biens, coups et blessures, 

                                                                 
16

 Ministère de la fonction publique et du travail, ANPE, ONEF (Décembre 2008) : Annuaire des statistiques du 
travail. 
17

 Projet de plaidoyer pour l’appui à la mise en œuvre des programmes de promotion d’emploi en cours à  

l ’ANPE, 2009-2012, MFP/T, ANPE, Service des Programmes d’Emploi. 
18

 UNFPA, 2013. 
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rapt/séquestration des filles, tapage nocturne, etc, mettant en cause des jeunes organisés 

en bandes et se livrant à la consommation des stupéfiants et autres substances connexes. En 

décembre 2011, ces jeunes ont franchi l’étape des actions individuelles ou à petite échelle 

en organisant pendant plusieurs jours, dans la ville de Zinder, des actions quasi-

insurrectionnelles qui se sont soldées par la mort de plusieurs personnes 19. 

  

Au-delà de l’insécurité urbaine qu’elle engendre, la marginalisation des jeunes fait de ces 

derniers dans tous les milieux (urbain et rural), un réservoir qui peut alimenter 

potentiellement des mouvements insurrectionnels armés et le radicalisme islamique. Ainsi, 

toujours à Zinder, en septembre 2012, les groupes de jeunes inactifs qui sévissent dans la 

ville ont profité du mouvement de protestation provoqué par le film intitulé « L’innocence 

des musulmans » pour s’en prendre aux édifices religieux chrétiens de ladite ville.  

 

Faute de réponses appropriés à la question de l’éducation, de la formation et de l’insertion 

professionnelles des jeunes, la migration irrégulière notamment apparaît aux yeux de 

beaucoup d’entre eux comme la seule alternative malgré les risques inhérents aux 

conditions de déplacements dans certaines zones. Ainsi, en octobre 2013, en cherchant à 

atteindre les frontières algériennes, plus de 80 femmes et 52 enfants ont péri dans le désert 

nigérien suite à une panne technique du camion qui les transportait.  

 

Aujourd’hui, la question de l’épanouissement des jeunes à travers leur insertion 

socioprofessionnelle apparaît de plus en plus comme une question de sécurité nationale 

pour le règlement de laquelle les pouvoirs publics paraissent débordés. Dans les régions de 

Diffa et de Zinder l’influence de Boko Haram sur la jeunesse est signalée par de nombreux  

observateurs. Aussi, il est à craindre que les opportunités économiques que cette secte est 

susceptible de miroiter aux jeunes n’incitent ceux-ci à se mettre à son service non pas sur 

des bases idéologiques, mais pour des raisons purement économiques et financières. Le 

risque d’embrigadement par Boko Haram existe également en ce qui concerne les filles 

compte tenu de leur statut social défavorable que les extrémismes religieux peuvent 

exploiter à dessein. Les filles et de façon générale les femmes, sont par ailleurs exposées à 

d’autres risques comme la traite des personnes notamment en direction des pays de la 

péninsule arabique. 

  

                                                                 
19

 Ces actions auraient été organisées à l’appel d’un politicien local dénommé Aboubacar Mounkaila dit Dan 
Doubaî. 
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1.3. Conflits liés à l’accès/la gestion du pouvoir politique  : 

Ils concernent aussi bien le pouvoir d’Etat que la chefferie traditionnelle et sont l’expression 

d’une faiblesse du dialogue politique  pour le premier, et d’une insuffisante cohésion sociale 

pour le second. 

1.3.1. L’accès/la gestion du pouvoir d’Etat  : 

Le contexte sociopolitique du Niger se caractérise depuis plusieurs décennies par la 

persistance des tensions sociales ainsi que la récurrence de l’instabilité politique et 

institutionnelle qui alternent avec des courtes périodes d’accalmie. Le processus de 

démocratisation engagé avec la tenue de la Conférence nationale en 1991, a été interrompu 

plusieurs fois par des coups d’Etat consécutifs à des tensions politiques et sociales 

récurrentes. Ainsi, de 1991 à 2010 le Niger a enregistré un coup d’Etat civil et trois coups 

d’Etat militaires. Il a vu se succéder au cours de la même période, Cinq (5) Républiques et 

Sept (7) Chefs d’Etat. A l’origine de cette situation figurerait le plus souvent, l’absence d’une 

culture du compromis qui semble être consubstantielle aux mœurs démocratiques du Niger. 

La culture de chef innerve la société et semble avoir été renforcée par l’édifice 

constitutionnel qui concentre l’essentiel des pouvoirs entre les mains du Chef de l’Etat. 

Aussi, chaque acteur du jeu politique ne songe qu’à être le « grand chef » pour « régner sans 

partage ». La culture du chef est si prépondérante qu’elle pousse souvent les acteurs 

politiques à avoir un ego démesuré qui se tradui rait par la tentation de toujours rejeter la 

responsabilité sur l’autre et d’inscrire ses relations avec les autres dans une logique de 

rapport des forces. Dans ces conditions, et quel que soit le régime, les rapports quotidiens 

entre le pouvoir et l’opposition reposeraient non pas sur les mécanismes de la démocratie, 

mais sur « la force ». Le dispositif administratif et institutionnel d’Etat qui devrait défendre 

l’intérêt général en évitant les dérapages s’avère rarement efficace et apparaît lui-même 

comme domestiqué. 

 

La logique du rapport des forces pousse ceux qui sont au pouvoir à exclure les autres de la 

gestion de l’Etat dans un contexte où ce dernier est perçu par les acteurs politiques comme 

une rente qu’il faut défendre à tout prix. Ceux qui s’engagent dans le jeu politique aux côtés 

d’un candidat ou d’un parti politique s’inscrivent pour l’essentiel dans la logique d’accéder à 

la rente en excluant les autres. Par voie de conséquence et en règle générale, ceux qui 

accèdent au pouvoir ne songent qu’à accumuler des  richesses en créant des injustices et des 

frustrations. Pour cela, ils s’appuient notamment sur le contrôle de l’administration, du secteur 

privé, de la justice, des forces de sécurité au moyen des armes redoutables que sont les nominations 

et la commande publique. La gestion du pouvoir devient ainsi une affaire « de vie ou de 

mort ». Or, quand les uns « mangent » et que les autres les regardent, il ne peut pas y avoir 

de paix sociale. Les frustrations qui en résultent chez les exclus conjuguées au sentiment que 

le jeu politique est fermé poussent ceux-ci à souhaiter le pire. Un tel contexte a contribué 

ces dernières années, à développer chez certains acteurs, à tort, la perception des coups 

d’Etat comme une passation de pouvoir.  
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Les préoccupations des acteurs politiques semblent s’inscrire dans une vision réductrice de 

la démocratie en ce qu’elles se focalisent sur la conquête du pouvoir ou sa conservation. 

Aussi, en dépit des avancées consacrées par la mise en place du CNDP, le débat politique est 

absent ce qui ne favorise pas la prise en charge de questions aussi importantes que celles 

relatives par exemple aux rôles des institutions, le renforcement de la démocratie au sein 

des partis politiques, la prise en compte de la demande sociale, la promotion de la 

transparence dans la gestion des affaires publiques, etc. En outre, en l’absence d’une culture 

de communication au sein de la classe politique, il s’est développé une ambiance de 

discrédit mutuel amplifiée par la rumeur qui pousse à croire aux informations les plus 

invraisemblables et conséquemment à exacerber les egos. 

 

Faute d’un renouvellement de la classe politique, l’échiquier politique nigérien est composé 

d’acteurs qui sont tantôt alliés, tantôt adversaires au gré des nombreuses alliances qui se 

nouent et se dénouent selon des combinaisons qui transcendent souvent les orientations 

idéologiques. Il y a donc au sein de la classe politique, une crise de confiance favorisée par 

un passé émaillé de « trahison » et qui pousse chacun des acteurs à « attendre l’autre au 

tournant » ou plus exactement à songer à la revanche lorsqu’il accèdera à une certaine 

position dans l’appareil d’Etat. 

 
La crise politique récurrente a réveillé et renforcé les antagonismes identitaires construits 

autour de la rivalité Est/Ouest. Il y aurait donc une bipolarisation du jeu politique autour des 

tensions ethniques latentes entre les deux principaux groupes ethniques qui composent le 

pays à savoir, d’une part, les Haoussa20 à l’Est représentant plus de 60% de la population du 

pays et les Zarma/Songhaï à l’Ouest. Ces tensions ethniques bien que réelles sont passées 

sous silence et en apparence intériorisées. Pour une question de conformisme social on 

choisit de gérer ce facteur de conflit en n’en parlant pas. Personne n’est prêt à en parler 

ouvertement de crainte d’être mis à l’index dans un pays qui semble vouer un culte à l’unité 

nationale. Il y a çà et là des ressentiments qui tirent leur source dans des confrontations 

souvent très anciennes et des vieilles fractures qui ne se sont pas refermées. Autrement dit, 

il y a un passé chargé de confrontations parfois violentes mais qui n’est toujours pas soldé. 

Ce contentieux historique resurgit subrepticement parfois sous la forme d’affrontements 

politiques.  

 

On peut situer le point de départ de cette confrontation au cours de la troisième décennie 

de la présence coloniale française plus précisément en 1927 lorsque la capitale du territoire 

fut transférée de Zinder en pays Haoussa à Niamey en zone Zarma/Songhaï. Ce transfert de 

la capitale à l’Ouest aurait suscité une profonde frustration à l’Est lequel sentiment se serait 

intensifié avec la constitution d’une élite administrative issue pour l’essentiel de l’Ouest 

nigérien qui servait le pouvoir colonial. C’est à cette élite que le colonisateur a décidé de 

                                                                 
20

Les autres groupes ethniques (Peul, Kanuri, Touareg, Toubou, arabe) de l’Est nigérien sont, dans les analyses 
politiques,  généralement assimilés aux Haoussa bien qu’ils possèdent leurs propres langues.  
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transférer le pouvoir au moment de l’accession du Niger à la souveraineté internationale. A 

cette époque, le jeu politique était organisé autour de la rivalité entre le PPN-RDA largement 

implanté à l’Ouest et le Sawaba21 qui était dominant à l’Est. Très vite, le Sawaba, parti de 

gauche et favorable à l’indépendance, a été déclaré illégal et une campagne de répression 

s’est abattue sur ses membres issus majoritairement de l’Est, pendant plus d’une décennie. 

L’avènement du Conseil militaire suprême (CMS) qui a renversé le régime du PPN-RDA en 

1974 a apaisé le climat au cours des premières années de sa gestion avant d’être très vite 

rattrapé par les clivages précités. Cela s’est passé lors de l’arrestation suivie de l’assassinat 

du numéro 2 du CMS22 qui est originaire de l’Est du pays, soupçonné de préparer un coup 

d’Etat. L’année suivante, une autre tentative de coup d’Etat fut perpétrée en mars 1976 par 

un officier supérieur originaire de l’Est23. L’intéressé ainsi que ses principaux soutiens civils et 

militaires furent arrêtés, jugés et passés par les armes. Les différents régimes qui ont suivi 

porteraient les stigmates de ce contentieux historique et l’empreinte des rivalités Est/Ouest. 

Même si les principales formations politiques en présence revendiquent toutes une assise 

nationale, leurs attitudes rappellent régulièrement l’importance et la constance de la donne 

ethnique dans le jeu politique avec en toile de fond les rivalités précitées. La latence des 

tensions ethniques fait que le Niger ressemble à « un foyer avec une braise incandescente 

sous la cendre laquelle braise peut prendre feu à tout moment ». Ce risque apparaît de plus 

en plus élevé avec la perspective des prochaines élections (présidentielles, législatives et 

municipales) prévues pour l’année 2016. Les prémices sont constituées entre autres par les 

dissidences qui seraient apparues au sein des principaux partis politiques de l’opposition et 

qui seraient, selon de nombreux observateurs, l’œuvre de la mouvance au pouvoir. Il est à 

craindre que ces dissidences débouchent sur des contestations de candidatures sur fond 

d’une probable instrumentalisation de l’appareil judiciaire. 

 

Cela dit, les conflits politiques portant sur la gestion du pouvoir d’Etat ont comme champ 

d’expression le niveau national avec cependant plus d’intensité à Niamey où se trouvent les 

sièges des principales institutions et des formations politiques. Leur transposition à l’échelle 

locale est généralement la conséquence des mots d’ordre des partis politiques. A l’exception 

de l’ex-parti unique à savoir le Mouvement National pour la Société de Développement 

(MNSD-Nassara), les autres formations politiques nigériennes sont nées dans le sillage de la 

Conférence nationale24 et même longtemps après celle-ci pour certaines d’entre elles. Ces 

formations souffrent d’un déficit de culture démocratique largement mis en exergue par la 

timidité du renouvellement de la composition de leurs organes dirigeants. Cette faiblesse se 

double de problèmes organisationnels et de gestion. Ainsi, l’archivage, la comptabilité, la 

                                                                 
21

 Le PPN-RDA est favorable à une politique de continuité impliquant une collaboration étroite avec l’ancienne 

puissance coloniale, tandis que le Sawaba prône une politique de rupture.  
22

 Il  s’agit du commandant Sani Souna Siddo, ressortissant de la commune d e Maradi 
23

 Il  s’agit du commandant Moussa Bayéré, originaire du canton de Bambèye dans la région de Tahoua  
24

 Elle a été ouverte le 29 juillet 1991 et a regroupé l’ensemble des forces vives de la Nation. Elle a consacré 
notamment, l ’avènement du pluralisme politique au Niger. 
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gestion administrative de manière générale, sont des pratiques très peu développées chez 

les partis politiques nigériens. 

 

Sur un tout autre plan, on relève qu’aucune des formations politiques en présence ne 

dispose d’un poids électoral suffisant lui permettant de gérer seule le pays. Cette situation 

conjuguée au fait que, faute d’un secteur privé développé, l’écrasante majorité des 

membres des organes dirigeants des partis politiques provient du secteur public, est à 

l’origine au moins en partie, de la forte politisation de l’administration nigérienne. Ce 

phénomène favorisé par l’instabilité politique et institutionnelle récurrente est une 

contrainte majeure dans la concrétisation du principe de la permanence administrative ainsi 

que dans la dissémination d’une culture d’Etat et de service public à tous les niveaux. Ainsi le 

Niger est l’un des rares pays francophones de la sous -région où les principaux postes de 

responsabilité au sein de l’administration centrale et territoriale (gouverneurs, préfets) sont 

occupés systématiquement par des hommes politiques alors que dans les autres pays les 

animateurs de ces mêmes postes sont des administrateurs civils. En dépit de l’existence d’un 

statut de l’opposition, les rapports entre celle-ci et le pouvoir évoluent en dents de scie sous 

tous les régimes avec une prédominance des périodes de grande méfiance voire de mépris 

réciproque entre les deux parties. Chacun jette l’anathème sur l’autre en faisant relayer ses 

messages notamment par les organisations de la société civile (syndicats, ONG, associations) 

et les médias qui lui sont favorables. S’agissant de ces derniers, on note une propension 

systématique des organes de la presse publique à se ranger du côté du pouvoir en place du 

fait essentiellement de la politisation des fonctionnaires qui les animent. Dans ces 

conditions, le pays semble être en permanence en campagne électorale ce qui laisse peu de 

place aux activités de développement.  

1.3.2. L’accès/la gestion du pouvoir coutumier: 

Il s’agit de la chefferie traditionnelle laquelle est rattachée par loi, à l’organisation 

administrative du Niger. Elle est hiérarchisée et se compose de Sultans, Chefs de provinces, 

Chefs de cantons, Chefs de groupements, Chefs de villages, Chefs de tribus et Chefs de 

quartiers. Sauf cas de destitution consécutifs à des manquements prévus par la loi, ces 

fonctions sont exercées à vie et l’accès est réservé aux personnes ayant droit selon la 

coutume. Les conflits liés à la gestion du pouvoir coutumier sont par nature circonscrits aux 

limites des entités coutumières concernées. Ils sont liés pour l’essentiel, au fait que les 

informations sur les chefferies traditionnelles ne sont pas suffisamment documentées au 

Niger en l’absence d’un répertoire dans lequel seraient consignées les indications sur les 

familles qui peuvent y prétendre selon la coutume. Faute de ce répertoire, lors de la vacance 

d’un poste de chef traditionnel, certains candidats ou chefs traditionnels  en exercice ainsi 

que certaines autorités administratives profitent de l’occasion pour créer la confusion soit en 

récusant des candidats qui y ont droit, soit en inscrivant sur la liste des candidats des 

personnes qui ne sont pas héritières. La politisation de l’administration contribue à renforcer 

l’immixtion de celle-ci dans la désignation des chefs traditionnels. Par voie de conséquence, 

ces derniers affichent de plus en plus des tendances à des attitudes partisanes au mépris de 
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leur statut qui les invite à observer une stricte neutralité. Les problèmes de succession dans 

les chefferies sont récurrents notamment dans les régions de Dosso et Tillabéry qui sont des 

zones où il y a eu de nombreuses créations et suppressions de chefferies pendant la période 

coloniale si bien que la plupart de celles qui existent ne sont pas assises sur une légitimité 

historique.  

1.4. Conflits liés aux questions transfrontalières : 

1.4.1. La montée de l’intolérance religieuse : 

Les conflits religieux constituent une sérieuse menace au Niger essentiellement parce qu’ils 

sont méconnus. Ils sont internes à l’Islam en ce qu’ils opposent les tenants des différentes 

écoles qui structurent cette religion. Le rite islamique dominant au Niger est le rite malékite 

du nom de son fondateur l’Imam Malik Ibn Anas. La pratique de cet Islam considéré comme 

traditionnel est tolérante, respectueuse des valeurs de fraternité et de modération par la 

référence au principe qui suggère en toute chose, la recherche du juste milieu. Cette forme 

d’Islam qui prône le rejet de l’extrémisme dans tous les domaines de la vie , s’est 

accommodée de la laïcité et est véhiculée au niveau communautaire par des marabouts 

formés selon le système d’enseignement coranique traditionnel. Au niveau national, elle est 

incarnée par l’Association islamique du Niger (AIN) mise en place au milieu des années 

soixante dix avec le soutien des pouvoirs publics pour notamment promouvoir la pratique 

modérée de l’Islam. L’existence de cette association a ainsi permis de marginaliser les 

courants extrémistes sans recourir à la répression. 

 

En dépit du caractère dominant du courant islamique modéré au Niger, ce pays est de plus 

en plus affecté par des manifestations visibles de l’extrémisme religieux musulman souvent 

importé de l’extérieur. L’agressivité de certains prêcheurs musulmans en est un symptôme. 

L’extrémisme religieux s’est construit progressivement sous l’influence de certains leaders 

religieux du Nigéria et les formations de jeunes nigériens en théologie dans des universités 

du monde arabe en ont été l’un des principaux vecteurs. En effet, grâce aux partenariats 

établis avec de nombreux pays, l’AIN a aidé beaucoup de jeunes nigériens à obtenir des 

bourses extérieures de formation en théologie dans diverses universités étrangères. Ces 

jeunes sont revenus avec d’autres conceptions de l’Islam qu’ils se sont investis à faire valoir. 

Le début des années quatre vingt dix leur procure une opportunité en ce que cette période 

est dominée par les mutations politiques avec l’avènement de la démocratie au Niger 

consécutivement à la tenue en 1991 de la Conférence nationale souveraine. Profitant de la 

consécration des diverses libertés publiques, plusieurs associations religieuses d’obédience 

islamique ont été créées tantôt par les théologiens fraîchement revenus de formation à 

l’extérieur, tantôt par des prédicateurs autrefois marginalisés et sur fond de jet de discrédit 

sur l’AIN accusée d’être de connivence avec les pouvoirs publics. Cela d’autant plus que le 

processus de démocratisation s’est confondu parfois volontairement ou involontairement, à 

une remise en cause de l’Etat. 
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Le mouvement de démocratisation s’est accompagné d’un affaiblissement de l’Etat du fait 

non seulement de la rupture d’avec les logiques sur lesquelles celui-ci (l’Etat) a jusqu’ici 

fonctionné, mais aussi de l’amenuisement de l’aide internationale et de l’avènement des 

politiques d’ajustement structurel. Du fait de ce qui précède, les capacités de contrôle et 

d’intervention de l’Etat ont connu une réduction drastique l’obligeant à se retirer des 

secteurs sociaux. L’Etat ne se positionne plus en dispensateur de l’équité sociale et s’est 

trouvé en situation de cessation de paiement puisqu’il n’arrive plus à payer les salaires de 

ses agents. L’embryon de secteur privé s’est effondré tandis que la demande sociale ne fait 

qu’augmenter sous la pression de la croissance démographique. Aussi, le tissu social s’est 

trouvé fragilisé d’autant plus qu’on a assisté à la même époque à l’affaiblissement des 

solidarités traditionnelles sous l’effet de l’exode des populations rurales vers les grandes 

villes pour fuir les sécheresses et la non disponibilité des services sociaux de base. 

 

L’extrémisme religieux s’est nourri des bouleversements sociopolitiques précités parfois en 

se substituant à l’Etat pour fournir des services sociaux aux couches les plus vulnérables de 

la population (distribution de vivres dans les hôpitaux et les quartiers défavorisés, etc) sous 

le couvert d’organismes étrangers de bienfaisance véhiculant parfois des idéologies 

extrémistes. Son discours dirigé contre l’Islam traditionnel apparaît d’autant plus séduisant 

aux yeux de certaines couches sociales (femmes, jeunes, personnes démunies) qu’il est 

simpliste et réformateur. Pour davantage rendre leurs cibles vulnérables à leurs influences, 

les extrémistes se sont au préalable attelés à la destruction des cadres séculaires de 

transmission des valeurs de l’Islam en discréditant les marabouts traditionnels qu’ils 

accusent de syncrétisme religieux. Ce faisant, avec l’appui des prédicateurs endoctrinés, les 

adeptes de l’extrémisme religieux réussissent à véhiculer une conception fondamentaliste 

de l’Islam qui est en porte à faux avec la pratique tolérante dominante issue du rite Malékite 

fondé sur la modération et la recherche du juste milieu. Leur discours réformateur attire 

particulièrement les jeunes marabouts en ce qu’il permet à ceux-ci de se soustraire de 

l’autorité de la hiérarchie religieuse traditionnelle. Les principaux vecteurs de leur 

propagande sont les prêches dans les mosquées dont ils prennent le contrôle, et les médias 

(prêches et débats religieux) auprès desquels ils achètent des temps de diffusion en 

exploitant la permissivité de la législation en vigueur. Quant aux attributions de l’organe de 

régulation en matière de communication, elles semblent faire le focus sur la défense de la 

liberté et de l’indépendance des médias en négligeant les aspects tenant à l’ordre public et 

la cohésion sociale. Le Conseil islamique mis en place pour fédérer les pratiques de l’Islam et 

promouvoir la tolérance ne dispose pas pour l’instant d’un cadre juridique et institutionnel 

adéquat. 

 

D’autres brèches sont fournies aux radicaux religieux par la précarité de certains groupes 

sociaux, les pratiques discriminatoires à l’égard des femmes ainsi que la marginalisation des 

jeunes. Ainsi, l’attrait du discours religieux extrémiste sur les femmes pourrait s’expliquer au 

moins partiellement, par les brimades qu’elles subissent consécutivement à l’application de 
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certaines règles coutumières qui leur dénient certains droits comme l’accès à la terre par 

voie de succession. Du fait souvent de l’interprétation erronée des règles coutumières, il y a 

au sein même des familles, des inégalités d’accès à la richesse qui sont fondées sur le sexe. 

Quant aux jeunes, ils éprouvent de grandes frustrations et ont le sentiment d’être 

volontairement marginalisés. Ils ont du mal à s’intégrer économiquement et 

professionnellement du fait en grande partie de l’inadéquation entre l’offre éducative et les 

besoins du marché. La jeunesse éprouve également des difficultés à s’affirmer en tant que 

catégorie sociale faute d’un cadre lui permettant de s’exprimer aux plans culturel, sportif, 

artistique, etc. Ce déficit expose les jeunes à l’instrumentalisation par les groupes religieux 

extrémistes. L’espace religieux est transformé en un terrain de conflit de génération où 

s’affrontent les anciens qui sont les tenants du rite Malékite et les jeunes formés à l’école 

Wahabite. Toutes les occasions sont bonnes pour chaque camp de jeter l’anathème sur 

l’autre, parfois en utilisant des chansons satiriques enregistrées sur CD ou cassettes audio.  

 

Le discours religieux extrémiste se nourrit aussi de la faiblesse de la qualité de la 

gouvernance tant au niveau central que local. Les pratiques relevant de la mal gouvernance 

consécutives aux dérives de la classe politique sont exploitées et interprétées régulièrement 

par les extrémistes pour justifier les changements qu’ils revendiquent discrètement. Il  

semble se dessiner une logique d’avènement d’un Etat islamique fondé sur l’irrespons abilité 

des politiciens traditionnels. Les extrémistes religieux s’inscrivent donc dans un registre de  

contestation de l’ordre établi et prennent selon les milieux, des dénominations qui ne sont 

que la traduction locale de leur conception religieuse fondamentaliste. Etant incapables de 

s’adapter et de s’exprimer dans le champ politique traditionnel, ils s’attèlent à détruire celui -

ci et à vouloir s’exprimer par la force. Nous sommes en présence d’un courant religieux 

contestataire et potentiellement violent doté d’une véritable stratégie pour son expansion. 

Les signes de celle-ci sont aujourd’hui visibles dans les comportements à travers le 

développement des pratiques vestimentaires inspirées de l’Islam radical.  

 

En plus de ces manifestations quotidiennes, d’autres plus bruyantes ont défrayé la chronique 

comme ce fut le cas des violences commises lors de la tenue au Niger en 2000, du Festival 

International de la Mode Africaine (FIMA). Ils sont encore au stade de l’agressivité verbale, 

mais la montée en puissance des activités subversives de la secte islamiste Boko Haram dans 

le nord-est du Nigéria fait craindre des infiltrations puis une expansion de la violence en 

territoire nigérien. Ce risque est d’autant plus grand que de nombreux observateurs 

estiment que suite aux actions de répression menées par l’armée nigériane contre les 

adeptes de ce mouvement extrémiste, certains d’entre eux se seraient réfugiés au Niger en 

se mélangeant à la population locale. Les liens familiaux, ethniques et linguistiques qui 

existent entre les populations du nord du Nigéria où sévit Boko Haram, et des régions 

limitrophes du Niger (Diffa, Maradi, Tahoua et Zinder) facilitent ces incursions. 
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Par ailleurs, le développement des activités des groupes islamistes radicaux d’Ansar Dine et 

du MUJAO présents dans le nord du Mali constitue un autre risque d’exportation de la 

violence religieuse au Niger sur le court terme. L’enrôlement par les groupes islamistes 

précités, de jeunes nigériens désœuvrés issus notamment de la communauté peulh  est 

signalé dans le nord de la région de Tillabéry. En effet, depuis plusieurs années, la 

compétition pour l’accès aux pâturages donne lieu souvent à des affrontements 

intercommunautaires entre les pasteurs peulhs nigériens et les éleveurs touaregs daoussaks 

maliens. Suite à l’occupation du Nord Mali par les islamistes d’Ansar Dine lesquels avaient 

chassé les rebelles touaregs du MNLA, des jeunes peulhs nigériens se sont engagés en masse 

dans le MUJAO pour se défendre contre leurs adversaires daoussaks et le MNLA dont ceux-ci 

relèvent dans leur écrasante majorité. Il semble que certains de ces jeunes peulhs nigériens 

feraient partie du commando utilisé par le MUJAO pour organiser l’évasion spectaculaire du 

terroriste Chebani de la prison civile de Niamey.  

 
En dépit de l’intervention militaire de l’armée française au nord du Mali et du déploiement 

de la MINUSMA, les groupes islamiques radicaux ne sont pas anéantis. Ils ont été certes 

affaiblis, mais sont probablement en cours de réorganisation. Dans cette perspective, une 

jonction entre Boko Haram d’une part, Ansar Dine et MUJAO d’autre part, n’est pas à 

exclure. Pour l’instant, le territoire nigérien constitue le seul obstacle à ce rapprochement 

d’un point de vue géographique. Aussi, la déstabilisation du Niger leur permettrait de lever 

cet obstacle et de transformer la zone sahélo-saharienne en un sanctuaire du terrorisme 

international. 

  



37 
 

1.4.2. Les rébellions armées : 

Au début de la décennie quatre vingt dix, les parties septentrionale et orientale du Nig er qui 

correspondent à des zones désertiques ou semi-désertiques, ont été affectées par des 

mouvements insurrectionnels armés communément appelés « rebellions ». Celles-ci dirigées 

contre l’autorité de l’Etat avaient un caractère communautaire très prononcé et 

s’identifiaient aux membres des groupes ethniques qui les animaient à savoir les Touaregs 

au Nord et les Toubous à l’Est. Elles ont bénéficié d’un large soutien au sein desdites 

communautés lesquelles leur avaient procuré diverses facilités (cachettes , nourriture, soins, 

etc). Leurs principales revendications étaient relatives à une meilleure implication des 

membres de leurs communautés dans la gestion de l’Etat, le développement socio-

économique des zones concernées ainsi que la mise en œuvre d’une décentralisation 

poussée.  

 

Ces rebellions ont officiellement pris fin en 1997 suite à la signature d’Accords de paix avec 

le Gouvernement nigérien. Prenant prétexte sur les insuffisances constatées dans 

l’application des Accords de paix, encouragée par la prolifération d’armes illicites dans la 

région d’Agadez (Aïr), une nouvelle rébellion touarègue est apparue en 2007 dans ladite 

région sous l’égide du Mouvement des Nigériens pour la Justice (MNJ). Elle a été très peu 

suivie par les membres de la communauté touarègue malgré les actions de représailles 

exercées sur eux par les membres du MNJ. Au contraire, le banditisme que cette rébellion a 

enfanté ainsi que les privations de toute sorte vécues par les populations de la région ont 

poussé celles-ci à requérir la protection de l’Etat et l’appui de ses services. De nombreux 

indices ont mis en évidence les liens du MNJ avec les réseaux de trafiquants de drogue d’où 

l’appellation de « bandits armés » et de « terroristes » utilisée par le Gouvernement de 

l’époque pour désigner ses membres. Or, dans une zone comme l’Aïr, une rébellion est 

vouée à l’échec dès lors qu’elle n’a pas le soutien des habitants des montagnes. Rejeté par la 

population locale, le MNJ a été facilement défait militairement, et les chefs des principaux 

fronts qui le composaient signèrent leur reddition en 2009. Ces turbulences qui affectent le 

Sahara nigérien de façon récurrente ne sont pas exemptes d’interférences extérieures 

compte tenu du fait qu’il subsiste un héritage et une influence coloniale relativement aux 

«affaires sahariennes» notamment la question touarègue. Celle-ci procèderait selon de 

nombreux observateurs, d’une instrumentalisation pure et simple dans le dessein de la 

concrétisation du projet colonial avorté de création d’un Etat saharien pour s’assurer une 

mainmise sur le potentiel énorme de ressources minières dont recèle cette zone. Des 

coïncidences troublantes sont relevées entre le déclenchement de ces rebellions et les 

velléités nationales d’un meilleur contrôle sur lesdites ressources. 

  

Aujourd’hui, on note une forte implication des membres de la communauté touarègue dans 

la gestion de l’Etat à tous les niveaux à travers des postes électifs, des nominations au 

Gouvernement ainsi qu’à des postes techniques et politiques. En dépit de cette évolution, la 

question des rebellions armées ne semble pas avoir été totalement réglée. L’effritement du 
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sentiment national et corrélativement le développement d’une vision identitaire sont assez 

visibles et constituent de réels facteurs de déconstruction. La perception de l’Etat reste 

négative auprès d’une partie de la population du fait de la conjugaison de plusieurs facteurs 

dont le premier est relatif aux recours fréquents à la force par l’Etat pour gérer ces zones  

d’instabilité. Faute d’une rupture avec la conception coloniale, l’Etat notamment sa 

composante armée, peine à communiquer et à tisser des liens avec les communautés. Le 

second facteur a trait aux difficultés d’accès aux services sociaux de base dans les zones 

touchées par les anciennes rébellions du fait tantôt de l’insécurité résiduelle qui persiste, 

tantôt de la non disponibilité desdits services. En effet, dans la mise en place des services 

sociaux de base, les services de l’Etat appliquent à ces zones  des critères uniformes conçus 

pour les zones sédentaires. Il en résulte dans des zones nomades, la non disponibilité de 

certains services et conséquemment l’exclusion d’une partie de la population de leur accès. 

Il est important d’inverser cette tendance ce qui permettra de magnifier le bénéfice de la 

paix aux yeux des populations.  

 

Il ne fait pas de doute que l’ascension sociale25 qu’ont connue les membres des anciennes 

rébellions armées fait des émules. Les rébellions ont permis de bousculer la hiérarchie 

sociale et en cela elles sont susceptibles d’exercer un certain attrait sur les jeunes qui, faute 

d’une situation stable peuvent être tentés de se lancer dans l’aventure. Ce risque est réel 

comme l’illustrent les critiques à répétition que les jeunes formulent sur l’attitude des 

sociétés minières auxquelles ils reprochent de ne recruter les ressortissants des zones 

d’implantation que dans des proportions marginales. Ces jeunes sont rompus au maniement 

des armes individuelles et collectives consécutivement à leur participation à la dernière 

rébellion armée touarègue de 2007. Certains auraient servi comme mercenaires aux côtés 

des partisans du colonel Kadhafi lors de la guerre civile en Lybie. Faute d’Accord de paix, 

c’est-à-dire d’une réponse politique à la rébellion précitée, ces jeunes qui se comptent par 

milliers se sont retrouvés brusquement dans la précarité sans perspective de réinsertion 

socio-économique. Dans beaucoup de cas ils sont réduits à offrir leurs services aux 

trafiquants de drogue qui sévissent dans la région. L’existence d’une forte motivation 

surtout financière à la faveur d’une sécheresse qui précariserait davantage les communautés 

est susceptible de procurer quelques soutiens au sein de la population à d’éventuels 

candidats à la rébellion notamment les jeunes désœuvrés. Ces derniers pourraient ainsi 

franchir le Rubicon et reprendre les armes en tirant profit de la circulation illicite d’armes de 

guerre. Ce phénomène serait encouragé par le sentiment ambiant d’insécurité lié à la faible 

présence des forces de sécurité. En effet, dans certaines de ces zones « si on n’est pas armé 

on n’est rien ». 

 

L’évolution de la situation dans le nord du Mali avec en toile de fond une autonomie 

probable pour cette zone, fait craindre l’émergence de  revendications analogues dans le 

Nord Niger avec des interférences extérieures. Celles-ci seraient d’autant plus importantes 

                                                                 
25

 Le Conseil régional d’Agadez et toutes les communes de l’Aïr sont dirigés par d’anciens rebelles.  
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qu’à la faveur de l’apparition d’Al Qaida dans le Sahara, celui-ci est devenu un élément 

important dans la stratégie sécuritaire des puissances occidentales. Aussi, les remous qui  

affecteraient à nouveau cette région seront susceptibles d’acquérir une résonance de forte 

amplitude au plan international. Il convient de souligner que le nord du Mali où sévit 

l’insurrection armée fait frontière avec les régions nigériennes de Tahoua et d’Agadez. Du 

côté de la région de Tahoua, en plus de la continuité géographique avec le Mali, ce sont les 

mêmes communautés ethniques dont les touaregs Oulimenden qui peuplent la zone de part 

et d’autre de la frontière. Tel n’est pas le cas en ce qui concerne la région d’Agadez entre 

laquelle et le Mali la continuité se limite à l’aspect géographique. Le peuplement de 

l’extrême nord du Mali par les touaregs Ifoghas ne se prolonge pas en territoire nigérien. Il 

n’ya pas un peuplement de touaregs Ifoghas le long de la frontière. Ceux-ci sont en nombre 

très réduit et sont implantés à plusieurs centaines de kilomètres de la frontière malienne, 

plus précisément dans le département de Tchirozérine. Pour toutes les raisons précitées, le 

risque de contagion existe avec des probabilités de survenance plus élevées dans la zone de 

Tahoua. 
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II.FACTEURS STRUCTURELS, CONJONCTURELS, DECLENCHEURS OU MOTEURS 

DE PAIX : 
Il sera examiné dans cette section, les facteurs aggravants  (structurels et conjoncturels) et 

les facteurs déclencheurs de conflits ainsi que ceux qui sont des moteurs de paix. Une 

dernière section portera sur l’analyse des probabilités de survenance.  

2.1. Facteurs structurels d’aggravation : 

Ces facteurs sont relatifs à la faible qualité de la gouvernance et à l’injustice, à l’emprise des 

questions transfrontalières, aux questions démographiques, aux conséquences de 

l’instabilité climatique ainsi qu’à la survivance des pratiques esclavagistes et 

ségrégationnistes. 

2.1.1. La faible qualité de la gouvernance et l’injustice  : 

L’existence d’une mal gouvernance et d’une injustice à tous les niveaux est un sentiment 

largement partagé au sein de la population. Celle-ci estime à tort ou à raison que les 

institutions publiques sont très affectées par la corruption au point qu’elles ne se 

préoccupent quasiment pas de l’intérêt général. La justice et l’équité qui sont les bases les 

plus sûres pour construire une nation en magnifiant la nécessité de s’unir, suscitent des 

perceptions très mitigées. La négation des droits, l’impunité, la violation des droits humains 

notamment les droits économiques, sociaux et culturels semblent se développer un peu plus 

chaque jour et sont souvent le fait de ceux qui sont censés agir au nom de l’intérêt général. 

Ces faits traduisent les difficultés pour l’appareil politico-administratif à faire le deuil de la 

conception coloniale qui fait de lui un outil de commandement et non de développement. 

Lorsque les faits précités sont imputables à des acteurs privés, les institutions publiques se 

révèlent le plus souvent incapables de jouer leur rôle d’arbitre et abusent de leur position.  

 

Le sentiment ci-dessus décrit qui est l’expression d’un déficit démocratique aigu ou d’une 

mauvaise gestion de la démocratie, est surtout partagé par les jeunes . Ces derniers 

s’interrogent sur la légitimité des institutions publiques qui, à leurs yeux, ne s’intéressent 

pas aux problèmes des citoyens. Ils semblent ne plus croire aux institutions y compris la 

justice et aux capacités de celles-ci à être équitables tellement le sentiment de l’existence 

d’une injustice et d’une rupture de l’égalité est très fort chez eux. Du fait de ce qui précède, 

une frustration grandissante s’installe progressivement au sein de la population. Elle 

encourage les comportements violents en détruisant la solidarité et de façon générale le 

sentiment de vouloir vivre en commun. Cette situation valable pour tous les types de conflits 

est entretenue par le déficit dans la mise en œuvre de l’obligation de « rendre compte ».  

 

La communication et la reddition des comptes ne sont pas des pratiques développées dans 

le système politico-administratif nigérien et cela à tous les niveaux. Cela est tellement vrai 

que lorsqu’il arrive aux pouvoirs publics de tenter d’améliorer leur communication, leur 

initiative apparaît suspecte aux yeux des populations. Celles -ci, habituées à croire à la 

rumeur, et n’ayant pas foi aux hommes politiques, se montrent généralement imperméables 
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au discours développé. Ainsi, lors du démarrage des activités de la SORAZ, le Gouvernement 

ayant fait le choix de financer la réalisation d’infrastructures avec les ressources financières 

provenant du raffinage du pétrole, a fixé un prix de l’essence à la pompe jugé élevé. Bien 

que sa démarche soit appuyée par une large campagne de sensibilisation et d’information, 

son choix a fait l’objet d’un rejet populaire qui s’est exprimé à travers des manifestations çà 

et là sur l’ensemble du territoire national.   

2.1.2. L’emprise des questions transfrontalières : 

Le Niger partage des frontières avec sept (07) autres pays que sont l’Algérie, le Bénin, le 

Burkina Faso, la Lybie, le Mali, le Nigéria et le Tchad. Faute de surveillance suffisante, ces 

frontières se caractérisent par leur porosité laquelle est aggravée par le fait que certaines 

d’entre elles sont situées dans des zones désertiques inhabitées et d’accès difficile. Pire, 

trois des voisins du Niger à savoir la Lybie, le Mali et le Nigéria, font actuellement face à des 

mouvements insurrectionnels armés, tandis que deux autres (Algérie et Tchad) n’ont pas fini 

de panser les plaies consécutives aux guerres civiles qu’ils ont connues il y a à peine une 

décennie. Cette situation donne aux questions transfrontalières un très grand 

retentissement en termes d’impact sur la stabilité du Niger. 

 

La perception de cet impact est renforcée par l’importance du facteur humain. En effet, pour 

l’essentiel, chacun des groupes ethniques qui composent le Niger a son expansion dans un 

pays voisin. Autrement dit, chacune des ethnies du Niger est numériquement plus 

importante dans un pays voisin. Cela est valable pour les Haoussas, les Peulhs et les Kanouris 

qui sont numériquement plus importants au Nigéria voisin. C’est aussi le cas des Toubous 

plus représentés au Tchad, des Gourmantchés qui ont leur expansion au Burkina Faso, des 

Songhaïs plus importants au Mali. Cette règle s’applique aux Touaregs (en particulier de race 

blanche) et Arabes qui sont dominants en Algérie pour les deux groupes et en Lybie en ce qui 

concerne le second.  

 

Chacun des groupes ethniques en présence vit le long de la frontière avec le pays où il a son 

expansion et partage avec les communautés dudit pays des liens familiaux et d’échanges. 

Ainsi, dans la région de Diffa par exemple, la monnaie qui est couramment utilisée est la 

Naira du Nigéria. Selon les moments de la journée, il y a le long de certaines frontières, un 

mouvement de flux et de reflux des populations qui fait momentanément grossir et 

dégrossir certaines agglomérations. Toujours à Diffa, il a été constaté un mouvement 

pendulaire de personnes entre le Nigéria et le Niger en fonction de l’importance de la 

menace de Boko Haram. Dans ces conditions, les différentes communautés nationales sont 

largement extraverties en ce qu’elles sont, pour certaines situations, plus préoccupées par 

ce qui se passe à l’étranger que ce qui a cours au Niger. En fait, au plan économique, ces 

populations sont très avancées dans le processus d’intégration avec celles d’en face. On peut 

même affirmer sans exagération que ces communautés sont en avance sur les Etats dans le 

processus de l’intégration économique.  
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Les différentes communautés nigériennes sont donc fortement influencées en bien ou en 

mal par ce qui se passe à l’étranger non seulement dans le domaine économique , mais aussi  

sur les aspects socioculturels et religieux. Cette caractéristique aggrave le risque d’expansion 

au Niger, des violences qui se déroulent à l’étranger. Ce facteur de risque est amplifié par le 

développement des moyens modernes de communication en particulier la téléphonie 

mobile, la faiblesse de la coopération transfrontalière et les approches en matière de 

développement. Ces dernières sont circonscrites aux limites des territoires des Etats et ont 

du mal à s’inscrire dans des perspectives transfrontalières.            

2.1.3. Les questions démographiques : 

Selon les données du recensement général de la population et de l’Habitat de 2012 la 

population nigérienne affiche un taux de croissance annuel de 3,9% qui est le plus élevé du 

monde. Cette forte croissance démographique dans un contexte de faible urbanisation 

(16%) aggrave la pression sur les ressources naturelles et exacerbe les risques de conflits. 

Dans certaines régions (Maradi et Dosso), le taux de saturation de l’espace par l’agriculture a 

atteint son paroxysme et représente plus du tiers de la superficie de la région au point qu’il 

constitue un obstacle au développement d’autres activités rurales  notamment l’élevage 

extensif. 

Tableau n°3 : Taux d’occupation de l’espace rural par région 

Région  Sup. totale  
(ha)  

Cultures 
pures (ha)  

Cultures 
associées  

(ha)  

Jachères 
(ha)  

Sup totale 
cultivée 

(ha)  

Populatio
n agricole  

(hbts)  

Sup. 
agricole  

(%)  

Agadez 66 779 900 --- --- --- --- 227 319 0,00 

Diffa 15 690 600 93 085  26 990 12 723 132 798 245 436 0,84 

Dosso 3 384 400 139 689  933 163 71 876 1 144 728 1 355 183 33,82 

Maradi 4 179 600 116 833  1 299 620 89 638 1 506 091 2 112 387 36,03 

Tahoua 11 337 100 126 055  619 120 35 272 780 447 1 863 601 6,88 

Tillabéry 9 725 100 501 484  728 354 96 962 1 326 800 1 755 330 13,64 

Zinder 15 577 800 147 326  1 351 702 47 945 1 546 973 2 089 508 9,93 

Niamey 25 500 3 641  92 040 1164 96 845 460 029 379,78 

Totaux 126.700.000 1 128 113 5 050 989 355 580 6 534 682 10.108.795 5,16 

Source : Abdoulkarim Mamalo, Pastoralisme et politique pastorale au Niger  

 

Ainsi, dans de nombreux villages les aires de pâturage ont totalement disparu par suite de 

mise en cultures. La saturation foncière s’accompagne d’un morcellement continu des 

domaines familiaux par suite des partages successoraux. De nombreux chefs de familles se 

retrouvent avec des morceaux de terre tellement dérisoires qu’ils n’ont d’autres choix que 

de s’en débarrasser d’où l’apparition du phénomène de paysans sans terre. Dans les villages 

des zones de forte concentration humaine, les paysans sans terre ont tendance à être plus 

nombreux que ceux disposant de terres exploitables. Au-delà de l’accès aux ressources 
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naturelles, la forte croissance démographique de la population dans un contexte de faiblesse 

des indicateurs du développement humain et d’une croissance économique inversement 

proportionnelle, ne peut que compromettre le décollage économique du pays. Cela d’autant 

plus qu’elle s’accompagne non seulement d’un exode rural massif induisant une 

urbanisation anarchique, mais aussi d’un accroissement exponentiel de la demande sociale 

alors même que les besoins actuels ne sont pas satisfaits. Une telle situation ne peut 

qu’aggraver les risques de conflits économiques, politiques, religieux et même armés. 

2.1.4. L’instabilité climatique :  

Du fait de sa récurrence et de son intensité, l’instabilité climatique a des impacts importants 

sur la production et sur les relations entre les communautés. Ainsi, entre 1980 et 2012 le 

Niger a subi dix (10) épisodes de sécheresse dont huit (08) se sont soldés par un déficit 

alimentaire et fourrager notoire 26. Chaque fois qu’il y a sécheresse, il y a une aggravation de 

la compétition pour l’accès aux ressources naturelles et conséquemment un effritement des 

relations entre les communautés notamment pastorales. Parfois la compétition oppose des 

communautés pastorales locales à des communautés pastorales étrangères (cas des 

Mohamides) qui ignorent le plus souvent les règles et usages locaux ce qui accentue les 

risques de conflits. En effet, selon les usages locaux, il existe des règles non écrites 

établissant la priorité d’abreuvage sur les points d’eau publics. Ces mêmes usages confortés 

parfois par les textes en vigueur, ont défini les modalités d’accès à un point d’eau pour des 

éleveurs transhumants. 

 

Aux sécheresses s’ajoutent les invasions acridiennes et les inondations. S’agissant des 

premières, le Niger est l’un des grands foyers actifs du criquet pèlerin de la partie 

occidentale de l’Afrique en ce qu’il abrite deux aires de grégarisation que sont l’Aïr et le 

Tamesna. L’invasion acridienne peut affecter toutes les zones agro écologiques du Niger 

dans des proportions souvent considérables et avec un impact négatif sur le niveau de l a 

production agricole et fourragère. Quant aux inondations, elles surviennent à la suite des 

pluies diluviennes lesquelles engendrent la crue exceptionnelle des cours d’eau, la remontée 

de la nappe phréatique ou des difficultés d’écoulement des eaux consécutives soit à la 

lenteur des infiltrations, soit à l’ensablement, soit au rétrécissement des surfaces 

d’écoulement des eaux, à l’absence d’ouvrages d’évacuation des eaux ou à d’autres causes 

notamment anthropiques qui posent la question des choix de développement. 

  

                                                                 
26

 UNICEF, Analyse de la situation des enfants et des femmes au Niger en 2013. 
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2.1.5. Les survivances des pratiques esclavagistes et ségrégationnistes :  

Officiellement l’esclavage n’existe plus au Niger, mais des pratiques attestant de sa 

survivance ont été mises en évidence du fait de son enracinement dans la culture et 

l’histoire de certaines communautés en particulier dans les départements d’Abalak, Tassara, 

Tchintabaraden et Tassara. La survivance des pratiques esclavagistes a obligé les pouvoirs 

publics à insérer dans le Code pénal issu de la réforme de 2003, une incrimination spéciale 

destinée à y mettre fin. La crainte de tomber sous le coup de la nouvelle incrimination a 

poussé des anciens maîtres à retirer des mains de leurs anciens esclaves les terres que ceux-

ci exploitaient depuis plusieurs générations sans en être propriétaires et moyennant le 

partage de la récolte. Ainsi, dans les départements de Dargol et de Say où de nombreux cas 

ont été signalés, les populations paysannes d’origine servile se sont vues retirer les terres 

qu’elles exploitaient. Ces paysans sans terre qui sont majoritaires par endroit, sont en 

confrontation permanente avec leurs anciens maîtres et exploitent parfois illégalement des 

espaces abritant des ressources partagées.   

 

Aux pratiques esclavagistes s’ajoute la ségrégation basée sur la couleur de la peau lié au fait 

qu’on note chez les populations de certains départements du nord de Tahoua un sentiment 

assez répandu selon lequel la communauté arabe pourtant minoritaire dans ces zones, 

cultive un complexe de supériorité à l’égard des autres. Ce sentiment est largement partagé 

par les populations locales, les responsables administratifs ainsi que les intervenants dans le 

domaine du développement.  

 

Dans tous les cas, les discriminations consécutives à la survivance des pratiques esclavagistes 

ou ségrégationnistes sont des sources de grandes frustrations d’autant plus que les 

personnes qui en sont victimes n’ont pas le droit à la parole et de façon générale à 

l’expression laquelle pouvait être un facteur d’apaisement. Ces discriminations qui 

contiennent en eux-mêmes des germes des conflits, entretiennent des tensions 

communautaires latentes qui compromettent la gestion concertée des ressources pastorales 

des zones concernées. 
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2.2. Facteurs conjoncturels d’aggravation :  

Ils sont relatifs aux tensions intercommunautaires, la circulation illicite d’armes à feu, la 

fermeture de certaines débouchées migratoires et la présence de réfugiés. 

2.2.1. Les tensions intercommunautaires :  

Ces tensions sont consécutives aux difficultés de cohabitation entre deux ou plusieurs 

communautés qui ont du mal à développer un sentiment de vouloir vivre en commun. Ce 

rejet de l’autre est relevé notamment entre Zarma et Peulh dans le Boboye, entre les 

Mohamides et les populations locales dans la région de Diffa, et entre les Songhai et les 

Touaregs dans la commune de Gorouol (département de Téra). Il est l’expression d’un faible 

enracinement de la culture de la paix et a sa source tantôt dans des antagonismes anciens 

(cas du Boboye), tantôt dans le besoin de s’identifier à un terroir (cas du Gorouol), tantôt 

dans des rivalités pour l’accès aux ressources naturelles (cas de la région de Diffa). Cette 

intolérance est latente et est en quête d’un facteur de légitimation pour s’extérioriser. Un 

évènement anodin suffit pour déchaîner des passions et déboucher sur un conflit 

communautaire violent. En l’absence de tout affrontement, une tension persistante 

s’installe entre les communautés et menace en permanence la paix sociale. 

2.2.2. La circulation illicite d’armes à feu :  

Elle a tendance à se généraliser le long des différentes frontières que le Niger partage avec 

d’autres pays. Ces dernières années, le phénomène revêt plus d’acuité aux frontières 

malienne et libyenne consécutivement aux crises sociopolitiques que traversent ces pays. 

Des activités similaires sont également relevées çà et là à la frontière tchadienne, le long du 

fleuve Niger et même à la frontière avec le Burkina Faso. Outre le fait qu’elle favorise le 

banditisme armé, la circulation illicite d’armes à feu exacerbe les conflits entre 

communautés différentes pour l’accès aux ressources naturelles. Dans certains cas, elle est à 

l’origine du déclenchement des conflits communautaires  en ce sens que lorsqu’une 

communauté estime que ses membres sont suffisamment armés, elle en profite pour 

« solder de vieux comptes » avec une communauté rivale. Dans certaines zones d’accès 

difficile (région d’Agadez et de Diffa notamment) et où les forces de sécurité sont très peu 

présentes, la circulation illicite d’armes à feu est liée au sentiment d’insécurité. Les forces de 

sécurité n’étant pas présentes, la possession d’armes à feu est absolument nécessaire car 

dans ces contrées reculées « celui qui n’est pas armé n’est rien ».     

2.2.3. La fermeture de certaines débouchées migratoires et la présence des réfugiés :  

Du fait de l’existence d’une vieille tradition migratoire et de l’aggravation des problèmes 

économiques, les flux migratoires vers l’extérieur sont en constante augmentation au Niger. 

Selon les résultats de l’enquête nationale sur la migration au Niger (ENAMI) de 2011, en 

considérant la période 2006-2011, le nombre de nigériens ayant quitté leur pays pour 

l’extérieur s’élevait à environ 583.066 personnes (INS, 2013). Il y aurait donc plus de 116.000 

départs chaque année vers l’extérieur entre 2006 et 2011. Les principaux pays d’accueil des 
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migrants nigériens sont le Nigéria qui abrite 38%, la Libye avec 13% et la Côte-d’Ivoire qui 

totalise 12%.  
 

Figure no 1 : Répartition (%) des émigrants selon et le pays d’accueil (destination déclarée) 

 
Source : Données trai tées à partir du rapport d’analyse de  l’ENAMI 2011 (INS, 2013)  

 

L’émigration touche surtout les « bras valides » car les jeunes âgés de 15 à 34 ans 

représentent 73,2% des effectifs. Elle est donc essentiellement le fait d’adolescents et de 

jeunes adultes et a essentiellement un caractère économique corroboré par la 

prédominance des effectifs masculins (93%) et est perçue comme une stratégie de survie. 

Non seulement les émigrants se prennent en charge, mais aussi ils supportent aux plans 

financier et alimentaire notamment, leurs familles restées au Niger. 

 

Les crises sociopolitiques survenues en Côte d’Ivoire (2011), en Lybie(2011) et au Mali(2012) 

ainsi que la montée en puissance de la secte Boko Haram au Nigéria (à partir de 2011) ont 

engendré en peu de temps, un afflux important de réfugiés ainsi que le retour massif 

d’émigrants nigériens soit comme expulsés, soit comme retournés. Les expulsés désignent 

les personnes rapatriées de force par les forces  de sécurité d’un pays étranger pour absence 

de permis de séjour ou pour des considérations sécuritaires. C’est le cas en particulier au 

Nigéria où des milliers de nigériens soupçonnées de servir de source de recrutement pour la 

secte islamique ont été expulsés vers le Niger. Les retournés quant à eux désignent 

précisément les émigrants qui ont volontairement choisi de revenir au pays pour des raisons 

de sécurité. C’est notamment le cas suite aux crises sociopolitiques en Côte d’Ivoire et  en 

Lybie.  

 

Du fait de ce qui précède, de milliers des jeunes (retournés et expulsés) sont 

momentanément privés des opportunités que leur offrait la migration. Ils ne peuvent plus 

rien envoyer à leurs familles et ne peuvent même plus se prendre en charge. Ce faisant, ils 

viennent grossir le rang des frustrés ce qui exacerbe le risque d’une révolte sociale et d’un 

enrôlement par les groupes radicaux islamistes. Aux retournés et refoulés sont venus 

s’ajouter les réfugiés fuyant les combats consécutifs aux insurrections armées qui sévissent 

Nigéria 
38% 
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13% 

Côte d'Ivoire 
12% 

Bénin 
8% 

Ghana 
8% 

Togo 
5% 

Cameroun 
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au Nord du Mali et du Nigéria. D’une manière générale, les populations tolèrent les réfugiés 

et se montrent même bienveillantes à leur égard. Toutefois, la présence prolongée de ces 

réfugiés peut créer des situations conflictuelles liées à l’aggravation de la situation de 

précarité des familles d’accueil consécutivement à la pression sur les moyens d subsistance. 

En outre, dans la région de Diffa en particulier, les réfugiés présentent le risque d’être 

infiltrés par des éléments de la secte Boko Haram. De même, non seulement leur présence 

aggrave la pression sur les ressources naturelles, mais aussi l’assistance dont ils bénéficient 

de la part de divers organismes humanitaires suscitent des frictions au sein des 

communautés d’accueil. Ces différents facteurs menacent de dégrader davantage une 

situation déjà délétère.    

 

2.3. Facteurs déclencheurs : 

2.3.1. Le rôle des médias :  

Le paysage médiatique nigérien se compose d’au moins sept (07) TV privées, deux (02) TV 

publiques, plus de deux cent radios privées ou communautaires, deux journaux 

gouvernementaux et presque une centaine de journaux privés. Depuis l’avènement du 

pluralisme politique au Niger, de nombreux textes ont été adoptés et des institutions ont été 

mises en place pour garantir l’exercice par les médias de leurs activités de façon 

indépendante. Forts de cette garantie, les médias devraient non seulement contribuer à 

élever le niveau du débat politique, mais aussi s’interposer entre les acteurs du jeu politique 

pour apaiser les tensions. La réalité a cependant révélé que poussés par la recherche du 

sensationnel, les médias accentuent les clivages entre les acteurs politiques. Ils manquent 

sérieusement de professionnalisme si bien qu’ils ont du mal à se démarquer des partis 

politiques. Au contraire, ils s’alignent de façon systématique sur les positions partisanes et 

contribuent de ce fait à attiser les conflits. Ils disposent de beaucoup de liberté qu’ils 

n’arrivent pas à gérer convenablement ce qui nuit gravement à leur crédibilité.  Certes, la 

propension de la presse à faire largement écho des dissensions qui existent au sein de la 

classe politique peut être à certains égards, perçue comme une thérapie en ce qu’elle donne 

aux protagonistes l’occasion de « vider leurs sacs ». Pour l’instant ce point de vue reste à 

démontrer.  

 

Dans la perspective des futures élections, le rôle des médias doit faire l’objet d’une grande 

attention afin d’éviter qu’ils attisent les conflits en relayant les divergences qui existent 

entre les acteurs politiques en présence. Sur ce point, les expériences antérieures 

(notamment celle de 2010-2011) de formation des journalistes en déontologie et prévention 

des conflits électoraux méritent d’être capitalisées et reconduites.   
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2.3.2. Les mouvements sociaux : 

Il s’agit des actions collectives de protestation qui se manifestent sous la forme de grèves 

dans le secteur public ou dans certaines branches du secteur privé ainsi que les meetings 

suivis parfois de marches. Ils sont organisés par les partis politiques, les syndicats , les 

associations ainsi que les organisations d’élèves et d’étudiants pour obliger le 

Gouvernement soit à respecter les dispositions de certains textes, soit à accéder à des 

revendications corporatistes. En règle générale, ces manifestations font l’objet de demandes 

d’autorisation adressées aux pouvoirs publics par leurs organisateurs lesquels veillent à ce 

qu’elles se déroulent pacifiquement. Tel n’est pas le cas lorsque lesdites manifestations se 

tiennent à l’invitation des organisations d’élèves et d’étudiants ou de certains mouvements 

des jeunes. Dans ce dernier cas, elles se déroulent parfois sans en aviser les pouvoirs publics. 

Pire, elles ont tendance à s’accompagner de violences sur des personnes  et des biens publics 

ou privés.  

 

La persistance de ces actions collectives de protestation est l’expression d’une tension 

sociale et/ou politique grandissante. Pire, elle est la traduction d’un déficit de dialogue ou 

d’une faible qualité du dialogue lorsque ce dernier existe entre les parties prenantes. Le 

déficit ou la mauvaise qualité du dialogue semble avoir été amplifié ces dernières années par 

le caractère étriqué de la représentation nationale. En effet, la composition actuelle du 

Parlement est issue des élections législatives de 2011 à l’occasion desquelles soixante sept 

(67) listes sur les cent quarante une (141) déposées ont été rejetées par le Conseil 

Constitutionnel de Transition. Ce faisant, 56% des candidats notamment de la CDS-Rahama, 

du MNSD-Nassara et du RSD-Gaskiya furent éliminés notamment dans le fief de leurs partis. 

Aussi, lesdites formations politiques ayant été privées de la possibilité d’avoir des élus dans 

leurs fiefs, elles ont tendance à exprimer leurs frustrations à travers les manifestations de 

rue. 

 

2.4. Les moteurs de paix : 

Ces facteurs portent sur le cousinage à plaisanterie, l’interpénétration des différents 

groupes ethnolinguistiques, la prédominance d’un Islam tolérant, l’existence d’un système 

de représentation qui valorise la diversité, l’internalisation de la liberté d’expression. 

2.4.1. Le cousinage à plaisanterie : 

Le cousinage à plaisanterie consiste pour des personnes unies par des liens familiaux à 

certains degrés, certains parents par alliance, des membres de certains groupes 

ethnolinguistiques distincts, des membres d’un même groupe ethnolinguistique, ainsi que 

les membres de certaines corporations, à échanger entre eux toutes sortes de blagues et 

de railleries. Au sein des familles le cousinage à plaisanterie se pratique entre (cousins 

croisés, beaux frères ou belles sœurs, coépouses, grands parents et petits fils). Entre 

communautés ethnolinguistiques différentes, il se pratique notamment entre : Haoussa 

(Gobirawa) et Zarma/Songhai, Haoussa (Gobirawa) et Touareg, Peulh et Kanuri, 
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Gourmantché et Touareg, Peulh et Haoussa (Maouri), Kanuri et Haoussa (Maouri), Touareg 

et Zarma-songhaï, etc. A l’intérieur d’un même groupe ethnolinguistique, on relève des 

liens de cousinage à plaisanterie entre les membres de certains sous groupes. C’est le cas 

au sein du groupe Haoussa du cousinage entre Katsinawa et Gobirawa, entre Daourawa et 

Gobirawa, entre Adarawa et Kourfeyawa. Au sein du groupe Zarma/Songhaï, le cousinage 

est établi entre Zarma et Songhaï. Le cousinage à plaisanterie est également pratiqué entre 

les membres de certaines corporations distinctes notamment entre les bouchers et les 

éleveurs, entre les tisserands et les forgerons, entre les marabouts et les chefs Animistes, 

entre griots et chasseurs traditionnels, etc. 

 

Ces liens de parenté à plaisanterie sont établis  depuis des temps immémoriaux et ont des 

fondements qui renvoient à l’histoire et à la culture notamment. Ils demeurent encore 

vivaces de nos jours et traduisent le besoin de rechercher l’harmonie et l’équilibre au sein de 

la société à travers un exutoire que sont les blagues et railleries. Cet exutoire est salvateur 

en ce qu’il permet de prévenir les conflits au sein de la famille, au sein d’une communauté 

ou entre communautés différentes. Une journée nationale est consacrée depuis quelques 

années au cousinage à plaisanterie. Toutefois, le maintien de la vivacité de ce dernier exige 

qu’il soit documenté suffisamment et que ses fondements soient davantage expliqués et 

partagés à travers les curricula de l’éducation.    

2.4.2. L’interpénétration des différents groupes ethnolinguistiques : 

Les différents groupes ethnolinguistiques qui composent le Niger se côtoient depuis la nuit 

des temps si bien qu’à la faveur des mariages entre des ressortissants des communautés 

différentes, il s’est instauré à l’échelle des  individus et des familles, des réseaux de parenté 

par alliance. Le développement de ces réseaux relationnels qui couvrent tout le pays telle 

une toile d’araignée, est si important que même en milieu rural, les familles sont de moins 

en moins homogènes au plan ethnico-linguistique. Le mariage étant perçu non pas comme 

l’union de deux personnes, mais comme l’union de deux familles, l’impact de la parenté par 

alliance dans le maintien de la cohésion sociale se trouve de ce fait, renforcé. La présence au 

sein de la famille, d’un membre différent parce que ressortissant d’un autre groupe ethnico-

linguistique incite à la retenue et à la modération. L’extrémisme est difficilement 

envisageable puisque l’individu ne se conçoit que comme membre d’une famille laquelle  est 

généralement traversée par les réseaux d’interpénétration avec d’autres communautés. Or, 

il existe une morale sociale qui commande d’être respectueux et bienveillant à l’égard des 

parents par alliance parfois plus qu’à l’égard des parents par le sang.  Le système 

d’interpénétration des divers groupes ethnolinguistiques grâce à la parenté par alliance, 

transcende toutes les différences y compris celles liées à la couleur de la peau. Il est renforcé 

par l’école à travers la dissémination des valeurs communes, la cohabitation entre des 

enfants ayant des origines sociales différentes, l’accès au savoir et la connaissance de l’autre.  
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2.4.3. La prédominance d’un Islam tolérant  : 

 Selon les résultats du RGPH 2001, la population nigérienne est musulmane à 95%. L’Islam 

que pratique l’écrasante de cette population est tolérant et a réussi à transformer les 

coutumes traditionnelles sans les combattre ouvertement. Il constitue un ciment pour 

l’unité nationale puisque, quelles que soient leurs différences raciales ou ethniques, les 

musulmans se considèrent comme des frères. Cette forme d’Islam est aussi un facteur 

d’apaisement du fait qu’il prône le rejet de l’extrémisme dans tous les domaines de la vie. En 

outre, il véhicule la croyance à une vie fatale (kadara), autrement dit, tous les évènements 

de la vie à l’échelle globale ou individuelle ont été programmés à l’avance par Dieu et que 

l’homme ne peut rien y changer. La croyance à la Kadara empêche les gens de se révolter, et 

les incite à magnanimement accepter leur sort et à se tolérer.  

2.4.4. L’existence d’un système de représentation qui valorise la diversité  : 

Ce système se déduit de la carte administrative notamment le découpage des régions, et du 

découpage électoral. Ainsi, l’un des principes qui a guidé le découpage des régions a consisté 

à valoriser la diversité en évitant qu’une région soit homogène au plan ethnolinguistique. La 

région étant un pôle de développement, son hétérogénéité est une invitation constante à la 

concertation entre les communautés qui la composent. Ce faisant, elle oblige à transcender 

les considérations identitaires puisque pour la conduite des affaires de la région il faut 

nécessairement composer avec plusieurs communautés. Autrement dit, il s’agit de 

rechercher l’unité dans la diversité. Cette approche qui a présidé également au découpage 

des départements semble avoir été, concernant ces derniers, battue en brèches par la 

création au cours de l’année 2012, de vingt sept (27) nouveaux départements 27 qui sont 

venus s’ajouter au trente six (36) qui existaient.  

 

La valorisation de la diversité se retrouve également dans le découpage des circonscriptions 

électorales. En effet, l’une des particularités du système électoral nigérien réside dans 

l’existence de circonscriptions dites « spéciales ». En principe, le nombre de députés affectés 

à chaque région est déterminé en fonction du poids démographique de celle-ci. La 

distribution de ce nombre se fait au sein de la région sur la base des mêmes considérations. 

Toutefois, dans le souci d’assurer la représentation de certaines minorités ethniques ou 

raciales qui composent certaines régions, leurs aires de peuplement ont été érigées en 

circonscriptions spéciales. Il en existe au total huit (08) (Banibangou, Bankilaré, Bermo, 

Bilma, Makalondi, N’gourti, Tassara et Tesker). Ce système inclusif assure l’expression dans 

un cadre contrôlé, des clivages voire des frustrations sociales.  

  

                                                                 
27

 Cette réforme a consacré la transformation des postes administratifs en départements. 
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2.4.5. L’internalisation de la liberté d’expression : 

La liberté d’expression surtout dans sa forme orale, est de toutes les libertés publiques 

consacrées par les textes pertinents en vigueur, celle dont les manifestations sont les plus 

visibles au Niger. Si son développement a été incontestablement favorisé par l’avènement 

du processus démocratique, la tolérance qui est à l’origine de son expansion trouve ses 

fondements dans la culture traditionnelle locale. Celle-ci tolère la satire orale y compris 

lorsqu’elle est dirigée contre le chef. Celle-ci est utilisée par les griots pour critiquer certains 

mauvais comportements des chefs sans que ceux-ci ne cherchent à exercer contre eux des 

représailles. Le développement de la liberté sous sa forme orale notamment, en donnant à 

chaque acteur la possibilité de « vider son sac » en s’exprimant apaise les tensions sociales.     
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Tableau n°4 : présentation synoptique des facteurs de conflits 

Facteurs de conflits Facteurs structurels Facteurs 
conjoncturels 

Facteurs déclencheurs Dynamiques des conflits Eléments moteurs de 
paix 

 
 
 
Conflits liés à l‘accès aux 
ressources naturelles 

 Forte croissance 

démographique ; 
 Instabilité  climatique ; 

 Catastrophes naturelles; 

 Survivance des pratiques 

esclavagistes 

 Non effectivité des règles de 

gestion 

 
-Tensions 

communautaires ; 
-Circulation d’armes à 
feu ; 

-Présence accrue de 
réfugiés 

 
-Atteintes aux droits de 

l ’Homme ; 
-Non respect du statut 
des ressources partagées 

La forte croissance démographique 
et l’instabilité climatique instaurent 

la compétition dans un contexte de 
faible application des normes. Ce 
contexte fragilisé par les tensions 

communautaires, la circulation 
d’armes et la présence des réfugiés 
peut dégénérer en conflits ouvert 
en cas d’atteintes aux droits de 

l’homme et au statut des 
ressources partagées 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 Cousinage à 

plaisanterie ; 
 L’interpénétration 

des différents 

groupes 
ethnolinguistiques; 

 Prédominance d’un 

Islam tolérant ; 

 Existence d’un 
système de 

représentation qui 
valorise la diversité ; 

 L’internalisation de 

la liberté 

d’expression 

 
 

L’accès aux  
ressources 
publiques 

Les industries 
extractives  

 Faible qualité de la 

gouvernance, injustice ; 
 Faible retombées de 

l ’exploitation des ressources 
sur les populations locales ; 

 Forte croissance 

démographique 

-Faiblesse de la 
communication 
gouvernementale ; 

-Non respect ou retard 
dans l’allocation des 
redevances au niveau 
local  

Frustrations des 
populations et 
mouvements sociaux 
 

La forte attente que suscitent ces 
ressources combinée au sentiment 
d’injustice dans leur répartition 

dans un contexte de faiblesse de la 
communication politique 
entretient des velléités 
d’opposition aux pouvoirs publics 

Problème de 
répartition de la  

dépense publique 
entre la capitale 
et les régions  

Conflits liés à la croissance 
démographique : jeunesse et 
opportunités d’emploi  

 Faible qualité de la 

gouvernance, injustice ; 
 Forte croissance 

démographique ; 
 Marginalisation des jeunes 

Fermeture momentanée 
des débouchées 
migratoires 

-Injustice dans les 
recrutements ; 
-Exacerbation de la 
délinquance 

Le manque d’opportunités d’emploi 
pour les jeunes et le sentiment 
d’injustice créent des frustrations 
pouvant dégénérer en mouvements 

sociaux 

 
 
Conflits liés à l’accès et à la 

gestion du pouvoir d’Etat  

 Faible qualité de la 
gouvernance, injustice ; 

 Faible enracinement de la 

culture démocratique ; 
 Absence de culture de 

compromis  

-Scissions au sein des 
partis politiques ; 
-Rupture des alliances 
politiques 

-Rôle des médias ; 
-Approche des 
échéances électorales 

L’absence d’une culture du 
compromis ainsi que la faiblesse du 
dialogue politique servent de 

terreau aux tensions qui 
s’exacerbent à l’approche des 
échéances électorales. Ces tensions 
sont amplifiées par les médias, les 

scissions au sein des partis 
politiques 
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Conflits liés à l’accès et à la 
gestion du pouvoir coutumier 

 Absence de répertoire sur la 

chefferie traditionnelle ; 

 Instabilité des chefferies au 

cours de l’histoire 
(suppressions, créations)  

-Interférences 
politiques ; 

-Longue période de 
vacance de poste 

Blocage du processus 
de désignation par les 
camps antagonistes 

La politisation de la fonction de 
chef traditionnel et les certitudes 

qui entourent parfois le statut 
d’ayant droit créent des 
divergences profondes entre les 

parties en compétition lesquelles 
dégénèrent en affrontements 
intracommunautaires 

 
 

 
Conflits liés à la montée de 
l’intolérance religieuse 

 Faible accès aux services 

sociaux de base ; 
 Déficit démocratique ; 

 Faible qualité de la 

gouvernance et l’injustice ; 

 Forte croissance 

démographique ; 
 Marginalisation des jeunes et 

statut défavorable des 
femmes ; 

 Porosité des frontières 

-Chômage des jeunes ; 
-Retour massif de 

refoulés/retournés ; 
-Circulation illicite 
d’armes  ; 
 

 
-Crises sociopolitiques 

dans les pays voisins ; 
-Evènements considérés 
comme antireligieux 

Les islamistes exploitent la détresse 
des jeunes et des femmes 

notamment ainsi que le déficit 
démocratique pour embrigader les 
populations. Les activités de Boko 
Haram au Nigéria et du Mujao au 

Mali constituent pour eux des 
opportunités d’expansion de leur 
idéologie vers le Niger  

 
 

Conflits armés (rebellions)  

 Faible qualité de la 

gouvernance, injustice ; 
 Forte croissance 

démographique ; 

 Déficit démocratique ; 

 Faible culture de gestion non 

violente des conflits  ; 
 Difficultés d’accès à certaines 

zones 

 Tensions 

communautaires; 
 Circulation 

d’armes  ; 

 Développement des 

trafics illégaux 

 
-Crises sociopolitiques 

dans les pays voisins 
 

Les crises sociopolitiques à  
l’étranger alimentent la circulation 

d’armes. Dans des zones isolées et 
en proie au chômage des jeunes, ce 
phénomène peut servir de terreau 
au développement des tensions 

communautaires et des trafics 
illégaux lesquels en se nourrissant 
du déficit démocratique peuvent 

déboucher sur des rebellions  
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2.5. Evaluation de la probabilité de survenance des conflits et leurs impacts  :  

Les différents facteurs de risques de conflits exposés dans les sections précédentes sont tous 

localisés au plan géographique même si certains d’entre eux concernent l’ensemble du pays. 

En plus de leur localisation, ils présentent chacun une probabilité de survenance dont le 

niveau est variable. Le tableau qui suit donne une vision synthétique de la localisation et de 

la probabilité de survenance de chacun des conflits majeurs. 
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Tableau n°5 : Survenance des conflits et leurs impacts 

  

Désignation du facteur 
de risque 

Localisation Probabilité de survenance Impacts 

 
Conflits d’accès aux ressources 
naturelles 

 
Tout le pays 

- Risque élevé dans les zones de Diffa, 
Boboye, Sud Maradi ; 

- Moyen dans les autres zones. 

- Pertes en vies humaines et en 
productions ; 

- Faiblesse de l’investissement  faute de 
sécurité foncière 

 
Conflits liés à la croissance 
démographique (opportunités 
économiques pour les jeunes) 

 Région d’Agadez Dépts d’Arlit, Ingall, 
Tchiro  

 
- Risque élevé dans les régions 

précitées ; 
- Risque moyen dans les autres régions 

 
- Mouvements sociaux ; 
- Délinquance (consommation de drogues, 

prostitution….) ; 
- Enrôlement par les milieux religieux 

radicaux ; 
- Enrôlement par les trafiquants en tout 

genre  

Région de Diffa Tous les 
départements 

 Région de Zinder Ville de Zinder 

 
Accès aux opportunités 
relatives aux industries 
extractives 

 Région d’Agadez Dépt. d’Arlit, Ingall, 
Tchiro  

 
Risque moyen avec de fortes probabilités 
d’aggravation Région de Diffa Tous les 

départements 

 Région de Zinder Ville de Zinder 

 
Conflits liés à l’accès à la 
dépense publique 

 
Toutes les régions sauf Niamey 

Risque faible mais appelé à s’intensifier 
avec le développement des 
revendications à la base qui sont portés 
par les communes et les ONG 

- Accès inégal aux services sociaux de 
base ; 

- Faiblesse du tissu économique régional 

Conflits liés à 
l’accès et 
gestion du 
pouvoir 
politique 

Pouvoir 
d’Etat 

 
Niamey 

 
Risque élevé surtout avec l’approche des 
prochaines élections prévues pour 2016 

- Instabilité politique/institutionnelle ; 
- Faible enracinement voire recul de la 

culture démocratique 
Chefferie 
traditionnelle 

Régions de Dosso et Tillabéry Risque élevé - Perte d’autorité de la chefferie ; 
- Vacance de nombreux postes ; 
- Rupture de la cohésion sociale 
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Conflits liés à la montée de 
l’intolérance religieuse 

Régions de Diffa  Dépt. de Diffa, Bosso  
 
 
 
- Risque élevé à Diffa et Zinder ; 
- Moyen à Maradi et Tillabéry. 

 
 
- Violences verbales souvent par la voie 

médiatique ; 
- Opposition aux actions du 

gouvernement notamment en matière 
de population 

Région de 
Maradi 

Dépt. Tessaoua, 
Guidan Roumdji, Ville 
de Maradi 

Région de Zinder Dépt. Mirriah, 
Magaria, ville de 
Zinder 

Région de 
Tillabéry 

Dépt. Banibangou, 
Ayorou 

 
 
 
Rebellions armées 

 
Région d’Agadez  

 
Dépt. Tchiro, Ingall 

 
 

- Risque moyen à Agadez ; 
- Risque faible/moyen à Tahoua. 

-  Ralentissement des activités 
économiques ; 

- Restrictions aux libertés d’aller et 
venir ; 

- Retard dans l’accès aux services 
sociaux de base ; 

- Développement de divers trafics 
illégaux 

Région de 
Tahoua 

Dépt. Tchintabaraden, 
Tassara, Tillia 
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III.CAPACITES NATIONALES DE PREVENTION/GESTION DES CONFLITS : 

Cette section analysera d’abord les capacités existantes en matière de prévention/gestion 

des conflits y compris les actions mises en œuvre par le Gouvernement, pour ensuite mieux 

rendre compte de l’interaction qui s’établit entre elles ainsi que des mécanismes d’entretien 

de la compréhension des dynamiques des conflits.  

3.1. Analyse des capacités existantes en matière de prévention/gestion des 

conflits :  

Nous distinguerons les acteurs du niveau national et ceux relevant du niveau local et 

communautaire. 

3.1.1. Les acteurs du niveau national: 

3.1.1.1. L’administration publique du niveau central : 

Du fait de sa permanence et de l’étendue de sa mission qui consiste dans la mise en œuvre 

des lois et politiques nationales, ainsi que l’exécution des activités de service public, 

l’administration est un outil de promotion de la bonne gouvernance en général, et de 

prévention des conflits en particulier. Sa proximité avec l’usager et la continuité de sa 

mission la conforte dans ce rôle en ce qu’elle sert de cadre privilégié de traduction de 

l’obligation pour les pouvoirs publics de rendre compte de leur gestion. Pour cela, un statut 

de la fonction publique issu de la loi n°2007-26 du 23 juillet 2007 définit les obligations des 

agents de la fonction publique en insistant sur l’obligation de : i)Servir avec loyauté et 

probité les intérêts de la collectivité nationale ; ii)Respecter et faire respecter les lois et 

règlements ; iii)Eviter tout ce qui peut compromettre l’honneur, la moralité, la confiance et 

la réserve qui s’attachent à leurs fonctions  ; iv)Consacrer l’intégralité de leur activité 

professionnelle à l’exercice de leur emploi. Ce texte passe largement sous silence les 

considérations liées à l’éthique et à la déontologie lesquelles restent orphelines en l’absence 

d’un Code y afférent. Or la prise en compte de ces considérations est de nature à assurer un 

meilleur fonctionnement de l’administration en approfondissant les obligations de l’agent de 

l’Etat non seulement envers son employeur (professionnalisme, compétence, assiduité au 

travail, dignité, probité, esprit d’équipe), mais aussi envers les usagers (l‘impartialité, 

l’intégrité, le respect du secret professionnel, l’information du public, bannissement des 

conflits d’intérêt, etc) et envers lui-même. Mieux, ce Code instituerait un dispositif destiné à 

garantir son effectivité en veillant au respect des normes déontologiques définies. 

 

Du fait en grande partie de ce qui précède28, l’administration est affectée par des conflits 

d’intérêts en interne qui la paralysent et nuisent tant à son efficacité qu’à sa crédibilité.  

Etant fortement politisée, elle est traversée par les divisions qui caractérisent la scène 

politique nationale et semble s’identifier à un bord politique au lieu d’être la garante de 

                                                                 
28

 Il  faut ajouter à ces facteurs, la politisation de l’administration, le faible niveau de rémunération et 
l’insuffisance de la motivation des agents. 
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l’exécution des activités de service public ainsi que des lois et règlements. Aux faiblesses 

précitées s’ajoute la mauvaise gestion des ressources humaines. 

 

3.1.1.2. Les juridictions supérieures (Cour constitutionnelle, Cour de cassation, Conseil d’Etat, 

Cour des comptes): 

En tant que pilier de l’Etat de droit et vecteur important du développement économique à 

travers la sécurité juridique, le rôle de la justice est essentiel. C’est pour cette raison que de 

nombreuses réformes ont été entreprises au cours de ces dernières années en vue 

d’améliorer ses performances. Ces réformes ont concerné notamment le cadre juridique à 

travers la création de nouvelles juridictions, la modification ou l’adoption de textes législatifs 

et réglementaires ayant pour ambition de moderniser l’institution judiciaire. Compte tenu 

notamment du renouvellement de la composition des juridictions supérieures, la portée des 

réformes précitées en ce qui les concerne, est cependant limitée par la persistance de 

diverses contraintes notamment la faible préparation technique des membres de ces 

juridictions et conséquemment une insuffisance des capacités de la part desdites juridictions 

à prendre en charge les contentieux dont elles sont saisies. Ce faisant, non seulement elles 

manifestent des hésitations à asseoir chacune une jurisprudence constante, mais aussi elles 

ont du mal à rendre des décisions de qualité qui leur auraient permis d’asseoir leur autorité 

et à gagner en crédibilité. Le renforcement des capacités des membres des juridictions 

supérieures au plan technique doit se référer au mandat de chacune d’elles. 

 

3.1.1.3. Le Conseil national de dialogue politique (CNDP) : 

Le CNDP est chargé de promouvoir une culture de compromis par le consensus autour des 

questions d’intérêt national et des principes démocratiques en veillant à l’instauration de la 

concertation au sein de la classe politique. C’est un cadre de dialogue politique permanent 

qui permet de prévenir et de régler les conflits politiques. Il regroupe les partis politiques 

légalement reconnus et le Gouvernement. Prennent également part aux sessions du CNDP, 

des personnalités de la société civile en qualité de grands témoins . Le CNDP a au cours des 

précédentes mandatures permis de dégager des positions consensuelles sur des questions 

relatives à la préparation des élections à travers la modification de certaines dispositions 

législatives ou encore l’actualisation du fichier électoral. Si sa légitimité n’est pas contestée 

par les partis politiques, sa composition, elle, est souvent critiquée. En effet, la présence en 

son sein de partis politiques qui n’ont aucune assise nationale fausse le jeu démocratique et 

introduit des blocages dans le processus de prise de décision consensuelle. En outre, le 

consensus qui est à la base de la création du CNDP a besoin d’être revisité pour renforcer la 

crédibilité de plus en plus mise à rude épreuve, de cette institution. Par ailleurs, le CNDP 

gagnerait en efficacité dans la prévention des conflits politiques en travaillant en amont sur 

les partis politiques à travers la formation de leurs membres à tous les niveaux pour que ces 

derniers s’investissent à leur tour dans la formation de leurs militants. 
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3.1.1.4. Le Conseil islamique du Niger : 

Il est chargé de : i)donner des avis et faire des propositions sur les questions concernant 

l’islam ; ii) instaurer un dialogue intra et inter religieux ; iii) œuvrer pour la culture de la paix, 

de la tolérance et de la quiétude sociale ; iv)encadrer et suivre les activités islamiques du 

Niger ; v)amener les musulmans du Niger à participer au développement économique, social 

et culturel. Sa force tient au fait que tout en étant un organe consultatif, il est représentatif 

du courant islamique dominant au Niger et dispose de déme mbrements dans les régions. 

Dans le cadre d’un financement européen, le Conseil islamique national fait actuellement 

l’objet d’un diagnostic destiné à identifier ses faiblesses et à les corriger. Celles -ci sont 

surtout relatives à l’absence de planification ainsi qu’à la faiblesse de son cadre juridique et 

organisationnel. Ces insuffisances empêchent au Conseil islamique d’asseoir son autorité sur 

l’ensemble des organisations nigériennes d’obédience islamique et de lutter efficacement 

contre l’intolérance religieuse. 

 
3.1.1.5. La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) : 

C’est une autorité administrative indépendante prévue par la constitution dont la  mission 

constitutionnelle est de promouvoir et de veiller à l’effectivité des droits de l'Homme par 

tous les moyens appropriés et sur toute l'étendue du territoire national. Elle est composée 

en grande partie des structures s’occupant des questions des droits humains. Ses 

attributions en font une structure de vérification des violations des droits humains, 

d’examens, d’études et de propositions d’amélioration du sort des droits humains au Niger. 

Ce faisant, la CNDH/LF participe de la prévention et même de la gestion des conflits. A cet 

égard, elle peut être saisie par toute personne suivant certaines modalités et peut concilier 

les parties. La CNDH/LF n’a pas un pouvoir de sanctions et ses investigations ne peuvent 

déboucher que sur la saisine du juge. Elle éprouve des difficultés à se rendre plus visible ce 

qui explique le nombre très réduit de saisines dont elle fait l’objet. En outre, ses capacités en 

matière d’établissement des rapports périodiques et de plaidoyer nécessitent d’être 

renforcées pour qu’elle puisse efficacement appuyer la mise en œuvre des dispositions 

pertinentes des conventions internationales. Il en va de même de ses capacités en matière 

de vulgarisation des droits humains notamment en milieu rural.  

 

3.1.1.6. La Haute Autorité à la Consolidation de la Paix (HACP) : 

C’est une institution rattachée à la présidence de la République et mise en place à la suite 

des accords de paix signés entre le Gouvernement et les mouvements de rébellion armée. 

Dénommée autrefois Haut commissariat à la restauration de la paix (HCRP) et focalisée 

essentiellement sur la gestion des accords de paix, elle est devenue à partir de 2011 Haute 

Autorité à la Consolidation de la Paix (HACP). Elle est chargée de rechercher et de lever tous 

les obstacles à la consolidation de l’unité nationale et au renforcement de la culture de la 

paix par des actions concrètes sur le terrain comme la formation des acteurs sur la gestion 

non violente des conflits et la mise en œuvre de projets susceptibles de créer les conditions 

d’une intégration des groupes à risque dans le tissu socioéconomique. A ce titre, sous l’égide 
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de la HACP de nombreux foras et formations ayant trait à la prévention et la gestion des 

conflits ont été organisés. On peut à titre illustratif, citer le forum «sécurité et 

développement dans l’espace sahélo saharien du Niger » qui s’est tenu à Arlit en janvier 

2012. Cette rencontre de haut niveau se présente comme une plate-forme élargie et 

participative de réflexions et d’échanges afin de contribuer à la dynamique globale de 

consolidation de la paix, de stabilisation de la situation sécuritaire et de création des 

conditions d’un développement socio–économique et culturel durable au Niger en général 

et dans les zones de l’espace sahélo saharien en particulier. La HACP mène aussi des 

opérations sur le terrain y compris des activités génératrices de revenus au profit des 

populations avec l’appui de divers partenaires. 

 

On note cependant, que les interventions de la HACP ont surtout porté sur le nord du Niger 

si bien que sa connaissance des problématiques de conflits dans les autres zones du Niger 

reste à développer tout comme de manière générale, ses capacités d’analyse en matière de 

prévention et de gestion des conflits. En outre, ses capacités de planification sont faibles ce 

qui l’oblige à n’intervenir en général, que de façon ponctuelle et rarement à titre préventif.  

 

3.1.1.7. Le Médiateur national : 

Le Médiateur national est une institution mise en place pour gérer les conflits entre les 

citoyens et l’administration. Il s’agit des conflits pour lesquels les recours juridictionnels sont 

épuisés. Cependant, depuis sa mise en place cette institution n’arrive pas à se rendre visible 

sur la scène nationale et à se faire connaître des citoyens. C’est ce qui justifie la faible saisine 

dont elle fait l’objet de la part des citoyens. Cette institution est très peu connue tant à 

Niamey qu’à l’intérieur du pays . Cela rend urgent le renforcement de ses capacités en 

matière de communication ainsi qu’à matière de prise en charge des situations pour 

lesquelles ses interventions sont requises. 

 

3.1.1.8. Le Conseil Supérieur Communication (CSC) : 

Son mandat qui est d’ailleurs constitutionnellement protégé, est d’assurer la régulation de la 

communication en général ce qui couvre les domaines de la presse écrite, de la 

communication audiovisuelle et de la publicité par voie de presse. Il joue un rôle de veille en 

matière de protection de la liberté de la presse et de respect des règles déontologiques par 

les médias publics et privés. Il peut prononcer des sanctions à l’encontre des journalistes et 

des organes de presse. Le CSC a réussi à élaborer au cours de cette année, les cahiers de 

charges des organes de presse ce qui constitue une évolution certaine dans la  définition et la 

mise en œuvre des obligations des médias. Il éprouve un besoin en accompagnement 

notamment en matière de suivi de la mise en œuvre desdits cahiers de charges et de 

formation des médias pour leur internalisation. 
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3.1.1.9. La Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) : 

La Commission électorale nationale indépendante (CENI) est chargée de l’organisation, du 

déroulement et de la supervision des opérations électorales et référendaires. Elle veille aussi 

au libre exercice des droits des électeurs et assure l’information et la sensibilisation de ces 

derniers. Elle a une composition inclusive en ce que ses membres proviennent notamment 

des partis politiques, des administrations publiques et de la société civile. Elle dispose de 

démembrements aux différents niveaux de l’organisation administrative. Elle justifie d’une 

grande expérience dans l’organisation des élections. Toutefois, elle n’arrive pas à s’inscrire 

dans l’approche cycle électoral. Pour les prochaines élections et tenant compte des tensions 

politiques existantes, la CENI gagnerait en efficacité en s’investissant dans des activités 

d’éducation civique et de sensibilisation en direction des acteurs politiques et de leurs 

militants. Cela permettra de minimiser le risque d’une réédition de ce qui s’est passé lors des 

précédentes élections législatives à l’occasion desquelles soixante sept (67) listes sur les cent 

quarante une (141) déposées ont été rejetées, ce qui a éliminé de ce fait 56% des candidats. 

Certaines de ces listes éliminées l’ont été dans le fief de leurs partis. C’est le cas notamment 

des listes de la CDS, du RSD et du MNSD ce qui par voie de conséquence a limité les 

possibilités de ces partis d’avoir des élus. 

 

3.1.1.10. La Commission nationale de contrôle et de collecte des armes illicites (CNCCAI) : 

Elle s’est illustrée ces dernières années dans les activités de récupération d’armes auprès des 

ex combattants et surtout de déminage post conflit dans la région d’Agadez. En dépit du 

renforcement de capacités de la part de l’Etat ainsi que des organismes qui l’appuient, ses 

capacités restent faibles. Compte tenu de l’évolution du contexte national et même régional, 

cette institution devra être appuyée dans le renforcement de la sensibilisation en direction 

des populations relativement au contenu de la législation sur les armes, au développement 

d’une expertise dans les domaines relevant de son mandat, ainsi qu’au renforcement de la 

détection des armes aux frontières.  

 

3.1.1.11. La Haute autorité de lutte contre la corruption et les infractions assimilées 

(HALCIA) : 

La HALCIA est un organe permanent mis en place en 2011 avec pour missions de : i)suivre et 

évaluer le programme gouvernemental de lutte contre la corruption ; ii)recueillir, centraliser 

et exploiter les dénonciations et infractions dont elle est saisie pour des pratiques, faits ou 

actes de corruption et d'infractions assimilées ; iii)mener toutes études ou investigations et 

proposer toutes mesures juridiques, administratives et pratiques de nature à prévenir ou 

juguler la corruption ; iv)diffuser et vulgariser les textes relatifs à la lutte contre la 

corruption ; v)identifier les causes de la corruption et proposer aux autorités compétentes 

des mesures susceptibles de les éliminer dans tous les services publics et parapublics. 

 

Elle a déjà en exécution de son mandat, réalisé des investigations ayant porté 

essentiellement sur la fraude dans les opérations douanières, les fraudes/trafics dans les 
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examens et concours, le favoritisme, la corruption et la concussion dans les marchés publics, 

la corruption en milieu judiciaire, les malversations dans les opérations d'assistance aux 

sinistrés, de distribution gratuite de vivres et de vente de céréales à prix modéré, les 

malversations dans la gestion des communes, les abus commis par la chefferie 

traditionnelle. 

 

En matière de prévention, elle a mené des campagnes d’informations, de sensibilisation et 

vulgarisation des textes sur la lutte contre la corruption à l’endroit de divers acteurs, ains i 

que des activités de renforcement des capacités sur plusieurs thématiques liées à la lutte 

contre la corruption. Elle éprouve des besoins en renforcement des capacités notamment en 

dotation en personnel technique, en formation sur les techniques d’enquêtes en matière 

d’infractions économiques et financières, en formation sur la connaissance de l’ordre 

juridique en matière d’infractions économiques et financières. 

 

3.1.1.12. La Conférence des églises évangéliques et la Commission diocésaine pour le 

dialogue islamo-chrétien : 

Ces dispositifs contribuent à réguler les tensions et donc à prévenir les conflits religieux non 

seulement en encadrant les fidèles chrétiens, mais aussi en servant de cadre de dialogue 

entre chrétiens et musulmans. En ce qui concerne l’Eglise Catholique au Niger par exemple, 

au sein de chacun de ses deux diocèses (Niamey et Maradi), une « Commission Diocésaine 

Chargée des Relations Islamo-Chrétiennes » est mise en place. Ces structures religieuses 

s’investissent dans l’initiation et la formation des croyants chrétiens et musulmans qui se 

côtoient tous les jours dans le cadre de leurs professions, de leurs études ou de leurs 

apprentissages. Avec l’assistance de leaders musulmans, plus d'une trentaine de sessions de 

formation ont été organisées. Elles ont visé des groupes diversifiés comme les journalistes, 

les enseignants, les organisations de jeunesse, etc. A la veillée nocturne du Mouloud Edition  

2011 les membres de la commission diocésaine chargée des relations islamo chrétiennes ont 

assisté à la prière et apporté le message de l’Archevêque à la communauté Tidjania ; de 

même au Maouloud 2012, à Niamey, trois prêtres diocésains ont apporté le message des 

Evêques au Président de l’Association islamique du Niger et à toute la communauté 

musulmane, lors de la veillée. Le but de ces sessions et rencontres est de chercher ensemble 

comment développer les relations amicales, de fraternité et de prière avec la Communauté 

musulmane. La principale faiblesse relevée dans ce domaine est relative à la modicité des 

financements disponibles lesquels sont nettement en deçà des besoins. 
 

3.1.1.13. Les institutions nationales du Code rural : 

Les actions de ces institutions sont complémentaires et concourent à la prévention des 

conflits d’accès aux ressources naturelles. Il s’agit : 

 

Du Comité national du Code rural : C’est un organe d’orientation présidé par le Ministre 

chargé de l’agriculture et composé en outre des Ministres chargés de l’élevage, de 



63 
 

l’intérieur, de la défense, de la justice, de l’hydraulique et de l’environnement, de 

l’aménagement du territoire. Faute de tenue régulière de ses réunions, ce Comité a du mal à 

jouer son rôle d’organe d’orientation si bien que les Ministères ont tendance à s’engager 

dans des actions isolées. Ce sont ces dysfonctionnements qui sont à l’origine de la création 

au sein du ministère de l’élevage, de la Direction de la prévention et de la gestion des 

conflits ruraux. Celle-ci a réalisé entre 2012 et 2013, plusieurs missions de collecte 

d’informations sur les conflits ruraux notamment dans les régions de Dosso et de Tahoua.  

 

Du secrétariat permanent du Code rural : C’est la cheville ouvrière du processus 

d’élaboration du Code rural en ce qu’il assure la mise en œuvre et le suivi des activités 

concourant à cette fin. Cette structure administrative éprouve le besoin d’avoir des 

répondants (points focaux) au sein des ministères  notamment ceux qui sont membres du 

Comité national. 

 

3.1.2. Les acteurs du niveau local et communautaire : 

3.1.2.1. Les collectivités territoriales : 
La réforme décentralisatrice a été au cœur des revendications des rébellions successives et 

des accords de Paix qui ont tenté d’y mettre fin. Son renforcement est un gage de 

consolidation d’une paix durable. La décentralisation a certes enregistré des avancées 

notables illustrées notamment par le renouvellement des organes dirigeants des communes, 

la représentation féminine d’environ 20% des élus locaux, la mise en place des assemblées 

régionales, la disponibilité de Plans de Développement Communaux (PDC) dans la plupart 

des communes, etc. La promotion de la bonne gouvernance locale par les collectivités 

territoriales est un vecteur efficace de la prévention des conflits à travers notamment la 

participation des parties prenantes, la transparence, l’obligation de rendre compte, etc. 

Faute de transferts de compétences et des ressources par l’Etat, les collectivités territoriales 

n’arrivent pas à rendre effectives entre autres, les procédures par la loi et qui participent de 

l’obligation pour les autorités décentralisées de rendre compte de leur gestion aux 

administrés. On peut citer parmi ces procédures, l’obligation pour les présidents des conseils 

communaux et régionaux d’élaborer et de présenter un  rapport annuel de leurs activités, la 

tenue des assemblées publiques, la possibilité d’organiser des sessions foraines. Ces lacunes 

ont pour conséquence la faible capacité des structures de gouvernance locale à émerg er et à 

s’imposer dans l’arène locale comme acteur majeur de prévention des conflits. 

 

3.1.2.2. Les Cours d’appels et les tribunaux : 

Bien que ces maillons du système judiciaire aient statutairement les moyens de leur 

indépendance, ils seraient largement perçus comme inefficaces du fait notamment de la 

lenteur dans le traitement des dossiers, l’incohérence de certaines décisions qu’ils rendent, 

la mauvaise organisation du travail juridictionnel et les interférences politiques dans le 

traitement des dossiers. En outre, l’accès à ces juridictions se révèle difficile du fait de leur 

éloignement des justiciables, de la faiblesse de la communication judiciaire, de 
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l’inadéquation de l’offre de justice à la demande correspondante, et de l’absence d’aide 

judiciaire pour les couches les plus vulnérables. Cette inégalité d’accès à la justice suscite des 

méfiances qui se traduisent par la contestation grandissante de l’impartialité du système 

judiciaire. Celle-ci serait amplifiée par les soupçons de corruption qui pèsent sur certains 

acteurs du monde judiciaire. Du fait de ce qui précède, les Cours et Tribunaux ont du mal à 

assurer la lisibilité de leur rôle en matière de gestion et même de prévention des conflits. 

 

3.1.2.3. Les radios communautaires : 

Elles jouissent d’une audience certaine auprès des communautés et des autorités locales. 

Elles contribuent à entretenir la dynamique de prévention des conflits en organisant des 

débats interactifs et en diffusant des messages de sensibilisation et d’éducation invitant à la 

coexistence pacifique entre les différentes catégories d’acteurs. Au total, 134 radios 

communautaires ont été recensées dans les différentes régions du Niger dont seulement 

103 sont fonctionnelles. Elles font face à certaines contraintes parmi lesquelles on peut 

citer : les dysfonctionnements de leurs structures de gestion, la non disponibilité des 

ressources humaines pour la maintenance des équipements, l’instabilité du personnel 

essentiellement composé de bénévoles, l’absence de formation du personnel notamment en 

matière de prévention des conflits, ainsi que la faiblesse des capacités de gestion des 

ressources financières et de production des programmes. 

 

3.1.2.4. Les commissions foncières communales (cofocom) et de base (Cofob) : 

Elles ont un caractère inclusif en ce qu’elles sont constituées des représentants des couches 

sociales concernées à la base par la gestion des ressources naturelles. En cela, elles réduisent 

les marges d’arbitraire dans la gestion de l’espace rural. Toutefois, la plupart de ces outils 

notamment les cofocoms ne sont pas installés. Faute d’une appropriation des dispositions 

du Code rural, leurs membres ne maîtrisent pas leurs rôles et responsabilités. En outre, elles 

sont très dépendantes des projets ce qui menace leur durabilité. De façon générale, les cofos 

à tous les niveaux, ont besoin d’être redynamisées. Le renforcement des capacités des 

membres des cofocom et des cofob sur les textes du Code rural est de nature à permettre la 

constitution des compétences locales dans ce domaine et à garantir une meilleure 

appropriation des dispositions légales et réglementaires y afférentes. Leur formation en 

gestion devrait améliorer la perception des frais à l’occasion de chaque transaction et 

garantir la pérennité de leurs interventions. 

 

3.1.2.5. Les autorités coutumières :  

Elles interviennent avant la saisine du juge pour concilier les parties à un litige. Lorsqu’elles 

sont acceptées, les conciliations évitent les inconvénients d’un procès. Toutefois,  faute de 

constatation par un écrit, les conciliations même acceptées font souvent l’objet de remise en 

cause. Celle-ci est aggravée par l’érosion des pouvoirs des chefs traditionnels et du soupçon 

de partialité supposée ou réelle qui pèse sur eux. 

 



65 
 

3.1.2.6. Les organisations de la société civile (ONG, OCB): 

Les conflits armés ont désorganisé les bases sociales et économiques des communautés qui 

ont pendant longtemps été ignorées par les pouvoirs publics. Pour consolider la paix 

retrouvée, des foras ont été initiés çà et là par des ONG et des OCB. On peut sur ce point 

citer les foras organisés par l’ONG HED TAMAT. Ces foras se sont appuyés sur une approche 

faisant appel aux valeurs ancestrales et à la mobilisation de toutes les couches sociales à 

travers des actions de sensibilisation et de concertation populaire sur la culture de la paix 

ainsi que l’intégration des couches les plus vulnérables. Ils ont ciblé toutes les parties 

prenantes et concerné les communes de Timia, Dabaga et Gougaram qui sont le fief de l’ex 

rébellion armée touarègue. A la fin des foras, des engagements ont été pris par les 

différentes catégories d’acteurs en présence : 

 

Tableau 6 : Engagement pris par les différents acteurs lors des foras 

Catégorie d’acteurs Engagements pris 

 

 

Chefs traditionnels 

 Dénonciation systématique de tout membre de leurs tribus qui se rendrait 
coupable de désordre ou de banditisme ; 

 Sensibilisation des jeunes de leurs tribus sur l’éthique ancestrale et les différents 
messages des autorités administratives 

 

Préfets 

 Engagement pris pour punir les auteurs des vols à main armée. En effet, souvent 
ceux-ci sont relaxés au nom de la paix alors que cette impunité crée des situations 
de frustration pour les victimes 

 

 

Maires et leurs 

conseils communaux 

 Sensibilisation des communautés et augmentation des fréquences de 
communication (compte rendu des décisions des conseils municipaux)  ; 

 Recherche de solutions adaptées aux attentes des jeunes et des femmes et 
intégration d’actions pertinentes (éducation, santé etc) à cet effet dans les PDC ; 

 Bonne gouvernance locale surtout en matière financière relativement aux 
redevances minières 

 

Services techniques 

de l’Etat et FDS 

 Etre plus disponibles pour les communautés ; 
 Plaider au niveau de leurs responsables hiérarchiques pour rapprocher 

l’administration des administrés par l’affectation d’agents de base pour un 
encadrement de proximité ; 

 Effectuer des patrouilles régulières afin de dissuader d’éventuels bandits armés à 
commettre des vols 

 

Acteurs de la société 

civile (Coopératives 

des maraîchers, 

syndicats etc) 

 Sensibiliser leurs membres ; 
 Dénoncer tout individu qui se rendrait coupable de désordre, de banditisme ; 
 Bonne ou amélioration de leur gestion interne (bonne gouvernance 

organisationnelle) ; 

 Sortir de leur carcan professionnel (agriculteur, éleveur) et prêter main forte (en 
s’ouvrant aux autres) pour gérer ensemble les questions communautaires 

 

Ces foras ont permis une meilleure expression des acteurs locaux ainsi qu’une plus grande 

participation des jeunes et des femmes issus des communautés de base. A la suite de ces 

foras, on a noté plusieurs dénonciations des bandits par les membres de leurs communautés  

et de façon générale, l’amélioration de la situation sécuritaire. Ces cadres communautaires 

de prévention et de gestion des conflits ont l’avantage d’impliquer les acteurs qui risquent 

d’entrer en conflits et de susciter une dynamique d’entretien de la paix par les acteurs à la 
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base. Par ailleurs, ils n’engendrent pas de coûts excessifs de fonctionnement car les acteurs 

tirent leur motivation de leur volonté à construire la paix. Toutefois, pour maintenir la 

dynamique ainsi enclenchée, les foras nécessitent d’être répétés périodiquement.  

 

Dans certains cas, les interventions des organisations de la société civile dans la prévention 

des conflits se traduisent par la conclusion d’accords sociaux notamment en matière 

d’hydraulique pastorale. En effet, les intervenants dans ce domaine font généralement 

recours aux approches et stratégies développées dans des milieux agricoles et 

agropastoraux. Or, ces approches sont inadaptées à la gestion des ouvrages d’hydraulique 

pastorale. Face à cette situation source potentielle des conflits, un processus d’accords entre 

les communautés autochtones et les transhumants a été développé par certains 

intervenants (Care international) à travers des phases d’animation en amont. Il s’agit d’un 

processus de concertation qui indique les grands points d’accord quant à l’accès, l’utilisation 

et la gestion du puits par les populations résidentes, les populations immédiatement 

voisines, et tout autre groupe de pasteurs de passage sur le site. L’obtention de l’accord 

social est décisive pour le fonçage du puits et est censé créer les conditions d’une paix 

sociale et d’un dialogue perpétuel entre tous les acteurs, y compris les transhumants. Le 

processus comprend dix points de discussions permettant de parvenir à l’accord social à 

savoir: 

- Le site d’implantation du puits  ; 

- Le statut foncier du site ; 

- Le type de puits (grand diamètre ou petit diamètre) ; 

- La protection du puits (fixation de dunes) ; 

- Les règles d’accès au puits  ; 

- Les rôles et responsabilités de tous les acteurs  ; 

- Les contributions financières ; 

- La demande de fonçage (avec signature des leaders autorisés) ; 

- Le dossier foncier (preuve de l’accord) ; 

- La publication de l’accord social.  

 

La recherche de l’accord social a donné lieu à une concertation de large envergure et qui a 

abouti à rassembler les communautés concernées ce qui a permis d’asseoir les bases d’une 

paix durable. Les accords sociaux ont cette capacité et cet avantage d’être un cadre de 

concertation permettant de prévenir et de gérer les conflits à moindre coût.  
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3.1.3. Actions mises en œuvre par le Gouvernement  : 

Le Gouvernement a élaboré en 2012, un Plan de développement économique et social 

(PDES) destiné à lui servir de cadre de référence pour ses interventions. Ce Plan a considéré 

que la  défense de l’intégrité du territoire et la préservation de la sécurité des personnes et 

des biens sont des conditions sine qua non de sa mise en œuvre. Il a passé en revue les 

nouvelles menaces qui pèsent sur le pays, soit du fait des forces centrifuges (évènements 

survenus en Côte d’Ivoire, en Libye,  au Nigéria et au Mali, …), soit à travers la récurrence des 

vols à mains armées, de la présence sur le territoire national des groupes terroristes et 

intégristes, des mouvements armés et des organisations criminelles impliquées dans les 

trafics de tout genre. L’axe n°1 du PDES qui traite des conditions de durabilité d’un 

développement équilibré et inclusif prévoit d’accorder une haute priorité notamment à la 

sécurité et à la défense du territoire, l’unité nationale et la consolidation de la paix  par la 

promotion d’une culture de paix entre les communautés . 

 

C’est dans les orientations précitées que s’inscrit l’a mise en en place en octobre 2011, d’une 

Stratégie de Sécurité et de Développement des zones sahélo-sahariennes visant 

essentiellement à impulser une dynamique plus forte de développement économique, social 

et culturel de ces zones qui sont confrontées à une problématique spécifique de 

développement largement influencée par les conditions délétères de sécurité y prévalant. 

Cette stratégie est basée sur le postulat que le « tout sécuritaire » n’est pas forcément la 

réponse appropriée aux menaces multiples et à l’insécurité. Le développement socio-

économique des régions est l’option privilégiée pour contrer les tentatives d’exploitation de 

la misère des jeunes par les organisations criminelles et les acteurs du crime organisé. Aussi, 

elle met un accent particulier sur la situation de la jeunesse confronté à une crise 

multidisciplinaire. La problématique de la  sécurité au Niger est un défi majeur pour la paix, 

la stabilité et le développement de la bande sahélo-saharienne, fragilisant ainsi l’Etat et  

minant le processus de développement dans le nord Niger.  A cela s’ajoute la création d’une 

Haute Autorité à la Consolidation de la Paix (HACP) qui exécute actuellement des actions 

multiformes dans des zones sensibles en vue de la consolidation de la paix. Ces initiatives 

sont complétées par les efforts fournis en vue du renforcement de certains mécanismes de 

prévention/gestion des conflits existants. 

 

L’avantage majeur des différents efforts fournis par le Gouvernement réside dans le fait que 

les réponses proposées se sont, dans beaucoup de cas, révélées adaptées aux conflits 

qu’elles étaient censées prendre en charge. En outre, il existe désormais, au moins pour 

certains types de conflits, un cadre de planification cohérent et ouvert aux différents acteurs 

intéressés notamment par la prévention de ces genres de conflits.  

 

La faiblesse majeure réside dans le caractère ponctuel de ces interventions conduites dans 

l’urgence. Celles-ci s’inscrivent difficilement dans des perspectives durables faute d’un cadre 

national et global de planification des actions en matière de prévention et gestion des 
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conflits. C’est ce qui explique le déficit de synergie entre les intervenants en la matière. En 

outre, l’absence d’une politique ou de stratégie en matière de sécurité alors même que de 

nombreuses menaces pèsent sur la stabilité du pays, est une contrainte qui n’est toujours 

pas surmontée.   

 

3.2. Interaction et mécanismes d’entretien de la compréhension des dynamiques 

des conflits : 

 

3.2.1. Interaction entre les acteurs de prévention/gestion des conflits : 

Les acteurs qui travaillent dans la prévention et la gestion des conflits sont multiples et 

variés. On peut les catégoriser du niveau national au niveau communautaire avec des 

capacités (humaines, matérielles et financières) différentes. Cependant au-delà de cet 

aspect, on relève entre eux une faible interaction faute d’un cadre d’interaction assurant 

une convergence des actions et une meilleure appréciation holistique des facteurs de 

conflits. En effet, non seulement chaque acteur évolue isolément, met en œuvre ses actions 

avec des stratégies propres sans pour autant se préoccuper de ce que font les autres, mais 

aussi il suscite la création de centres de décision disparates. Cette dispersion institutionnelle 

complique la prise en charge d’une thématique comportant intrinsèquement des fac teurs de 

complexification liés entre autres aux enjeux, aux acteurs et aux intérêts en présence. 

L’éparpillement des efforts qu’elle induit crée une confusion sur le terrain et limite la 

visibilité des interventions des acteurs. En favorisant l’éparpillement des réflexions elle rend 

difficile l’appréciation de la dynamique des conflits dont les différents matériaux d’analyse se 

retrouvent ainsi dispersés. 

 

Le déficit d’interaction caractérise les acteurs à tous les niveaux alors même qu’elle devait 

être étroite au moins dans certaines thématiques. En effet, il devrait y avoir une synergie 

forte entre d’une part, les services relevant du Ministère de la justice, et d’autre part les 

services du Médiateur et de la Commission nationale des droits humains. La même 

articulation devrait caractériser les relations de l’administration de l’Etat central avec celle 

des collectivités territoriales. Pire, dans les rares cas où la loi a instauré une interaction entre 

certains acteurs, celle-ci éprouve de plus en plus des difficultés à s’opérationnaliser. On peut 

sur ce point citer la complémentarité entre les autorités coutumières et les juridictions 

statuant en matières civiles, commerciales et coutumières. Les premières tentent de 

concilier les parties préalablement à la saisine des secondes. Ces dernières sont censées 

n’intervenir que lorsque la conciliation a échoué. Dans les faits, cette collaboration a de plus 

en plus du mal à se mettre en place. Le travail en équipe et de façon générale, la synergie, ne 

sont pas des traditions développées dans le milieu institutionnel nigérien. L’absence d’une 

prise en compte des facteurs des conflits dans les politiques et stratégies sectorielles 

renforce aussi le déficit d’interaction entre les acteurs. Celles -ci sont loin d’être sensibles aux 

conflits ignorant de ce fait la réalité du pays. C’est ce qui est ressorti de l’examen du 

document de référence en matière de développement économique et social (PDES) ainsi que 
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des documents de politiques et stratégies relatives aux secteurs  et sous secteurs de 

l’Agriculture, la décentralisation et la jeunesse. Ces différents documents n’abordent 

nullement la prévention et la gestion des conflits dans leurs axes d’interventions. Le Plan de 

développement sanitaire (PDS) semble constituer l’une des exceptions à la règle en ce qu’il 

prévoit le renforcement du système de prévention et de gestion des conflits au titre du 

renforcement du management et de la déconcentration/décentralisation.  

 

3.2.2. Mécanismes d’entretien de la compréhension des dynamiques des conflits : 

En dépit de la récurrence des facteurs des conflits dont certains menacent gravement sa 

stabilité, le Niger se caractérise par l’absence d’un mécanisme durable entretenant la 

compréhension des dynamiques des conflits. Or, un tel mécanisme en garantissant le 

partage de la compréhension des dynamiques des conflits ainsi que sa réactualisation 

périodique, permettrait au pays de développer une culture de prévention plutôt que de 

réaction aux conflits. Certes, la tenue des foras au niveau communautaire en organisant des 

rapports de « face à face » entre une diversité d’acteurs, assure à une petite échelle la 

compréhension partagée des dynamiques des conflits. Toutefois, la dynamique n’est 

entretenue qu’à la faveur de la tenue d’un autre rencontre de même envergure. 

L’organisation d’une telle rencontre étant aléatoire, l’entretien de la compréhension des 

dynamiques des conflits s’en trouve affectée même à l’échelle communautaire. Elle l’est 

davantage à l’échelle nationale faute d’abord de prise en compte de cette problématique 

par les curricula de l’éducation qu’il s’agisse de l’enseignement général ou des formations 

spécialisées.  

 

Les travaux de recherche sur la dynamique des conflits sont à l’image de la situation de la 

recherche d’une manière générale au Niger. Celle-ci se caractérise par un faible 

développement qui est la conséquence d’une conjonction de divers facteurs sur lesquels il 

n’est pas nécessaire de s’appesantir. La recherche sur les conflits est davantage faible faute 

d’incitation dans ce domaine, mais aussi parce que le réflexe de se référer aux travaux 

scientifiques reste encore à développer tant chez les citoyens qu’à l’échelle des institutions. 

Ici plus que dans tout autre domaine, le cloisonnement institutionnel revêt un effet de 

grossissement. On note cependant l’existence de quelques travaux de recherche notamment 

sur les conflits fonciers et les conflits politiques, mais qui sont pour l’essentiel l’œuvre de 

chercheurs étrangers. Faute de mécanisme durable garantissant en permanence la 

compréhension de la dynamique des conflits, celle-ci échappe aux décideurs lesquels 

n’arrivent pas à développer une culture de prévention plutôt que de réaction aux conflits. En 

règle générale, la survenance d’un conflit surprend les décideurs  ce qui explique les effets 

dévastateurs que produit ledit conflit aux plans matériels et humains notamment. En 

définitive, les institutions ont réduites à gérer le conflit en se butant généralement au fait 

qu’elles ignorent totalement la dynamique de celui-ci si bien qu’elles perdent un temps 

précieux avant de la solutionner, laissant libre à l’amplification des effets dévastateurs dudit 

conflit. 
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CONCLUSION/RECOMMANDATIONS : 

L’objectif principal assigné à la présente étude par les termes de référence est d’identifier et 

d’analyser les causes profondes, immédiates ainsi que les manifestations des conflits au 

Niger en vue d’en dégager les principales dynamiques. La finalité consiste dans le 

renforcement des capacités d’analyse des acteurs de la consolidation de la paix et une 

meilleure prise en compte des contextes dans la planification des activi tés de prévention des 

conflits et de consolidation de la paix.  

 

Les développements qui précèdent participent de l’atteinte des objectifs précités en ce qu’ils 

contiennent une analyse des principaux facteurs des conflits, des facteurs aggravants et 

révélateurs, des facteurs propices à la paix ainsi que des capacités des principales parties 

prenantes. La force de ces analyses réside essentiellement dans le fait qu’elles  ont été 

testées sur le terrain à l’occasion des rencontres avec les acteurs tant à Niamey que dans les 

régions. L’analyse a révélé non seulement la situation de grande vulnérabilité du Niger, mais 

aussi les difficultés pour ce pays de s’inscrire dans une logique de prévention plutôt que de 

réaction aux conflits. Pourtant, il dispose dans ce domaine, d’un important stock 

d’infrastructures institutionnelles mais qui est loin d’être optimisé. Pire, ces institutions 

évoluent de façon disparate en ce qu’elles sont isolées les unes des autres.  

 

La tendance à l’attentisme observée assez souvent au Niger en matière de prévention des 

conflits notamment, est la conséquence de divers facteurs qui s’interpénètrent. En vue de 

contribuer à la levée de ces contraintes qui ruinent les efforts de prévention/gestion des 

conflits et limitent les capacités des institutions à jouer pleinement le rôle attendu d’elles 

dans ce domaine, les recommandations suivantes sont formulées. Elles ont pour objectif  de 

répondre au double défi du renforcement de la résilience d’une population jeune d’un côté, 

et de faire face aux chocs extérieurs que provoquent les différentes crises sous régionales 

qui exacerbent les vulnérabilités internes. Elles sont en cohérence avec les politiques et 

stratégies formulées par le Gouvernement et s’inscrivent dans la logique de répondre 

efficacement aux besoins actuels et à consolider les initiatives déjà en cours.  

 

Les thèmes prioritaires de programmation ont été testés sur le terrain lors des rencontres 

avec les diverses parties prenantes. Ils visent à accompagner le Gouvernement dans ses 

efforts destinés à faire face aux causes structurelles des conflits et parvenir à leur gestion 

pacifique. Ces thèmes qui ont un fort potentiel d’impacts en ce qu’ils magnifient la 

concertation entre les parties prenantes dans une démarche qui se veut durable. Ils portent 

sur le renforcement des capacités des institutions et mécanismes existants  de promotion de 

la paix. 

 

Les propositions qui suivent supposent des actions concertées et intégrées, un engagement 

fort et continu du Gouvernement et des partenaires dont le SNU. Certaines d’entre elles ont 

un caractère transversal, tandis que d’autres sont spécifiques en ce qu’elles tiennent compte 
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des différents types de conflits. Elles s’inscrivent dans plusieurs horizons temporels à savoir 

les court, moyen et long termes : 

 

Au plan transversal : 

1. A court terme : 

 Créer un cadre de concertation des acteurs intervenant dans la prévention et la 

gestion des conflits : Ce cadre de concertation est une garantie d’efficacité des 

actions à mettre en œuvre grâce à la synergie qu’il est susceptible d’instaurer 

entre les principales parties prenantes. Il s’agira non pas de créer des structures 

nouvelles, mais de tenter d’optimiser l’existant. Dans cette perspective et tout en 

respectant le mandat de chacune des structures existantes, on peut envisager 

une sorte de « mise en réseau » des différents acteurs y compris les réseaux 

d’OSC, à travers la mise en place d’une plate-forme d’échange et de concertation 

qui pourrait être animée par la HACP. Le suivi et l’animation quotidienne de cette 

mise en synergie pourront être assurés par le département qui, au sein de la 

HACP, s’occupe du suivi-évaluation. 

 

Cette plateforme fédératrice des différentes structures aura pour objectifs  : 

i)d’échanger et mutualiser les informations  ; ii)d’harmoniser les interventions  ; 

iii)d’entretenir des dynamiques pérennes de la culture de la paix  ; iv) de suivre la 

mise en œuvre des recommandations des foras et forums ; v)d’organiser des 

rencontres périodiques d’échanges et de réfléchir sur un système «d’alerte 

précoce», «de veille sécuritaire» ; vi)de promouvoir la communication et la 

synergie des actions en faveur de la consolidation de la paix ; vii)de consolider les 

acquis et de capitaliser les expériences. 

Un comité ad ‘hoc pluridisciplinaire devra être constitué afin de proposer une 

feuille de route pour la mise en place de ladite plateforme. Il revient au 

Gouvernement de mettre en place ce cadre de concertation en sollicitant l’appui 

des PTF notamment du PNUD compte tenu de la neutralité de celui-ci et de 

l’expérience dont il dispose dans ce domaine ; 

 

 Redynamiser et soutenir davantage les capacités nationales de prévention et de 

gestion des conflits : De nombreuses institutions compétentes dans ce domaine 

sont tombées dans la léthargie en l’absence de directives et/ou 

d’accompagnement de la part des pouvoirs publics. Cette situation a laissé se 

développer des dysfonctionnements qui remettent en question l’existence de ces 

institutions qui semblent ne plus jouer les rôles pour lesquels elles ont été mises 

en place. Cette activité sera mise en œuvre à travers l’élaboration par chacune 

des institutions étatiques concernées, d’une planification stratégique axée sur ses 

besoins en renforcement des capacités. Cette planification pourrait être soutenue 

par les partenaires techniques et financiers ; 
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 Appuyer le développement des radios communautaires y compris leur 

professionnalisation : En effet, ces médias de proximité peuvent, s’ils sont bien 

encadrés, être d’efficaces vecteurs de dissémination de la culture de la paix à 

l’échelle communautaire ; 

 

2. A moyen terme : 

 Elaborer un cadre stratégique en matière de prévention/gestion des conflits 

assorti d’un plan d’actions pluriannuel dont l’un des axes d’intervention portera 

sur le renforcement des capacités des acteurs : Ce cadre stratégique qui servira de 

base à la programmation y afférente sur le long terme, devra prendre en compte 

les différents types de conflits ainsi que leur localisation. Le Gouvernement devra 

pour cela capitaliser ses expériences en matière de prévention/gestion des 

conflits et dégager les grandes lignes de sa vision assortie éventuellement d’un 

plan d’actions ; 

 D’initier dans le cadre de la relecture des politiques et stratégies nationales 

existantes, l’intégration de la prise en compte de la prévention et de la gestion des 

conflits dans lesdits documents stratégiques mais aussi dans les documents de la 

planification régionale (PDR) et locale (PDC)  : Cette relecture interviendra au 

moment des révisions périodiques prévues par les différentes politiques et 

stratégies nationales ainsi que lors de l’ élaboration des documents de 

planification régionale et locale. Elle sera soutenue par les Ministères en charge 

des secteurs concernés et les collectivités territoriales avec le concours des 

partenaires intéressés par lesdits secteurs. 

 

3. A long terme : 

 Accélérer l’élaboration et la mise en œuvre du schéma national et du schéma 

régional d’aménagement de territoire : Ces différents schémas en garantissant 

l’équité dans les interventions, vont prévenir durablement les conflits  ; 

De manière spécifique : 

1. A court terme : 

 Soutenir les actions de formation et d’information se rapportant à la 

connaissance et à la mise en œuvre des règles relatives à la gestion des espaces 

urbains et ruraux ; 

 Renforcer les capacités des chefs traditionnels en matière de connaissance des 

limites de leurs missions et d’établissement des certificats de conciliation. 

Ces activités qui viseront toutes les régions du pays pourront être appuyées par 

les communes et le Secrétariat permanent du Code rural en ce qui concerne les 

actions de formation et d’information. Le renforcement des capacités des chefs 

traditionnels pourrait être envisagé à travers les actions du Programme d’appui à 
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la justice et à l’Etat de droit (PAJED) ainsi que les organisations de la société civile 

spécialisées dans ce domaine ; 

 Entreprendre la relecture des textes du Code rural pour rendre obligatoire 

l’inscription des droits fonciers individuels ou collectifs au dossier rural , et ce dans un 

certain délai. L’adoption et l’application de ces dispositions permettront d’éliminer 

dans un avenir proche, les risques de survenance des conflits ruraux ;   

 Renforcer en lui donnant un contenu plus qualitatif, le dialogue politique et le 

mécanisme de concertation existant dans ce domaine pour apaiser les tensions liées 

à l’approche des prochaines échéances électorales de 2016. Ce dialogue politique qui 

s’organisera autour du CNDP avec le soutien notamment du PNUD et d’autres 

partenaires éventuels, associera, outre les acteurs politiques, les médias et les 

organisations de la société civile compte tenu de leur proximité supposée ou réelle 

avec les acteurs politiques ; 

 Soutenir les actions orientées vers la formation professionnelle et l’entreprenariat 

des jeunes (filles et garçons), leur épanouissement aux plans culturel, artistique et 

sportif, ainsi que leur information/sensibilisation sur les questions démographiques, 

la culture de la paix et les dangers liés à l’utilisation des produits stupéfiants . Cette 

action sera conduite à travers l’opérationnalisation des politiques et stratégies qui 

existent dans les domaines concernés (population, formation professionnelle, 

jeunesse, etc) et par la mobilisation des organisations spécialisées de la société civile 

ainsi que des partenaires techniques et financiers intéressés par chacun de ces 

domaines ; 

 Bâtir sur le long terme, des alliances avec les courants religieux modérés dont il faut 

renforcer l’audience à travers une planification s’inscrivant dans le cadre d’un 

renforcement de leurs capacités sur la base d’une identification préalable de leurs 

besoins. L’alliance avec les religieux modérés peut être une porte d’entrée pour la 

mise en œuvre avec leur implication, d’actions se rapportant aux questions 

démographiques. Cette action s’adressera en particulier aux régions de Diffa, Maradi, 

Tillabéry et Zinder. L’UNFPA et l’Union Européenne ainsi que des organisations de la 

société civile comme SOS Civisme disposent d’une grande expérience dans ce 

domaine et pourraient y être intéressés 

 Mettre en place un mécanisme de concertation entre les industries extractives et les 

communautés locales ; 

 Engager un plaidoyer auprès du Gouvernement en vue d’une meilleure prise en 

compte des intérêts des populations locales par les industries extractives. Ces deux 

actions viseront les régions d’Agadez, Diffa et Zinder. Elles seront menées en 

concertation avec les OSC spécialisées lesquelles disposent d’un réseau dans ce 

domaine ;  

 Promouvoir et disséminer la culture de la paix par l’information et la sensibilisation 

des communautés ainsi qu’à travers les curricula scolaires . Les régions d’Agadez et de 

Tahoua, ainsi que dans une certaine mesure, celles de Maradi et de Zinder, seront en 
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particulier concernées par cette activité qui pourrait être soutenue par divers 

partenaires notamment l’Union Européenne ; 

 Prendre des dispositions urgentes pour mettre fin au banditisme armé qui sévit un 

peu partout dans le pays notamment dans les zones du Lac Tchad, l’Aïr, le nord de la 

région de Tillabéry, le long de la frontière avec le Nigéria, ainsi que le long de l’axe 

Tesker-Gouré. 

 

2. A moyen terme : 

 D’investir dans la formation des membres des organes dirigeants des partis 

politiques sur la gestion démocratique et transparente de leurs structures  

respectives à tous les niveaux. Cette action de portée nationale pourrait être 

conduite à travers le CNDP avec le soutien éventuel du PNUD, de l’UNFPA, de 

l’UNICEF et de l’UNESCO. Ces derniers (UNICEF, UNFPA et UNESCO) 

s’intéresseront notamment aux touchant au genre (femmes, jeunes)  ; 

 Elaborer un répertoire sur les principales chefferies traditionnelles (Sultanats, 

Provinces, Cantons et Groupements). Les régions de Dosso et Tillabéry seront en 

particulier concernées. Des appuis pourraient être mobilisés à travers la HACP ; 

 Appuyer les actions visant le renforcement du statut juridique de la femme au 

sein de la société (y compris l’accès à la terre) ainsi que celles s’inscrivant dans 

leur autonomisation. L’ensemble du pays sera concerné par ces actions qui 

s’inscrivent par ailleurs dans le cadre de la politique nationale en matière de 

genre et de son plan décennal. Ces actions intéresseraient notamment l’UNICEF, 

l’UNFPA, ONUFEMMES et la FAO ; 

 De s’investir davantage dans la mise en œuvre des politiques et stratégies visant 

le renforcement d’une gouvernance inclusive et équitable à tous les niveaux y 

compris le transfert des compétences et des ressources aux collectivités 

territoriales. Cette action pourrait être conduite en relation avec la SDS et les 

partenaires qui souhaitent la décentralisation à travers la redynamisation du 

cadre de concertation sur la décentralisation. 
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ANNEXE 1  

Nom et prénom Structure Fonction/Titre Localité 

Aba Rabé Salissou SOS Civisme Membre Niamey 
Abdoul Moumouni  Barthé  Fada Respect Membre Zinder 

Asmaou Kossayti Mairie Maire Birni N’gaouré 

Abdou Kadri Conseil régional Vice président Tahoua 
Abdou Mamane Gouvernorat Gouverneur Maradi 

Abdou Mamoudou Assoc. jeunesse Membre Birni N’gaouré 
Abdoulkader Mori Fada Membre Ayorou 

Abdoulkarim Mamalo REFEPA Chargé de programme Niamey 
Abey Alhou Bazo Code Rural Secrétaire Permanent Niamey 

Abibatou Wane OIM Chef de mission Niamey 

Adama Idé Assoc. femmes Membre Banibangou 
Adamou Moumouni Stratégie Sahel Chef d’unité Niamey 

Adamou Malam Nadba Aménagement du territoire Directeur régional adjoint Tahoua 
Aicha Dango Groupement féminin Présidente Tibiri 

Aïchatou Amsagana   Groupement féminin Membre Chétimari  
Aichatou Halidou Assoc. femmes Membre Banibangou 

Alassane Fousseini CNCCAI Suivi évaluation Niamey 
Alfa Moussa Abdou Leader religieux Leader religieux Banibangou 

Ali Ayouba Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 
Ali Mori Fada Membre Ayorou 

Amadou Abdou PDEV 2 Chef de département Niamey 

Amadou.T. Abdourahmane Conseil Islamique Secrétaire permanent Niamey 
Ameride Mohamed Gouvernorat SGA Tahoua 

Aminatou Idrissa Groupement féminin Membre Ayorou 
Aminou Laouali SOS Civisme Président Niamey 

Ayompé Emmanuel UNDSS Conseiller Niamey 
Bangna .O. Salifou Sous bureau OIM Chef sous bureau Tahoua 

Bakabé Bango Conseil régional Secrétaire général Tahoua 

Bala Pathé Conseil régional Président Maradi 
Barry Ahmadou UNHCR Admin. Moy. D’existence Niamey 

Biba Harouna Assoc. femmes Membre Birni N’gaouré 
Boubacar Abdou Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 

Chamsou Raoufi Assoc. Jeunesse Membre Birni N’gaouré 
Dandano Issaka Care International Chargé de programme Niamey 

Djermakoye Abdourahmane CNDP Secrétaire Permanent/A Niamey 
Djibril Abarchi ANDDH/Assemblée nat. Directeur aff. juridiques Niamey 

Djibril Ousmane dit jibson  Fada Respect Membre Zinder 

Djimrao Aboubacar Care international Directeur Adjoint Niamey 
Elhadji Souleymane Liman COFODEP                     Secrétaire permanent Mirriah   

Emmanuel Komi Gnondoli OHCHR Conseiller Niamey 
Fala Maidoukia Service régional Chef de division Maradi 

Fatchima Dan Dano Mairie Conseillère Tibiri 
Fati Boubacar Assoc. femmes Membre Birni N’gaouré 

Fati Yacouba Assoc. femmes Membre Banibangou 

Felly N’tumba Sous bureau OCHA Chef sous bureau Tahoua 
Hachimou Janjouna MJC Agent Tibiri 

Hadjo Tondou Assoc. femmes Membre Banibangou 
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Hadi Sidi Jeunesse Tarayya Membre Tahoua 

Halido Harouna Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 
Halimatou Kamissa Groupement féminin Membre Ayorou 

Haoua Garba Assoc. femmes Membre Birni N’gaouré 
Haoua Hama Assoc. femmes Membre Banibangou 

Hadjia Bawa Adam Réseau des gpts féminins                                            Présidente Diffa 

Habou Zakari Conseil  régional 2e vice président   Zinder                              
Harou Assaakalé Gouvernorat Secrétaire général Zinder 

Hassan Ardo Ido Gouvernorat Secrétaire général Diffa 
Hassane Boureima Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 
Hassane Groupe de jeunes Membre Maradi 

Hon. Albadé Association chefs tradit. Secrétaire général Niamey 

Ibrahim Boukary HACP Secrétaire général Niamey 
Ibrahim Harouna Assoc. jeunesse Membre Birni N’gaouré 

Ibrahim Issa Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 
Ibrahim Birikassoum Conseil régional des jeunes Président Diffa 

Ibrahim Nafiou dit pélé   Fada Respect Membre Zinder 
Ibrahim .W. O. Taher GENOVICO Secrétaire permanent Niamey 

Idi Moussa Groupe de jeunes Membre Tibiri 

Idrissa Diouga Barrage de Kandadji Dir. Aff. Sociales/écono. Niamey 
Iro Nomao Mairie Conseiller Tibiri 

Issa Moussa  Conférence des églises Pasteur Niamey 
Issa Djibo Wolio Code rural SP régional Tahoua 

Jafarou Mahamadou Groupe de jeunes Membre Tibiri 
Jean François Dontaine FAO --- Niamey 

Karim Moussa Groupe de jeunes Membre Maradi 

Lawaly Kader CNDP Secrétaire permanent Niamey 
Kadri Maman Canton de Déoulé/Bouza Chef Déoulé/Bouza 

Kako Fatouma (Mme) CONGAFEN Présidente Niamey 
Khalid Ikhiri Comm. Droits de l’Homme Président Niamey 

Kimso Boureima Conférence des églises Président (Révérend) Niamey 
Lamido Canton Chef Birni N’gaouré 

Laouali Ada Caisse  Gérant Tibiri 

Laoual  Salaou Ismael Conseil Sup. de la Communication Rapporteur Niamey 
Lawaly Issa HACP Conseiller Niamey 

Laouali Issaka  Mairie 1er Vice maire Tibiri 
Mahaman Zaki Ministère de l’Intérieur Conseiller technique Niamey 

Mahamadou Adamou Assoc. jeunesse Membre Birni N’gaouré 
Mamadou Maliki Préfecture Banibangou Préfet Banibangou 

Mamane Issaka Assoc. jeunesse Membre Birni N’gaouré 

Manzo Issoufou PASEL Coordonnateur Maradi 
Massalatchi.M. Almoustapha Conseil régional VNU Tahoua 

Mme Bembello .A. REFEPA Présidente Niamey 
Mme Bibata Yacouba Mairie Vice maire Banibangou 

Maimouna Moustapha Assoc. femmes Membre Birni N’gaouré 

Madou Koura Bollo Canton Rptant chef canton Chétimari  

Mallam Kalla Djibrilla  Mairie Maire  Chétimari  
Mallam Kalla Djibrilla  COFODEP Secrétaire permanent Diffa 

Maman  Malam Issa Conseil communal jeunesse Président Chétimari  
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Mamou Alhassane Assoc. femmes Membre Banibangou 

Mano Aghali Hed Temet Président Niamey 
Marema Touré Thiam UNESCO Spécialiste de programme Paris 

Mariama Younoussa Assoc. femmes Membre Banibangou 
Miko Abdoulaye Canton de Labba/Keita Chef Labba/Keita 

Mohamed . A. Ag Chafiou Conseil Islamique Président Niamey 

Mohamed Bouzou Direction régionale Directeur Maradi 
Mounkaila Mayaki Préfecture Secrétaire Général Birni N’gaouré 

Moussa Harouna Fada Membre Ayorou 
Moussa Kalam Ministère de l’Intérieur Dir. Aff. coutumières Niamey 

Moussa Ladan Ministère de l’Intérieur DG Aff. Politiques/jur. Niamey 
Moussa Mounkaila Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 

Moussa Tchangari Alternative Coordonnateur Niamey 

Moussa Tchida SOS Civisme Membre Niamey 
Moussokro Kane PNUD Conseillère Niamey 

Ndiaye Fode PNUD Représentant Résident Niamey 
Nkurunziza Salvator PNUD Conseiller Niamey 

Oumarou Boubacar GENOVICO Président Niamey 
Ponsard Erik Union Européenne Chargé de programme Niamey 

Rahila Abdoulkarim  Gpt féminin TA ANABI Présidente    Zinder 

Rakiatou Gazibo JIPAD Coordonnatrice Tahoua 
Ramatou Hassane Assoc. femmes Membre Banibangou 

Ramatou Hassane Réfugiée malienne Réfugiée malienne Ayorou 
Raul Prado Santalla Eucap/Sahel Expert coopération Niamey 

Saidou Arji ROTAB Responsable Niamey 
Salem Mezhoud Eucap/Sahel Chef Bureau Coordination Niamey 

Saley Ango Conseil régional Secrétaire général Maradi 

Salissou Batouré Groupe de Jeune Membre Maradi 
Sani Souley Manzo Association des journalistes Président Niamey 

Serge Ouédraogo UNHCR Associé livelihood Niamey 
Soumaila Mamadou Assoc. Jeunesse Membre Banibangou 

Soumana Hassane COFODEP SP Birni N’gaouré 
Tamou Dari Village Chef Ayorou 

Tidjani Alou.M. Sanoussi Faculté de droit/économie Doyen Niamey 

Villa Chacon Juan Union Européenne Chef de Section Niamey 
Yacouba Harouna Village Chef Banibangou 

Yahaya Godi Gouvernorat Secrétaire général Maradi 
Zakaria Adamou Fada Membre Ayorou 

Zakaria Moussa Mairie Vice maire Ayorou 
Zouératou Fandizé Groupement féminin Présidente Ayorou 

 

 

 

 

 

 


